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graphie — Le Mouvement Folklorique. — I 
Excursions

Vers 1845 on découvrit dans un grenier, en 
Allemagne, un bien intéressant ouvrage. Combien 
les greniers ont du bon ! Quels admirables lieux 
pour conserver des biens précieux ! Combien nos 
descendants regretteront l’architecture moderne 
qui supprime les greniers de nos habitations ! 
Faute de greniers, que de souvenirs de notre temps 
disparaîtront ! Mais ne nous laissons pas entraî
ner à des considérations sur l’utilité des combles. 
Tel n’est pas notre but.

L’ouvrage en question datait d’une époque 
où l’imprimerie n’était pas depuis longtemps dé
couverte. II contenait, reliées sous une couverture 
en parchemin, soixante-quatre pièces de théâtre, 
des Farces, en très grande majorité, des Moralités 
qui, en nombre, occupaient le second rang, des 
Satires, le troisième, des Sentions Joyeux, le qua
trième, et enfin un Mystère. Toutes ces pièces 
avaient été imprimées séparément à Paris, à Lyon,
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racles, pièces que l’on joua d’abord dans les Egli
ses mêmes, puis au parvis des temples, puis sur 
les places publiques, à l’occasion des processions, 
le théâtre devint ensuite profane, à partir du mo
ment où l’autorité ecclésiastique bannit toute re
présentation au cours des cérémonies religieuses. 
Le recueil dont nous parlons ici appartient donc 
presque entièrement au théâtre profane.

11 va de soi qu’il n’y avait guère de salle 
de spectacle. Le théâtre était le plus souvent en 
plein air. H se bornait à ce que nous appelons 
aujourd'hui la scène, une scène montée sur des 
tréteaux. Le mot tréteau est d’ailleurs resté. Il 
n’y avait meme pas de coulisses. Les acteurs qui 
avaient fini leur rôle, s’asseyaient sur des gradins 
placés latéralement à la scène,restant à la vue du 
public. Ils se relevaient et reprenaient leur place 
sur la scène dès que leur tour de parler était reve
nu. Le public n’était donc pas exigeant. Pour lui 
un acteur assis était sensé avoir disparu de la 
scène. C’est dire aussi que les décors étaient rares. 
Il y avait, dans le fond, une espèce de niche, fer
mée par un rideau, derrière lequel se rendaient 
les acteurs et les actrices qui étaient supposés faire 
quelque chose qu’il eut été indécent de présenter 
au public.

Dans le théâtre profane du XVI' siècle la 
Farce triomphe. Elle a la faveur du public. Elle 
est franche d’allure, verveuse, mais sans beau
coup d’action. Quand les Mystères furent con
damnés, puis interdits, la farce survécut. Quand 
les tragédies triomphèrent, des farces furent long
temps jouées encore, comme u levers de rideau ,i 
et il fallut attendre Molière pour les voir disparaî
tre. Inutile de dire que les comédies de cet auteur 
se relient aux vieilles Farces démodées.

Son Georges Dandin n’est que le Georges 
le Veau d’une vieille Farce, le bonhomme Cbry- 
sale se retrouve dans La Farce du Cuvier, sa Bé- 
lise du Malade Imaginaire n’est que La C arm-lie,

à Rouen à une date antérieure ; 1550. Ce volume 
fut une révélât,on. car il donnait une idee exacte 
de « qu’était le goût et le réperto.re de nos a,eux 
àcetteéçoqu^ [ut aHju.s
seum en 1845 et c’est i, Londres que,doivent aller 
le consulter les historiens de la littérature et du 
théâtre français. Heureusement, tout son contenu 
fut publié dès 1854 par Emmanuel Nicolas Viollet- 
le-Duc, littérateur né à Pans en 1781, mort a 
Fontainebleau en 1857, après avoir publié diffé
rents travaux à caractère historique et avoir donne 
le jour en 1814 à Eugène Emmanuel Viollet-le- 
Duc qui, lui, devait se rendre célèbre par des tra
vaux d'architecture différemment appréciés.

Les soixante quatre pièces en question ont 
été éditées en quatre volumes de quelque quatre 
cents pages sous le titre : Ancien Théâtre Fran
çais ou Collection des ouvrages dramatique/ les 
plus remarquables depuis les Mystères jusqu’à 
Corneille, avec des notes et éclaircissements. .4 
Paris, chez P. Jannet, Libraire. Au milieu du siè
cle dernier, on n’était pas pressé comme de nos 
jours et on aimait les longs titres.

Ce titre nous montre que ces pièces se rat
tachent au théâtre du Moyen-âge. Or, on sait, et 
nous ne faisons que le rappeler ici, que le théâtre 
de cette époque est totalement différent de celui, 
dit de la Renaissance, qui le suit. Taudis qu’à 
partir de la fin du XVI” siècle les œuvres prenaient 
surtout une forme littéraire et s’inspiraient pour 
1 action, pour les sujets, du théâtre antique, des 
Grecs, des Romains, le théâtre du Moyen-âge fi
nissant se préoccupait moins de la forme, reflétait 
mien!" , fi, "r i de l’époque, était par consé- 
Sd f F i ?1US sP°nta“S, tout eu s’inspirant
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Thibaut :

fcnncttc :

Thibaut :

J endette :

Thibaut .

Je une tic :

Thibaut :

t

Thibaut : 
jennellc : 
Thibaut ;

LA FARCE DES FEMMES QUI FONT 
REFONDRE LEUR MARI.

jeunette :
Thibaut :

Jenncltc :
Thibaut :

Je une tic .
Thibaut ;

Je miette :
Thibaut •

Sus. aidez-moi à ma reqneste 
Je veulx me faire img peu honneste. 
Boulez-moi ma robbe A point.
Et ne suis-je pas bien eu point 
D’estre femme d’ung tel vieillard» 
Qui no vault nom plus que vieil lurl. 
Mauldictz soient l'heure et le jour 
Que oneques je le vis.
Ha dea, ni'amour,
Que die tes-vous ? que je l'entende» 
aflin que remette vous rende 
A vostre propos convenable. 
Laissez-moy en paix, de par le diable ; 
On n’aura jn bien avec vous.
Qu'estranglé soit cestuy des loups 
Qui nous mist une foys ensemble. 
Vous vous courroucez, ce nie semble, 
A tort, sans cause et sans raison. 
N’avons-nous pas telle maison, 
Terres, prés, vignes à grand foison. 
Tant qu'entour nous n'y a voysin 
Qui en ait plus souffisamnient 
Louer en debyons l’omnipotent.
Il ne tient pas là
N’avez-vous pas vos vestements, 
Et plusieurs beanlx linbillemens, 
Et aussi vos beanlx tissus ?
01 ne tient pas là.
Ne tiens-je pas. ma débonnaire, 
Tous les jours bon ordinaire ? 
Biens ne nous failliront en pièce. 
Ça, dieu niercy.
Il ne tient pas là.
Je ne vous fais point de riotte ;
Je ne vous touche ne courrouce ;
Car oneques homme mieulx n'ayma 
Sa femme que moy ce m'est ad vis, 
H ne tient pas là.
N'allez-vous pas danser aux /estes 
Avec d'autres femmes honneste* ? 
Festoyer de ça et de là. 
Où il vous plais! ?
Il ne lient pas là.
Pur ma foy, vous n'y estes myr 
A quoy tient-il doneques, m’amyv ’ 
Je vous requiers que je le sairlic.

_* Farce. Le 
le têtu, la mégère,

■
/ erstmnages.

(Thibaut, Collard, Jeunette, Ver nette et h- Fondeur).

U au, Jeunette !
Que voulez-vous ?
Su-,, aydez-moy a ma reqneste, 
Approchez-vous, mon tin cuetir doulx. 
Ilau, Jeunette !

Jcnnettc . Que voulez-vous ?
Thibaut •

personnage et titre d’une très ancienne 
gourmand, l’hypocrite, l’avare, L .
l’avocat, le juge, le médecin sont tous personna
ges familiers aux acteurs, auteurs et spectateurs 
des Farces et Sottises du Moyen-âge.L’ouvrage découvert dans un grenier d’Al
lemagne nous situe donc au milieu du XVI” siècle. 
Parmi les Farces qu'il contient, La Farce des 
Lenimes qui font refondre leur mari, celle que nous 
reproduisons ici, n’est certainement pas la meil
leure. Aussi bien ne faisons-nous pas ici de l’his
toire de la littérature. Seule une préoccupation 
folklojique nous guide. Mais lisez d’abord la pièce.

J’ny uue si horrible toux, 
Qu’elle me rompt toute la teste 
Iluu. Jeunette !

Jenitalte ; Que voulez-vous ?
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Collart :

peult

Icimelle :

Pentettc :

Thibaut :

Collait :

Collart :

Collart :

Pcrncltc :

Colla rl :

remette :

Pernetfe :
Colla rl ;
Pcmclte ;

Pernclle :
Collart

Pcrncltc :
Collart :

P émette :
Collart :

Et pourquoy ?
Nature le donne.
lia, m’atnye, qui lie peult ne peult ; 
Vous debyez prendre patience. 
Celluy nirstier n’est pas science 
Pour recouvrer de bien en niieulx ;
Car, quant l'homme devient plus virulx, 
11 devient plus laschc à ouvrer : 
11 n'est si vaillant laboureur
Qui ne s'ennuy de labourer
Je ne cessera) nuyet ne jour 
De muser ne d’estudier 
S’on y pourrait remédier ;
Car il me touche Je trop près.
Où allez vous ?

Jcnnclto : ley auprès
Je reviendray en bien peu d’heure.

Pc mette : Nenny 
Collart :

Je suis un
Pour faire
Je ne sçaj
Voulez-vous pas
En tel cas ?

/ciinctlc : Il se pourrait bien estre
Thibaut : 
fcnnetle : 
Thibaut :

-J r

Dieu, que ceste femme demeure !
Elle ne faict que babiller 
ça et là : c’est pour forcener, 
Par quoy j’ay tous jours besomg d’elle 
Ho ! Pernette.
Qu’esse qui m’appelle t
C'est moy mesme. Dont venez-vous ?
J'cstoys allée quérir des chous 
En nostre courtil pour disner.
Dame, on ne peut de vous finer 
Fors quant il vous plaist.
Ko faut-il faire tant de plaist ?
Je n’estoyes pas en inaulvuis lieu ’
Je ne le ditz pas, de par Dieu ; 
Mais vous savez que je ne puis 
Rien employer si je ne suis 
Secouru de vous ; c’est raison 
que servy soyrs en ma maison 
De vous niieulx que d’une estrangière. 
Le dyable uyt part en la manière

peu pesant et laschc 
l'amoureulx desduict. 
si cela vous nuict 

habille estre

Tousjours il ne faict que grongner : 
Tousjonrs ne cesse de tousser, 
Cracher, niphler, souiller, ronfler. 
Bel dcspcschc soit du vieillard I 
Dca, m’amyc, Dieu y ayt part.
Vous vous courroucez, ce me semble ; 
Dieu nous n-t-il pas mis ensemble 
Par juste et loyal mariage 
Et. se je ne suis q’ung folastre 
Et vous en la fleur de jeunesse, 
Me debvvz-vous montrer rudesse 
Et reproucher mes accidens ? 
Quant vous veinstes icy dedans 
Je n’cuz de vous, pour tout potnige, 
Que vingt livres en mariage ; 
J’en russe trouvé largement 
Qui en eussent pins eu de dix cent. 
On doibt trestout considérer ;
On n’en peult fors que mieulx valloir 
Je veulx bien mettre à non chaloir 
Vos accidens ; n'en donbtez point ; 
Mais il y a ung nultre point 
Qui me faict mourir de destresse. 
Et quoy, ma très belle maistresse ? 
Dea, si vous avez maladie 
Ou quelque douleur, qu’on le dye ; 
Car ung médecin bel et bon 
Manderay quérir.
Nenny, non.
Y a il nul en voysinaige 
Qui vous a fnicl on dict oultraige 3 
J’en feray la pugnission 
Tant qu'il souflira.
Nenny, non.
Et avez-vous faulte de rien ?
De boire ou inenger ? je scay bien 
Que on ne vous dist jamais non 
Dr chose qui soit céans.
Nenny, non.
Avez-vous faulte aucunement 
De quelque bel luibilkment 
Ou de tissus, de la façon 
Qu’on porte â présent ?

, non.
Vous ay-je jamais mmassée, 
Bastue, ferue <*n frappée, 
Ne dire pis nue vostre nom, 
Quoy que vous fissiez.
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Pcineltc : VOUS IICCUSC.

Collarl :

1'Collail :

Collait :

Collail ;

Colla rl ; Pc nielle -

* • «

Jeune lie :

Et prou Ûi table

F
I

Pcnieilc •
Collait :

I

Pc nielle :
Ictinellc : 
Pc ni cl le . 
Jeunette :

Pemt'lh .
Colla rl :

ii

I

Or cscoutcz, jeunes et viculx 
Et entendez bien ma parolle 
Saichez que je viens d’une escolle 
un j’ay aprins mainte science 
Dont en verrons l'expérience 
En ce pays, par nions, par vatilx, 
Car je scay de divers niètaulx, 
Comme d’or, d’argent ou d'acier, 
Fondre cloche, s'il est mcstier 
Pour trouver manière de vivre 
De fer, de l.iylim et de cuivre, 
Sca> faire de divers ouvrages, 
Comme chaudièrrz, poilles pour menaigo. 
En la maison et résidence.
Mais sur tons j’ay mie science 
Propice au pays où nous sommes ; 
Je sçay bien refondre les hommes 
EL affiner selon le temps ;
Car uiig vieillard de quarante ans 
sçay retourner et mettre en aage 
De vingt ans, habille et saige, 
Bien besongnanl du bas inesticr, 
S'il y a nul qui ait mestier 
De moy, ceaiis me trouvera.

327

a
Le fondeur de. Caches :

Ho, choulderons vieilz, chauderons vieilx I 
Or ça, ça, qui ne sçait manière 
Trouver aujourd’huy de gaignrr, 
El d’amasser et d'espagmer, 
Il est tenu pour une heste 
J’ay science belle et bonneste 
Et prouffitabl” en plusieurs lieux.

Il m'cn dcsplaist quant à ma part. 
Vous avez ton temps d’aultre part 
De cclluy mestier ne vous chaiUe. 

pcnicltc : 11 n’y a bon temps «pii rien vaille.
Ne de quoy donnasse ung bnslon. 
N’y pensez plus.

Pc nielle : 11 m’est bien force. 
Je ne me en sçauroy tenir 
Femme de bien dnibt maintenir 
Chasteté ; l.i vertu est belle

Peine h c : Soyt belle ou layde, j’en appelle ; 
Car j’ay le cueur en la besongne 
Je m'cn voys liller nia quenoille, 
Passer le temps sus ma commère. 
Or allez ; (et) se mon compère 
Veult venir souper avec nous, 
Si l'amenez avec ques vous.
Et nous ferons très bonne chère

avez sus le eneui
rnncucur

je y purvüyray

Ho, nia commère.
Oui esse là ?
Et ce suis-je ma cbere tenue.
Vous soyez la très bien venue, 
Ma commère , quel vent vous manie ? 
Ne comment avez prins la peine 
De icy venir, pas vostre foy ?
Je vous diroye je ne sçay quoy. 
Moult voidentiers ; mais c’est secret ; 
Me firay-je en vous ?

fennellr : Dieu le sçait
Mais qu’esse dune, belle commère ?

Pc nielle : J’ay une douleur si amère
Au cueur que j’en suis au mourir
Ne vous pourroit-on secourir !
On iloibt tout dire a ses amys 
El à ses amyes aussi.

Pt -nielle : Je n’ose dire
Je nue tic : Et qu’i a-il ?
Pcnicllc ; De mon mary qui est si vieil

Que tic me faict ne froit ne cbaul*

Nrnny. n ui 
Dca, si von-, 
Mrlrihül) vu 
Dictes le moy 
Certes non leray. 
Non ferez ?Ce sunt donc ques merveilleux labours 
Esse point donc ques du jeu d’amours, 
Ou que bustes jounices petites

Vous le dictes.
Ce n’est pas moy qui
Qui faict cc qu’il pviilt il est excusé. 
Car il convient qu'on se rcjMisc, 
Quant on ne peuit faire autre chose, 
Prenez le temps pacienimcut 
Ainsi qu'il vient.

Pc nielle . C’est maulgré moy
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Jcnnettc :

Collarl :

Pc nielle :

Colla rl .

Pc mette : Pcrncltc :

Jeunette :

Pcrncltc :

Thibaut :
Femelle :

Jeunet le :
Jennette :

Pcmclle :

Thibaut :
• • •

Jcnnettc :

Pci nette :
Jeunette :

Collarl :
Pc mette :

Collarl :
Pcrncltc :

Jeunette :
Thibaut :
Jcnnctlc :

Thibaut :
Jeunefte :

Thibaut, vous ne sçavez ?
Et quoy ?
Vous estes tort cassé et vieulx, 
Il me semble qu’il vauldroit mieulx 
Qu'ou eust trouvé certain remede 
De vous rennuveller. Je vous en prie. 
Mais comment ce pourrait-il faire ? i

I
i!,

II
I

Nous sommes sus une praticque 
Très merveilleuse et cnteiiticqne 
Mais que y von liiez entendre.
Qu’essc ?
Nous voulons entreprendre
De vous getter hors de vieillesse, 
Et de retourner en jeunesse 
Jiisques en l’aage de vingt ans.
Je croy qu’on y perdra son temps 
Et l’argent qu’on y dvspendroit.
Et, par mou serinent, non ferait ; 
Le maistre est logé en la ville 
Qui en a jà refondu dix mille, 
Et retournent beaidx et plaisnns.
S’il me debvoit couslcr cent frans
Je vouldroye qu’il fut desjà faict. 
Allons-y.
Bon bcsoing en avez.
Dieu mercy, car vous en avez 
Quarante plus que moi.

77nb<iri/ •
Jcnnettc : Très bien, car je sçay le repaire 

Où nous devons trouver l'ouvrier.
H nous faudrait doneques refondre 
D'une matière moult alluitéc
Rien, rien, niais de belle fondure ; 
Sur tous les aultres c’est le père.
Allons donc.
Thibnnt, vostre compère.
Se veult mettre avecqucs vou*-. 
lie Dieu, qu’il en a bien besoing 
Il a bien vingt ans plus que moy 
Il a beaucoup de temps ;
En brief parler, il s’i doibt mettre.Mais dont venez-vous ?

Dont je vien ?
De proposer ung nouveau art
Car, par ma foy, mon bel Collarl,

En vieillart mutin 
J’enteiis bien que vous voulez dire 
Quel remède ?
A nostre matière ? 
Par mon âme, je ne say que dire.
Il est arrivé de nouveau 
Ung uiesgnen d'estrange pays, 
Qui faict les gens tous esbahys 
De la grant science qu’il sçayt, 
Et tout le momie l’entent jà. 
Que sçait-il faire ?
Quoy ? refondre 
Les hommes qui ont trop vescu 
Par In Croix bieu, j’ay ung escu 
Que je mettray à l’adventure.

Jcnnettc ; Comment I il fouit qu’on s'aventure ; 
Car telz qu’ilz sont, vous sçavez bien, 
Qu'ilz ne nous vanldront jamais rien 
Je y emploirny deux ducatz 
il fault premier parler du cas, 
A eulx pour sçavoir qu’ilz diront. 
Voulentiers y consentiront, 
Mais qu’on les saiche ung peu Hâter 
Or vous allez doneques hnster ; 
Je m'en voys convertir le mien.

Jcnnettc : De faire cela ?
Pc met te Ne luy chault ;

Car sa vigueur est amortie.
Tout en ce point suis-je assortie ;
Plus malheureuse ne fust oneque.

Pcrncltc . N’en fuit-il nul semblant .
Jcnnettc : Quelconque
Pcrncttc . Foy que doys, à Dieu, ils ont grant tort 

Sistost qu’ilz sont couchés, il dort 
Depuis le soir.

Jcnnettc : Jusques au matin 
Comme pourceaulx, par ma conscience

Pcrncltc : C’est mal pensé de la bcsongne
Jcnnettc :
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J lnbaui :

Colla* l :

Pci nette

Jeunette :

Thibaut :

Collart •

Jeunette :

Jcmicttc :Thibaut :

Pernet le :

Jenfietlc :

Pernet le .

Thibaut :

Thibaut :

Pcrnette :

i

Le Fondeur: Il n’est si vieil, soit borgne ou louche, 
Que je ne face jeune à mon aise 
Par la vertu de ma fournaise ;
Ne s’i mette qui ne vouldra
Or ça, combien nous coustera ? 
Et vous ferez bien la besongne.

Le Fondeur: Chascnn cent escus.
Collart :

’t faire, 
advint ; 
à vingt, 
bien

Sas, Sus, maistre, despescbez vous, 
Car nous y voudrions déjà estre 
Refondez les tost, nostre rnuistre, 
Et vienne qu'en peult advenir. 
Jamais n’en jxmrroit mal venir

Le Fondeur: C’est mnulgré mes dentz 
Sus, de par Dieu, entrez dedans, 
A celle fin qu'â moy ne tienne; 
Mais le cucur ne me le dit pas.
Maistre, besongiiez par compas. 
Que nous n'y soyons confondus 
Par bien, vous serez refondus, 
Vieillots radocteurs que voua estes.

ConijKrc, allons veoir ce maistre 
Que vous semble de reste affaire ? 
Que sçay-je ? s’il se pourrait 
Uncques si bien ne nous 
De soixante ans tourner 
Ce seroit ung souverain 
\lions vers luy.

Je le veulx bien, 
Et voyons un peu la fasson.

: Il refondit hier un niosson 
De quarante ans ou de bien près ; 
Mais il le fist si jeune et frais 
Que ses amis s’en sont seignez.

Jv croy qu'il vauldroît mienlx garder 
Vos inans en P a âge qu’ilz sont.

Pet net te : Ha, rien, rien
La Fonde utOne vous cousleut-ils du costé vous, 

Vieil, chaun, la barbe florye? 
Vous demandez grande folyc. 
Vous les menez et pournienez; 
Par vous sont «lu tout gouvernez; 
Vous estes dûmes et inaistresses ; 
Quant vous voulez faire largesses, 
Leurs biens ne vous sont deffnndus.
Pour Dieu, qu’ilz soyent reffoudus 
Pour les affiner ung petit.

Le Fondeur: Je les leray û vostre appétit; 
Mais ils me semblent bien ainsi. 
D’où estes-vons?
Nous sommes de la ville de devant nous; 
Tous denlx sommes nez et nourris 
De la ville

Le Fondeur: Et comment ne par quel raison 
Les voulez-vous cy affiner?
Par bien, on ne snnroit trouver 
De plus fins d'icy à Vaulgirnrt. 
Le capitaine Jean Peullart 
N’en sçauroit finer de plus fins, 
Sainctc Marie, si ieroit.

Le Fondeur: Quelle siinplesse!
Je ne sçay à quoy vous tirez; 
Mais vous vous en repentirez, 
Avant qu’il sait janiès ung moys.
Ne vous on chaille

Le Fondent : Je m'eu rapporte bien à vous.
Collart :

C’est vergongne
De demander a chascnn si grosse somme.

Le fondeur: Cinquante escus pour chascnn homme 
Qu je n’y mettray jà In main. 
N'attendez pas jusqu’à demain, 
Pour somme d’argent qu’il lions coustc. 
Nous sommes contenu

Le Fondeur: En bonne heure,
Mais il me fault premièrement 
Sçavoir le ponrqnoy et comment 
Vos femmes y consentent, 
Afiin que, s’ellcs se repentent, 
Qu'elles ne m'en demandassent rien.

Thibaut • Dieu vous garde, maistre fondeur 
le Fondeur. Vous savez le bien venu. Seigneur

Que voulez-vous dire de bon ? 
Estes-vous fotiray de diurton 
Et de vouge a l’avnntaigc ;
Nous voulons retourner en l'ange, 
De vingt ans, s'il se peult bien faire

Le Fondeur II est fort A faire
Jennetle . Nous vous voulons bien satisfaire, 

Nostre maistre, car il nous touche.
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Jennellc :jcutieUc :

Peine lie

Jennellc :
I e Fo nd ettf

jeune tic :

Jennellc :

Per ne lie :
PciHclic :

jennellc :

Jcniictle :

Pc nielle .
Jcnncttc :

Pernelle .-Per uct le :

Jennellc :

Jennellc :

l r

et suites ; 
d’utige,

Femelle :
Le Fondeur: Ung peu attendre;

Nous ferons bien nostre besogne. 
On vous payera en bennlx ducatz; 
Nous niesntes les avons en garde 
Esse faict, mnistre?Per ne lie :

Le Fondeur: Regardez icy :
La matière est presque coullée 
Sou filez encore une souillée 
Pour les coulunrcr à devis.
J'uy bien souillé, ce m’est ad vis.
Dieu vueille que le mien soit tout fin
Je demande le mien sanguin; 
Je n’ay cure d’un flegmatique. 
Et je veulx le mien colloricque, 
Hardy, motif r; esveillé.

Le Fondeur: Hz seront trop fins;
Car, quauut ilz sont d’estoffe fine. 
Et les refondeurs les affine, 
La matière les ru-nt plus aigre 
Tant chascun sera plus alaigre. 
Que vflult ung homme, si n’est fin? 
On le lient pour ung babouin, 
Ung homme simple connue une femme. 
11 nie faisoit estre homme et femme, 
Tant citait à la bonne foy.
Le mien se rapportait à mny 
De tant quant que je voulloye faire.

Le Fondeur: Vous trouverez tout le contraire 
A ceste heure, si je ne faulx.
Je croy qu’ilz sont de gros metaulx, 
Et de matière bien espessr.

Le Fondeur : llr. estayent durcis en vieillesse.
Qui m’a donné beaucoup de peine.

Jennellc :
Le Fondeur: Qtiuy doneques?

Vostre fonderie fort s’approche.
. Souillez, souille/; nous aurons cloche. 

Car la matière preiit très bien 
Par mon âme, j’ay veu le mien, 
Car m’est advis, à mon semblant. 
Mais que j’nye uug jeune gallaut, 
Il ne m’en diault, quoy qu’il me couste.

Le Fondeur: Avant qu’il suit la Penllieconste,

Femelle : Sus, esse (met ?
Le Fondeur: Tantost. tan tas t

Ayez ung peu de patience, 
Et cuidcz-vous que la science. 
Se publie en si peu d’heure?
Il y a desjà plus d’une heure
Qn’ilz sont dedans vostre fournaise

Le Fondeur: Je sçay bien que feray à mon ayse 
Pour mieulx contregarder le faict. 
Se le vostre estait contrefaict, 
Boyteux, bossu, borgne ou louche, 
Vous en sériés trop mal contente.
Il est trop der.

Elle est bien vluulde et soubdaine ; 
Vouldroit avoir lièvre quartaitie 
Avec le tueur bien wurry.
Et elle eust son premier mary 
Mais il ne fnult plus sonner mot.

Lc Fondeur : Or 
Que je 
Car. ainsi 
Ils changeront 
C’est tout cc que

a Dieu vostre requestc 
les vous rendes jeunes

i (mine ilz changent 
de condition 

nous drinamlon,
A (fin qu'ilz changent leurs manières.

Le Fondeur : Et s’il y avoit tant de matières, 
En les fondant d’un cueur joyeulx.
Que pour ung homme, en viennent deux, 
Quant l’uuvraigc dehors sera 
Que dictes-vous ?
Tant mieulx vauldru;
Mais qu’ilz soyent bons laboureurs, 
L’ung sera pour les jours ouvriers. 
Et l’uultrc pour les bonnes (estes, 

. Puisque de si grand vouloir estes, 
Aflin qu’ils soyent plus fort ronges, 
Il vous fanldroit mener les vouges 
Et souiller à toute puissance.
Très voulenticrs.

Le Fondeur: De ma naissance
Ne trouvay Itinincs si hasüves ;
Se sont les plus superlatives 
Que soyent d’icy à Senlis 
Comment se portent noz niarys? 
Maistre, pensés de nous rcspcmdie.

Lc Fondeur. Hz commencent très fort ù fondre ;
Je ne sçuy quelle lin ilz feront
Je cuide que fort s’esdiaufferont. 
Tant souflleray par cy endroit.
Le mien estait tousjours si froit 
Qui n’y avoit chaleur quelconques.
Se fondent-dz, niaistrer
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Collait :

» ♦ *

•. Je nu et lr : Pci mite :

Thibaut :
Collât! ;

Per licite :

Collait :

Pei nette :

Jenncltc :

1 hibou! :

A

JCHiieiic .

Pc i nette :

Jeunette
Jcnnellc :

Pc ruelle :

*
l ht bu ut :

Pet ne lie :

A

Perneltc :
Jenneltc : 
Peinelle : 

Je miel le : 
Perneltc :

Perneltc :
Colla rt :

Pci net te ■
Collait :

Jeunette :
Thibaut :

Jeunette
Thibaut :

nlniiæ, 
soufllé.

1

Car jt seruy seigneur et malâtre,
< )r pensez bien de me remettre 
l'outes les clelz de la maison.

Non feray.

Dictes-vous que non?
I (a, par la mort, si le ferez.
l’uni Dieu, inercy je vous requiers. 
Compte rendez
Dn mien de tout le temps passé, 
lit, se vous m'avez cabussé, 
Jusqucs à la valeur d’ung denier. 
Vous le coniperrex.
Venez, damoysclle, rendre compte: 
Car je vriilx sçavoir combien monte 
Mon ordinaire justement, 
Jusque A ung denier.
Et comment ?
Nous vous avons faict refondre:
Je m’y oppose, quant à moi.
Tais-toy, je moustreray de quoy, 
Voicy vostre opposition.
Qu'esse à dire?
D’ung gros bas ton.
An milieu du dos bien assis.
Esse cela ?
Voyre et bien pis
Brief, vous passerez par là.

JJ I
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Han, commère!
Oui esse là?
C’est moy; la uiallr fortunée.
Et comment?
Ha la innile journée 
Quant nous feismts telle entreprise! 
Bien follement 1 usines mal conseillez, 
Dont grandi nunt nous est moi heu. 
Commère, qui n’y pourvoyeroit, 
Autant nous vauldroit cslre à rtai-tre
Il fault retourner vers le montré, 
Ht que tain vers lui fussion 
Qn’il trouve manière et façon 
De les remettre an premier angv 
J’ay encore ung beau ducat 
Qu’il aura, s’il vcnlt entendre.

Je midi que voicy le mien 
Avez-vous point à nom Thibault? 

Ony vrayement, hardys et bans 
Om estoyes dons et courtoys, 
Et vous estes ma mesiiagièrr. 
Mais il fnnldroit changer manière ; 
Je veulx gouverner à mon toui. 
Mon amy, Dieu vous doint bonjour. 
Estes vous point inaistrc Collait? 

uuy vrayement. franc i*t gai Hait. 
Qui estoys doulx et courtoys. 
Mais plus ne suis comme j'estoys; 
Je vous garderay bien de rire. 
Helas, commère, qu'essc n dire ? 
Mou mary est du tout changé. 
Et le mien est si cslraiigé 
Qui m’a jù menasse à battre. 
Tenez, mnistre, sans rien rabattre, 
Voyln cinquante cscus comptez. 
A vustre bon cungié, 
Nous sommes de vous bien contentés 

Nous vous commanderons à Dieu.

garde de Dieu.
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Je suis jà à la grosse 
Par mon serment, tant ny 

Le Fondeur: Holà, ho, tout est formé
Hz ne sont !>?rgnes ne camus. 
Chantez Te De uni laudamns.
Voicy vos mnrys bcanlx cl gent 
Par mon serment ilz sont jolys ;
Je ne voiildroye pour grand chose 

Qu’il fusi à faire.
/ c Ponde tu Je siipose

Que j'ai bien guigné mon sallnirc.
Mais qu’il ne vous vueille despfairc, 
Cliascim recongnoisse le sien.

Collurl ;

Le fondeur: Allez à la _ ------------
Messieurs, et mes jouvencelles 
Dieu, que noz mary s sont rebelles 
Devenus et mal gracieulx 

Le mien est si mal gracienlx. 
Que je ne luy ose respondre. 
Puis que in'ave? voulu refondre 
Et changer ma complexion,
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Jcnneltc :

pcrnctlc :

Jcnneltc • Jcnuetle :

Pcnicltc :

Jcnnelle :
Pc ruelle :

JenncUc :

Pc met te :

Pc rue tic :

J cnn et le

Et ins-i sçay bien qu’ilz diroyrnt 
Que jamais nS ronsentirmrent ;
Car ce seroit grande follye 
Passez vostre mclcncolye 
î,< plus dotilcc-ment que pourrez. 
Prenez patience cl souffrez.
Puisque n’avez voulu rien croyre, 
ICI tout cela considérez 
Ne pensez plus au temps passé, 
Mais à reltiy qu’est advenir.
Las, qui pourrons-nous devenir; 
Onc(|iKs n'eii .mes douleur si grande. 
.Autant nous vanldroit estre mortes 
Que de languir en telle destresse 
Las nous ne serons plus mai stresses. 
Dca, bien je me ose vanter;
Plus ti'mirons joye ne lycsscs.
Mais douleurs grandes et veliemrntes. 

Le Pondeur: Dca. ne soyez déplaisantes.
Ix?s hommes ont telle puissance 
Que tous leur rendent obeissunre ; 
Gouverner doibvent par raison. 
Allez cliasrnn en voz maysou, 
lit laissez en paix ces mestiers. 
Entre voz anltres nicsnagiurs 
Maintenez-vous en voz esbatz 
Pour éviter aultres jiehlz, 
Et bien vous gardez haut cl bas 
De refondre voz bons ntnrys.

Si, entre soixante-quatre pièces de ce genre 
que contient l'ouvrage relié en parchemin en 1550. 
et découvert trois siècles plus tard dans un grenier 
allemand, nous avons choisi celle-ci c’est en raison 
de sou intérêt folklorique. Si étrange que cela puis-

Se je debvoyes bien de'•pendre 
Tous les plus bcAiiix tissus que j’aye, 
11 fault que sa science essaye. 
Et il nous le fault rappeler 
Mais que il y vueille travailler, 
Nous luy jwiyerons bien ses peines.

Maistre, nous sommes retournée*, 
Payer voulons nostre venue.

l.c Fondeur: Vous soyez, les très bien venues. 
'Qui vous amène par deçà * 
Comment ce porte nostre faict? 
Très mal, monseigneur, en cffect, 
Nous avons le cuenr marrys 
D’avoir refondu nos mary s 
Le tnicn m’a jâ voulu tuer 
Le mien m’a voulu ruer 
Ung pot d’estain puruiy In teste.

Le Fondeur: Dca, c’est commencement de (este 
Quant une femme est à son aise. 
Elle est de nature maulvaise 
S’elle ne le pcult endurer. 
Las, on doibt bien considérer 
Qu’entre nous femmes par usaiges 
Que nous ne sommes pas si soîgcs, 
Comme il nous seroit de mestier.

Le Fondeur: Besomg n’aviez de ce mestier;
Car vous aviez deux bons preudhoinmes. 
Hélas, monseigneur, perdus sommes. 
Se n’y estendez vostre grâce.

Le Fondeur: Que voulez-vous que je y face. 
Connnandez-moy, je suis tout vostre. 
Nous voulons largement du nostre 
Despendre, et qu’on treuve l’adresse 
De les retourner en vieillesse. 
Nous n'ensmes oneques telle joye.

Le Fondeur: Est-il Vray?
Jcnnette : N'en faictcs double;

Car tout nous passoit par les majns 
Le Fondeur; Se vous venez de peu eI1 nioins

H ne s’eu fault pas esbahir ; 
Muis je ne vous vueil point mentir, 
ç est que. « vous donniez «nt escus. 
Je ne les refondroye jà plus.
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moins la même étymologie que le mot Farce dans 
son acception théâtrale. On farcissait un mystère, 
c’est à dire que dans un spectacle édifiant et 
austère, on introduisait, on intercalait une farce. 
Ainsi va le langage. Or, nous constatons que 
dans la mythologie ancienne, Oison ou Eson 
a été rajeuni par son fils Jason sur les con
seils de la magicienne Médée. Jason fit bouil
lir et refondre son père. N’est-ce pas ce thème 
qui fut repris et traduit en style comique ? Le 
thème fut utilisé en tout cas par le théâtre comique 
italien. T'n auteur du XV" siècle, Vasari, raconte 
qu’à Florence, il existait une société de peintres 
qui avait pris comme symbole le Chaudron. C’était 
la Compagnie du Chaudron. Chaque année au 
cours d’un repas, on représentait en pâté la scène 
de Jason faisant bouillir son père Eson pour le 
rajeunir. L’idée de refondre les vieux pour les 
rajeunir et particulièrement l’idée des femmes fai
sant refondre leur vieux mari et réciproquement 
était trop séduisante pour n’avoir pas été reprise 
par le théâtre populaire. Nous pensons donc bien 
pouvoir dire que la pièce de 1550 reproduite ici 
n’était qu’une très ancienne tradition, dont le thè
me fut emprunté à une religion périmée. On en 
tira un élément comique, chose bien compréhensi
ble, car dès qu'un peuple abandonne une concep
tion religieuse ou profane, tout ce qui appartint à 
la conception précédente apparaît ridicule. Il en 
est ainsi aujourd’hui encore des manifestations 
folkloriques, toutes vestiges de conceptions péri
mées et qui nous semblent grotesques. Le chris
tianisme ayant balayé les anciens mythes et leur 
ayant substitué des croyances nouvelles, il n'était 
pas difficile de dégager de ces mythes des aspects 
comiques.

Nous dirons donc que la refonte des vieux 
dérive d’un récit mythologique. Que le souvenir 
de l’épisode originaire, (le récit mythologique) 
soit vite sorti de l’esprit populaire, c'est normal. 
Il n’en a retenu que l'idée de refondre les gens

-, -ni lecteur peu familiarise avec la ma- 
se paraitn- . lecteur là quetière folklorique, — et c est cc 1
nous nous adressons surtout — cette 1 arce: a en 
réalité survécu jusqu’à la fin du XLX' siècle et 
chose plus curieuse encore, elle a survécu chez 
nous, en Belgique où pendant des siècles donc elle 
a constitué une sorte d’attraction, de réjouissance 
carnavalesque et de ducace dans différentes loca- 
11US D’autre part, cette Farce se rattacherait 

même, pensons-nous, à l’ancienne mythologie, 
c’est à dire qu’elle aurait une continuité plusieurs 
fois millénaire. On s’est habitué chez nous à dire 
que le théâtre actuel était sorti des Mystères du 
Moyen-âge. La plupart des livres classiques d'His
toire de la Littérature le disent. Au point de vue 
technique c’est possible, niais historiquement ce 
n’est pas tout à fait exact. Les anciens ont connu 
les Farces, les satires, avant même que l’Eglise 
utilise le goût spectaculaire du public et s’en serve 
comme moyen de propagande religieuse, avant 
donc les Mystères. A partir du moment où l'Egli
se s’est servie des dispositions théâtrales du pu
blic, le théâtre a pris un caractère ou l’aspect 
religieux dominait. Telle est plutôt la vérité. 
D ailleurs, dans les Mystères du Moven-âge, afin 
d amuser la foule, n’introduisait-on pas encore des 
<< intermèdes », dirions-nous aujourd’hui ; des 
inteiinedes bouffons qui n’étaient pas sans conte
nu une certaine moralité. Aussi pouvons-nous con- 
siacrer la Farce du Moyen-âge comme antérieure 
an théâtre religieux et nous dirons qu’elle est di- 
HfNLnrç apPareutée, à la fabula tabernaria, aux 
les intrrirhi’ cles anciens romains, qui
d’occunatia^'p111! C n0U? Penc1ant les siècles 
très éléments ? r® lntr.o<?,psirent avec tant d’au- 
encore le fond tUr Clv’^sat’on qui constituent 

n’a Wt 
Nous soulignons le verh/î^'^'^- SeS in-vsterf' 
venu aujourd’hui un pour être de'

un terme de cuisine, n’eu a pas
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L’âge et tous les effets comiques que l’on pouvait 

V" :'tICLc souvenir du chaudron ne s'est d'ailleurs 
nas conservé uniquement comme theme littéraire 
et théâtral. La religion ancienne avait un aspect 
magique. Toutes les anciennes religions eurent 
cet 'aspect à une certaine phase de leur évolution. 
Les similitudes entre elles sont extraordinaires et 
déroutantes, qu’il s’agisse de religions européen
nes, asiatiques et même précolombiennes. Lors de 
la christianisation, il est resté chez nous dans les 
usages quantité de pratiques anciennes dont les 
amulettes, les talismans, les pentacles sont les 
principales révélations. La sorcellerie dérive direc
tement de ces pratiques magiques. Or, c’est dans 
un chaudron de fer que les sorcières préparaient 
leurs maléfices. Elles y précipitaient des produits 
mystérieux, secrets autant qu'hétéroclites. Le 
feu était entretenu par des herbes magiques, des 
brassées de plantes spécialement choisies, parmi 
lesquelles dominait la verveine, Il est vraisembla
ble que pour rajeunir Eson la magicienne Médée 
avait également chauffé son chaudron avec des vé
gétaux choisis.
V-' i^a P’ece ffue nous avons ici reproduite n’a 
déjà plus conservé le souvenir de l’action malé- 
hque ou benefique du chaudron, de la nécessité 
ffu *• soit en fer et que le feu soit entretenu par des 
S'uni Sfpec‘ales- 11 aPParaît déjà que seule d’idée 
du re i ! 3 SUrvécU’ avec l’intention de pro- 
iX t c’est dépouillée de son
vée iusan’V^110 C|Ue 3 ^arce chaudron est atri- 't-c jusqu a nous.

Elle s’est perpétuée jusqu’à la fin du XIX' 
siècle dans diverses localités de la région liégeoise, 
à Nessonvaux, entre Liège et Verviers notam
ment.

Le Musée de la Vie Wallonne a pu en 1926 
obtenir des habitants qu'ils reconstituent une de 
ces scènes et il y a pris des photographies que nous 
reproduisons. On y voit le cortège des vieux et des 
vieilles conduits sur des brouettes. Ils suivent la 
charrette sur laquelle est placé le chaudron. Sur 
une autre photo on voit la scène en plein air où les 
vieux et les vieilles expriment leurs doléances à 
l’égard de leur époux respectif et manifestent lents 
exigences. C’est devant une sorte de tribunal que 
chacun plaide son procès contre la partie adverse, 
tribunal qui juge si oui ou non il y a lieu à refon
dre le conjoint. La cuve est à côté prête à recevoir 
les condamnés. Il y a ici fusion de trois thèmes 
fréquents dans le théâtre du Moyen-âge. Les paro
dies de tribunaux y sont en effet très nombreuses. 
Il y a d’autre part une consultation médicale où la 
fantaisie se mêle à la critique de la profession de 
médecin. Tout cela sent son Molière sans qu’il 
soit besoin d’insister. Dès qu’il y a eu avis de la 
Faculté de Médecine et jugement de la Faculté de 
Droit l’opération commence. Des ouvriers revêtus 
de tabliers de cuir, des ouvriers fondeurs ou des 
ouvriers de fours à chaux des « tchafernis » munis 
de grands ringlards au moyen desquels ils attisent 
les feux des fours, on retirent les moules du foyer, 
soulèvent, au moyen d’un cabestan, la cuve dans 
laquelle on a placé des vieux ou des vieilles. Puis 
ils attisent un feu alimenté surtout de déchets de 
cuir, qui dégagent une odeur désagréable. Quand 
on estime que la refonte est achevée, la cuve est 
descendue. Mais, et ceci nous rappelle bien l’es
prit primitif du théâtre, on a préalablement tendu 
une toile entre elle et le public, afin de permettre 
le subterfuge nécessaire, car il convient que les 
vieillards réapparaissent « refondus ». Quand la 
toile se lève on voit sortir de la cuve soit un très
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jeune homme ou une fraîche jeune fille, parfois 
un tout jeune enfant, un bébé ou bien un animal. 
Les « refondus » se représentaient devant le tri
bunal et alors, comme dans la pièce du Moyen- 
âge que nous avons reproduite précédemment, ve
naient les craintes, les déceptions et les désillu
sions des époux. Les femmes réclamaient leurs 
maris, qui, rajeunis, faisaient fi de leurs vieilles 
« cagnesses » et, jouant les godeluraux, aspiraient 
aux faveurs des jeunes « bauchelles », clignaient 
de l’œil aux jeunes filles et se disposaient à faire 
la fête.

On comprend combien cette scène, du com
mencement à la fin, prêtait à des plaisanteries, à 
des gaudrioles. Tout le inonde s’y mettait, les ju- 
ges, les médecins, les plaignants, les fondeurs, le 
public. Le public, nous insistons, car une des ca
ractéristiques du théâtre ancien c’est que les spec
tateurs exprimaient librement et à haute voix leurs 
impressions. On a eu de la peine à habituer le 
public à respecter le silence pendant les représen
tations.

Dans une autre localité de la région lié
geoise, à Mortier, dans le triangle formé par les 
localités ; Liège, Visé, Hervé, et même peut-être 
en Hesbaye, on procédait à une scène simi
laire, mais au lieu de refondre les vieux et les 

on procédait à leur « remouture », « ii 
r’molèdge », on les « reinoudait ». La « Jeunes
se » faisait le tour du village en promenant un 
mannequin. Fait de loques, il représentait une 
vieille femme. Un jeune homme portait le manne
quin sur son dos. A un endroit convenu, on le 
jetait dans une grange. La porte se refermait. On 
entendait alors le tarare, « li diâbe volant », une 
machine à battre, faire un vacarme étourdissant. 
La grange s’ouvrait et on voyait paraître une toute 
jeune fille, bien fraîche et coquettement vêtue, 
tandis qu’un paquet de vieux os et de vêtements 
usés était jeté dans le public. Un cramignon se 
dessinait et on dansait.
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Les scènes étaient évidemment désopilan
tes. Mais nous ne pensons pas, comme l’écrit 
l’auteur de la notice parue dans le Bulletin des 
Enquêtes du Musée de la Vie Wallonne, que ces 
scènes s’apparentent absolument à celles de Lus- 
tucrii. malgré les similitudes apparentes. Nous ne 
pensons pas non plus qu’elles évoquent le carna
val du Moyen-âge. Elles rappellent le théâtre de 
cette époque et quand celui-ci les a abandonnées, 
vers la seconde moitié du XVI" siècle, le public, 
en ayant conservé le souvenir, les a adaptées à ses 
réjouissances traditionnelles, le carnaval, la ker
messe. Telle est notre opinion en ce qui concerne 
la refonte des vieux. Mais en ce qui concerne la 
remouture, nous ne sommes pas aussi affirmatifs 
Nous nous demandons si là il ne s’agit pas réelle
ment d’une scène de carnaval. Celui-ci célébrait 
jadis le passage d’une année à l'autre. Le manne
quin symboliserait l'année périmée et la jeune fille 
qui sort du tarare l’année nouvelle. Simple sug
gestion, mais elle aurait pour conséquence de don
ner aux deux scènes qui nous semblent aujour
d’hui très semblables, des origines tout à fait dif
férentes. Au point de vue de notre conception du 
Folklore, cela importe peu d’ailleurs. Il n’en ap
paraît pas moins qu’il faut se garder en Folklore 
des analogies faciles.

La scène n’était pas particulière à ces deux 
localités. Elle fut exécutée également jusqu’à une 
époque assez récente à Franchimont et à Theux. 
Julien Flament a même retrouvé à Theux, la chan
son qui se chantait sur l’air de La Fille de Madame 
Angol, à l’occasion de « I.i r'molèdge des Vis et 
des Cagnesses ». La Fille de Madame Angot ! 
Voilà bien encore un exemple de la facilité avec 
laquelle le public accommode les idées anciennes 
avec les goûts du jour. Voilà bien aussi qui montre 
comment facilement les faits folkloriques sont con
taminés par des nouveautés. Cessent-ils pour cela 
d’être folkloriques ? Cela a l’air de peu d’impor
tance. Cela est en réalité capital pour ceux qui nou
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LI R’MOLÈDGE DES VIS ET DES 
CAGNESSES. i

I
I

BFr

* 
I

[Les Porniineus, Djiulje, avocat, cabarti, Rimoleu).
Li Djudje : Silence ! Asteure nos alans -passer à r'molidje des 

cagnesses N’a-t-ii quelqu’un qui dèmande la parole ?
Bonètc : (avnncihant dilè ('tribunal) Mi Moucheû l’djndjel... Dji 

d'mande li parole po pwerter plinte !
Li Djudje : Sur qui dont ?
Bonètc : Su m’feûine I
Li Djudfc : (sévère) Hinrî Bonète, i niant pas f’mr pour vous 

moquer de la Justice, ni raconter des carabistouillts. I faut 
dire la vérité vrèye et véritable, si n'a moèyin bien entendu. 
Que voulez vous qu’on fasse de votre compagne ? Ln r'fonde, 
ou la r’moude corne à Nessonvanx pour la rajeunir, on bien 
t’ess'e une piinichon que vous demandez pour Dadite? Par
lez ! on vous boûte !

Bonète : Dji d’mande ù çou qu’on l’broye el qui Filiale laisse des 
niantchcs di contés avou ses ohès, pasqui...

(t chant. Air: Divins tôles Us Saisons).

Mi ieûme, c’est-in ’vrèy’ lan’resse
Dji passe ine pauv'vèye a von
Ele est hayàve èl cagnesse
Tus les djous, dji sos batuu

Rçsplcu.
Ele bawe sor mi conie on tcliin 

à prétimps
F.le mi splinke à câps d'sulês 

à Posté
Ele Imgn’reut biu è m’iuarone 

à l'automne
Ele dishûreut tut nj’povr cwèrps

è l’ivièr
E in’liestèye n côp d’ramon 

divins Iules les saisons.
I.l Djudje : Et bien la male tourne, qu’avez-vous-t-a respunde A 

celte ac u s ad ion ?
Dadlie ; (sortant fou dè rang) Qui l’a minti monclieû l’djudjel 
Li Djudje ; Jasez liunnctrcineiit, est-ce pas lù !
Dudite : Dji n'dis qui Fvrèye no di hu, d’nbdfd qui...

(tchanl Air: Li Pantalon trawé).
Qwand dji monta les grés dèl maison d’vèyt 
avou Fbè pièle, qui v'z’avez la d’vant vos 
1 in'promùtn, qui m'jnin’reù Iule li vèye, 
midjèl crèya, mins oùye li bè djudjo

J Iac f lits sous leur forme ancienne 
voir la vie. C’est la vit dans les phéno 

mènes folkloriques qm leur donne leur importance 
scientifique. C’est d'ailleurs grâce à ces évolutions 
m e le Folklore se perpétue. Le texte de cette chan- 
son se trouve dans le scénario reproduit plus loin.

La tradition continue.
Il existe à Bruxelles, une société : La So

ciété des Galas du Folklore Wallon. C’est une fé
dération groupant une quarantaine de cercles wal
lons d’agrément. Chaque année, elle donne une 
représentation au cours de laquelle sont jouées des 
scènes inspirées du folklore wallon et reconsti- 

. tuant, en les adaptant à la scène, des manifesta
tions folkloriques existantes ou disparues. Ce 
spectacle connaît un succès grandissant puisque 
de la Salle de la rue de la Madeleine il a passé à la 
.k^mcie salle du Palais des Beaux Arts ou il est 
déjà a l’etroit.

Ce Gala Wallon a donc un public fidèle et 
t’incA C ia^ue ann^e- La constatation a son impor
tance en vue de notre conclusion.
lien Pi™ e.n 1937, à r°Cd'asion du X” Gala, Ju- 
s’insDiran^l’ collaborat’on avec P. Lévèque, 
moXe : 111 et b
et qui divertit S Sc1e.?ano T11 fut b,en reSn paâages de ce scè^rf^ ’C' V°ici leS PrinciPaUS
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tûsse di tcliin 
i’dreute).

i

Viles fumes 
Vis bounauiCb

Acorez, vite à niolin 
Po r’ésse djonne 
Sixis noie penne

Coin nos notes fût passer d’vins
Li uf orne; Awè niins çoula n’deut nin fer dè bin qwand on v’broye 

1rs ohès.
Lf pornilncusc : Taihiz-v’nlez fré, qui dè contrave.

2m® couplet.
C'est sins mû ni dolcûr 
Vos n’sintez nn du tout 
C'est tôt parcye qui d'bcur' 
A l'canliètc, treus plats cota 
Vos v’sintez bin lournisse 
Mîns qwand vos r’vèyez l'djciu 
Vos z’estez bèlè et frisse 
Et v’tchantez tût r’v'nanl fon.

I t Djudjc: Voilà-t-une affaire arrangée ûs p’tits oignons ; Au su - 
vaut.

Pninn t'niotoii: Mouche u l'djudje, vochal des novèlès cantes!
I i hjiidjc: Que demandez-vous, braves gens?
f i vi ouïe : D’après çou «pu l'vi buunanie qui vochal, nos a raconté.

i n’a mueyin dèsïer nidjonni?
Li Djiidjc: C’est lu vérité djussc mon ami.
Ll vi orne: Adon dji d'mande qu'on nos rinse li djonnessc!
Li Djitdje: Qu’il eu soit fait surion vote voltél... A qui l’tour ?
Li vi aine: Haye, Mareyè' Kimincil
Li vîie feïltne: Vos l’prûiui, m'vî solé, ca vos ’n’avez pas dandji 

qu'mi.
Li vi omc: Awc inins, djus pawou qui u’ni'arive niûleûr
hic ponnlneuse: N’a nou risse bina nié orne ; ni dji vins d'y passé, 

et dè vi hervè qui dj’esteûs, volù çou qui l’inolin a fait d’nii : 
un pièle di bêlé!

(tchant. Air: Angot).

l*r Couplet.
Mi qu’aveut qu’hiyi in’vèye
Sins a\eûr nou galant
Dji n’trovève vile djonne fèye
Avon mes septante ans
On bè djou, dj’rescontcûre
Ci st, ’aredji mol in
Po r'ôsse djonne, dji v'zèl d je lire
Tôt d’on côp dj’potclia d’vins.

4-rs pormineus:

a lait ’n grandt crrùs so ses doucès promesses, 
nniic mi deus go tes, qu’ine fèye im crfressi
1 lu l’ovrèdge. et ma fwc djèl k desse |
Qwnnd i mourc, c’sère ’n’gruude djuye pur mi J bis 

Li Djudjc . Je n’demaude qu’à vous croire! N'a-t-il des ceuses qui 
.ont témoins de ce qu’elle acertinèye?

ponninenx, Càbarti.
(tchant. Air: C’est bin fait).

C' n’est nin vrèye
C' n'est nin vrèye
Ca c’cst-ine bourdcàse
C’est me qwate pèces, un venin
Un véritable sierpint
C n’est nin vrèye
C’ n’est nin vrèye
1 n’èl fat nin crcûre
Pé qu’fias ’rath èle sét minti
Nos plindans l’pôve Hinri.

I.i Djiidje : La cause est-z'entendue !.. Monsieur l’avocat Pailète, 
vous avez la parole.

I.'avocat :
(tchant. Ah: A fa façon de Harbari).

l'os’fer qwite d'un pareye pwèson 
qui n’fnit rin d'bon sol tère 
Dji v dimand'rè chai sins façon 
qu’c moliii on v'z’el hère
Et qui noss’ clapant maisse niuuiiii

Toûne si agayon
La L'aridondxnne, la Faridondon
Les Cngncsses i les fat pftni

Mes amis
A la façon dè Barbnri

Mes amis
LI Ujudje: NÜUS n>aV()ns pas d>ci| ovojr daviUltage. I

n .aima nil]c nvallce d(. fajrc raJcun]r Dadite. Rle ]iagu'rè 
ce Iiuj-nre encore plus Attendu que Hinri Bonôte u raison 
■l"t « douce compagnie mérite une punichon, et une cla- 

Le Tnbnnul, la coihlaniiie à passer au moulin et
li nit-.-'™"6 l|" 1,1 1>onrra r'n»>leu) : Alez-y camarade dè 
a mécunque et tourner da façon
i.vin’T' DaditC1 °n lïonte è «’vulin. Li r’moleu rètebe 

BunJ • “ * tourner).

LI n/ud/erHahe”.'31'1' " djl P&ye U g°“
"’o'in sarestC^e. è Ladite î-nn’è sorte fou, cwèfèye d'ine 

•le porsnt si one tôt hawant è sorte I”
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«Ullle.

Respleit:

« uC-

intégrale du scénario.

1

ans

!

Vieille ;
ïcniit-un 
donnerais

Viles faînes
Vis bouiiames
Acorez vite à niolin
Po r'esse djonne
Sins noie ponne
coiue nos ailles fût passer d’vius.

U vi orne: Et bin pète qui hèye... riu ni in'sarent ratni (brèyatîl 
bin haut) A mi l’djonncsse, A mi les (eûmes 1 A mi l'amour! 
(1 coure A niolin).

Li vile feunic: Ale Mouni, tourner a l’tankènc.
Li r'moleû n’etind l’djudjc qui brait: Assez!... Assez!... Assez!...

la remouture des vieux.
La scèhe 

scène deux a 
cabaret, tables 
un moulin. j‘ 
scs, qui servira

Au fond de la scène 
-■* au Tribunal.

Scène J
Quand on c •

P°ur • ravoir»
K^OB, car

Les Pormineus:
Viles famés
Vis bounanies, etc...

Li vi orne: Dji in’dis nin, imns qwand on est-st-â Pûgayon 

veût-on?
Li Ponnbicv: Cou qu'on

lzoici faite par Julien Flamant la traduction

veut ?
couplet.

Qwond v’s’estez st-cl calbote 
vos vèyez l’paradis
N’a les nndjes qui v’n’et tôt es 
po v’vini radjouni 
Eune vi uiète li visèdje 
lue ante vi mêle les tch’vèts 
Lante est la qui c’Iristclie 
Et l’flutc vi mète autchwè

première se passe devant le rideau baissé : lu 
Pour décor une I)lacc villageoise ; à gauche, un 

devant ,es Guêtres ; A droite, au h»nJ. 
une estrade — avec table et eh»’-

jVt.iis recherchée <k$ «galants» 
Ions au plus « spitant * 
et qui m’aimaient tant.

Mais aujourd’hui ce n’est plus cela
le ne suis plus qu’un vieil < pou vantail !

’• I fcn.i he rengorgeant)- Et moi donc, «sœur» A vingt ans. 
Ma f«»i, je vous aurais démoli tout un bâtiment sur le temps 
de dire « bonjour »

Deuxième chant — Air. ■ Dans un grenier... ».
Moi je nie souviens que. « quand c’çst que j'étais jeune • 
Dans nolu village, il n’y avait personne a me regardez (de

[travers)

— le Vieux, la Vieille.
est accablé comme nous le sommes, <lue 1ie

•• - ses vingt ans? Pour nia p»rt«

(Premier chaut).
Quand j’avais une vingtaine d’années 
j’étais certes une belle jeune fille

Sans nulle gêne, je portais deux sncs d’avoine 
[ h fer à cheval, inf'inc était bien vite plié.

• Aujourd’hui, quand je marche, pis qu'un veau je 
le n'ai nulle fou»-va! j’ai bien change 
El nies deux jambes ressemble lit (à) deux cli.imk-llvs. 
Que Dieu me fasse vite ht grâce de mourir (bis).

f.i l'/ci/Jc. Rien, va, ce serait une belle grâce qu'il nous ferait In ; 
nous serions quitte de tous nos maux.
(A ce moment, le rideau de scène s'entre-ouvre lentement rt 
trois • rc-moulus d entrent en riant).

Scène II — le Vieux, lu Vieille, les trois « rc-motihis ».
Piemiei rc-momit : A celle heure que je • r’ai • lu jeunesse, A moi ; 

le plaisir!
c te-mou/ii: A moi l'amour!
$ H'-ma:ilu; El « moi, le bon vin I
k I k’HX: Ah oui. que n’a-t-on six pieds de terre >ur le corps...
Premier ic-monhi: Qui est-ce donc ici, qui parle de se faire 

planter » ?
la Vieille: C’est nous, mon enfant.
j tc-mtJitlu: Votre enfant
V re-mouiu: Nom ne sommes pas des enfants, vous «avez? ,’e 

fais gageure que nous sommes plus âgés que v«»us.
/<i Vielle: Ce n'est pas bien, vous savez, mes • bienaimés j > i-- 

sins >, de rire des vieillis gens
rc-niaiilu : Rien de plu» sérieux, «notre « Dôme . ci non-- iivona 

l’air jeune, c'est grâce à la ■ rMiiouture > des vicu . ; M 
j’ai soixante ans.

le Vieux, la Vieille: Plein ?
2 re-maulu! Et moi, septoiile.
la Vieux: Quoi?
j» re-mouhl: Et moi, quatre viugtô
fa Vieille. 1 uni siwotir (intrndm>iblc-<,u-« faut devenir sot •).

’ re-ifioulu; C’est comme je vous l'ai dit, camarades ; h nmis 
paraissons si jeunes, c’est grâce h h - re-xnoutnn Si whm
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mon pan ta ion.

aux

cirer

voulu profiter J'o'.tjoF/r; 
Illolld • A bru*» W'OMJn i

I IWÏIi»/ lift <fr»W i Hm •
iiwh/u: Sur la pte/e - U derrière

Vite, . «a ur ». Sa:; , •■■ h«-, .c râXKDjp

(’) signifie à Liège « se marier », l’H 
haut |>erruîi

("j Sassrr.ith, dentiste forain — arracheur dt dents

f

1

La
•'- La n>)c0' 

.{•mandez |»™'

mon pauvre corps

v étant précédé d’un

• r.

h riJToB
f winûlltli: En avant pour U < re-»xstsr* *.

Le rideau s’guw — Soæ* III;.
/•erstninagCi■ ,r Vieux, la V.L. J âge» l’Av-at. Heu.- 

Iknièlc, Dudite (MargueriU , le c re-zr citer., le cahar ter 
nuis n rc-ninuliib *, k nouveau < re-nr aJn r, leux vieillards» dtax 
vieilles femmes, promeneurs, promeneur

Au moment où l'on ouvre le r: ’.rzn. les pronjentars as J, 
aux lubies, chantent, le caharetier enr les verres. un vidllxd 
amène une vieille sur nue 1 rouelle, une vieille ap^ccte us hom&e 
à califourchon sur son dos. Tout le n? nôt chante en chœur» -.ur 
T ni de « Ln Fille de Madame Ange*. g ie de la mèr_ : _ .

Vieilles femmes,
Vieux bonshommes

Accourez vite au moulin,
Pour « r-être j jeunes. 
Sans nulle peine.

Comme nous autres faut passer dedans.
Le luge. Silence! A cette heure, nous allons passer à la re-niontirc 

des acariâtres Quelqu'un demande-t-il la parole5
Ktmèk’; (avançant an pied du tribunal' Moi, Monsieur te Jnge , j 

je demande la parole pour porter plainte.
Ic Juge: Contre qui donc?
Bonctc: Contre ma femme.
te Juge. (sévère) : Henri Boucle, i ’nfam pas f’nir pour vou» 

qiier de la Justice ni raconter des carabistouilk>- 1 9H 
dire la vérité e vrCye > et véritable, s’in n’a nioyin bien * — 
tendu. Que voulez-vous qu’on fasse de votre compaSHj | 
r’fonde ou lu r’muude, comme ù Nessoiivanx. pour 
uir ? Un bien Cesse une punition que vous »• —- 
Dadite? Parlez: On vous lioûle (écouteh •• if

Boiièlc: Je demande ù ce qu’on la broyé ou à ce que le dta e 
des manches de couteau avec ses <*s parce que.

(il chante, sur l’air de « Dans tomes les saisons) 
Ma femme, c’est une vraie larr<>nnesse 
Je passe mie pauvre vie avec elle 
Elle est haïssable et grincheuse. 
Tous les jours, je suis battu.

Refrain :
Elle aboyé contre moi comme un 

Au printemps ;
Elle me rosse â coups de soulier. 

En été ;

Elle mordrait bien dans 
En automne ;

• île déchirerait tout
En hiver

T't ne caresse à coups de balai 
Dans toutes les saisons

Le Juge Eh bien lu. mauvaise femme, qn'avcz-vous-l A re s ponde 
ù celte accusachon ?

Ihiiilh" (sortant du rang) Qu'il a menti, Monsieur le Juge 
/.«• Juge- Jasez lion nullement, est-ce pas là !
Dudite: Je ne dis que le vrai, nom de Huy, (juron — puur ne pis 

prendre en vam le nom divin, «nom di Diu ■). puÎMpir 
Elle chante, sur l’air du • Pantalon trawé >).

Quand je gravis les degrés de l'IlÛtel de Ville (n) 
Avec le beau ■ perle o (pic vous avez. IA devant vous, 
Il me promit qu'il m’aimerait toute ma vie
M«ji je le crus, mais aujourd’hui le beau c djudjo ■ (guluntin) 
\ fait une grande croix sur scs douces promesses 
(il) aime mieux deux gouttes qu’une fois me caresser 
Il liait l’ouvrage cl moi je le confesse |
Quand il mourra, ce sera une grande joie pour moi ( bis 

Juge: Je ne demande qnïi vous croire ; y a-t-il des témoins 
du ce qu’elle assure?

Les promeneurs et le cubaretlcr sur Pair:
• C’est bien fait ®.

C'n’est pas vrai (bis)
Car c’est une menteuse
C’tbl mi lézard, médisante, un venin, 
l’n véritable serpent 
C'n’est pas vrai (bis)
Il ne faut pas te croire
Pis que Susse rat h (•*), elle sait mentir,
Nous plaignons le pauvre Henri

i.c Juge: La cause est entendue ; Monsieur l’avOCat Pflilèle, vus 
avez, la parole.

L'Avocat ('■ur l'air: «a la façon de Bnrbnri »).
Pour se faire qui ne d’un pareil poison, 
qui ne lait rien de bon sur In terre, 
Je vus demanderai ici sans façon 
Que dans te moulin, on la pousse, 
ht que notre vaill.inl muitrr meunier 
Tourne son instrument
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sans

I

■

a soulier » — car vous en

raconte, il y a moyen de se faire rajeunir?
Le juge: C'est la vérité juste, mon ami.

qu’on nous rende la jeunesse.
________ J. A qui le tour?

commencez.
\ ons le premier, mon vieux 

besoin plus que moi

mais j’ai peur qu’il m’arrive malheur.
• 11 n y n nul risque, mon < bienaimé homme »

- -a vieux débris que jetais, voila 
une perle de beauté.

Madame Angot »)
ma vie

(le » rv-moulenr » ii’enlend pas le juge qui lui cric * Assez- 
assez a — et un petit garçon, vêtu comme le vieux, se pré
cipite vers la vieille et l'embrasse. Joie générale. Le meu
nier s’arrache 1rs cheveux, le juge et l'avocat se donnent 
l’nccolade. Ladite rentre, toujours h lu» vaut, tamli* que La 
Promeneuse, à l'avant* cène, entonne le couplet final, <n 
appelant pur gestes le public à monter sur la '-cène :

A cette heure, belle assemblée, 
si le cœur vous en dit, 
vous en pouvez faire autant,

« aux petits oignons ». Au

(le refrain en chœur).
Le Vieux. Eh bien, advienne que pourra. Rien ne saurait me 

retenir, (criant très haut) A moi la jeunesse, A moi les fem
mes, à moi l’amour (il court au moulin).

Lu Vieille: \llez, meunier, tournez comme nu palan!

la faridondaine, la faridoudon 
Les acariâtres, il les faut punir 
A la façon de Barbari

mon ami.
Le Juge. Nous n’avons pas « mesoiu » d’en savoir davantage, j 

n'aurait nulle avance de faire rajeunir Dadite ; elle mor
drait encore plus. Attendu que Henri Bonèle a raison que sa 
douce «compagnie» mérite une punition — et une exemplaire 
— le Tribunal la condamne A repasser an moulin. Advienne 
que pourra! Allez-y, camarade de la mécanique, et tournez 
de bonne façon.
On empoigne Dadite, on la jette dans le moulin ; le « ré
mouleur» crache dans ses mains et tourne).

lionèic: Tourne, tu sais garçon. Tourne et je paye la < goutte > 
après.

Le Juge, Halte 1
(Le moulin s’arrête et Dadite en sort, coiffée d’une tête de 
chien ; elle poursuit son mari en aboyant et sort par ’û 
droite) .

Le Juge: Voila une affaire arrangée
su i vint.

i ■ re-iiioultt; Monsieur le Juge, voici de nouveaux clients.
Le Juge; Que demandez-vous, braves gens?
Le Vieux: D’après ce que le vieux bonhomme que voici nous

(le refrain en chœur).
Le Ï H’u.v: Je ne dis pns, mais quand on est dans l'appareil, q.ir 

voit-on ?
I a PromcHCitse: Ce qu’on voit?

Quand vous êtes dans In case, 
vous voyez le paradis ;
H y n les anges qui viennent tous, 
pour venir vous rajeunir.
L’un vous inet le visage, 
un autre vous met les cheveux, 
l'autre est Ift qui vous tire de droite A gauche 
et l'autre vous met... autre chose

Rejialn (en chœur).
Vieilles femmes,
Vieux bonshommes, 
Accoùiez vite au moulin 
Pour redevenir jeunes,
Sans nulle ]x;ine.
Comme nous autres, il faut passer dedans.

Le I (t’iir. Oui, niais cela ne doit pas vous faire du bien, quand 
on vous broyé les os...

La Promeneuse: l’aisez-vons, allez, «vieux frère», «que du con
traire ■ ;

C’est sans mal ni douleur, 
Vous ne sentez rien du tout 
C’est tout pareil que de boire
Au comptoir, trois petits verres de genièvre.
Vous vous sentez bien du tournis,
Mais quand vous revoyez le jour, 
Vous êtes belle et fraîche :
Ht vous chantez tout en revenant dehors.

Le Vieux: Alors, je demande c.
Le Juge: Qu’il en soit (ait selon votre volonté
Le rieur; Allons, Marie,
La Vieille:

avez
Le Vieux: Oui. :
(’nc Promeneuse: 11 n'y n nul nsqui 

Moil, je viens d’y passer et du 
ce qu’il a lait de moi

(Elle chante sur l’air de «

Moi qui avais déchiré 
Sans avoir nul galant, 
je nie trouvais vieille « jeune fille », 
avec mes septante ans.
Un beau jour, je rencontre 
cet enragé moulin,
Pour « r-être » jeune, je vous le jure, 
tout d’un coup, je bondis dedans.
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fois de plus

venez von s faire rajeunir.
Notre meunier, qui est bon prince, 
ne quitte jamais son moulin 
et l'endiablé « potence > 
tournerait meme sans jugement.

Nous disons que la tradition continue. En
tendons-nous bien.

11 est évident qu’à partir du jour où la scène 
n’a plus été jouée à Nessonvaux, à Mortier,-à 
Franehimont, à Theux et sans doute en de nom
breuses autres localités, la tradition folklorique 
au sens donné à ce mot par les folkloristes de 
l’ancienne école a disparu. La scène jouée au 
X” Gala du Folklore Wallon, n’est plus pour eux 
qu’une utilisation du Folklore. Mais au point de 
vue de la pièce en elle-même, au point de vue théâ
tral, il est indiscutable que la tradition continue. 
La pièce de 1937 a d’ailleurs été enregistrée sous 
le n’ 558004 par la Société- des Auteurs, Composi
teurs cl Editeurs de musique. Aux yeux de nos 
descendants, qui la découvriront peut être un jour 
dans un grenier, dans trois ou quatre siècles, elle 
apparaîtra également comme reflétant le goût et 
le répertoire du XX" siècle. Un même thème a servi 
à distraire les hommes depuis la plus lointaine an
tiquité jusqu’en 1940. Et qui sait le sort que l’ave
nir lui réserve. Telle est notre première constitu
tion et elle confirme ce que nous avons dit maintes 
fois : l'homme invente peu, il réadapte et ce qui 
est folklorique aujourd’hui ne le sera plus demain

petites villes flamandes et dans les villages oïl il 
existe des Sociétés dramatiques. C’est ainsi qu’elle 
a été représentée à Léau en 1885, par le Cercle 
Moederlaal en Vaderland qui l’a reprise vers 1900 
et cette année même, 1940.

Nous avons ainsi mis sous les yeux de nos 
lecteurs, inspirées du même thème, deux pièces, 
l’une du XVIe siècle (lro moitié) et l’autre du XX* 
siècle (P moitié) également. Quatre siècles d’in
tervalle. La tradition continue. Nous nous croyons 
jautorisés à le souligner.

Et elle se continue aussi bien en pays fla
mand qu’en pays wallon. Car, une 
nous avons ]'occasion de le constater, tout folklo- 
Hste qui sait s’abstraire de considérations étran- 
geies a son sujet, cherche en vain une frontière 
entie flamands et wallons. Les frontières du do
maine folklorique ne coïncident nulle part avec 
■ine frontière linguistique. Le 12 octobre 1856 a 
\p ,ePre»entée pour la première fois au Théâtre 
^,nn‘"d a Gand, une pièce en un acte de H. Van 

>-cne . De I rouw die haren man doet herbakkcii- 
-a emnie qui fait recuire son mari). D’après 

à;. e,n'; Ia scène se passe dans un village de Flan- 
„. C , n t” V780’ £°”ime dans le scénario de Flaq 
ClnntC ,/eveclue’ dialogue est coupé de chants 
de<-li>S inia?^s naturellement, mais sur des £

S,'?nçaises : Marianne, De sommeil 
X' ™ c'ære._l.e Philtre. Je sais attacher 
de •arent? n* J’flîrouve en vous voyant, Mt 

œuvrette fl.» C,’?S ’,85G Jus<lu’:‘ nos 
tion nu- ,ani;lnde a été interprétée sans mte

1 des sociétés d’amateurs, dans toute
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et réciproquement. Le domaine folk onque appar
ent à la vie. Rien n’y meurt tout s v transforme.

Mais pourquoi l’homme readapte-t-il ? Il es fa
cile de dire : parce que ses goûts ou ses idées chan
gent La cause ne doit-elle pas être cherchée plus 
en profondeur ? N’est-ce pas la maniéré de sentir 
des hommes qui se transforme. Ne sont-ce pas les 
façons de se comporter de tout son appareil psy
chique qui évoluent ? Les rapports entre l’homme 
et son milieu physique ne sont pas restés immua
bles au cours des siècles et il a dû constamment 
modiiier son comportement. Il n’a plus aujourd’hui 
la même connaissance que jadis de son ambiance 
Il la voit autrement. Dès lors ses réactions sont 
différentes. D’autre part le développement de la 
vie sociale a certainement eu des réactions sur le 
fonctionnement général de l’outillage mental des 
individus, même s'il n’en a pas eu sur sa struc
ture. Aussi des façons de réagir de nos aïeux, qui 
étaient dans la logique de leur temps, nous appa
raissent invraisemblables. Notre appareil émotif 
ne,riposte plus. Par exemple nous nous rebiffons 
a l’idée de ce mélange de la farce et du mystère au 
théâtre. Si l'Eglise l’a non seulement toléré mais 
prôné au début c’est qu’elle en attendait une réac
tion favorable à l’entretien de la foi. Des spectacles 
religieux de jadis nous apparaissent obscènes en 
certains de,leurs passages. Us n’en était pas ainsi 
jacis. Et c est tout au plus si nous concevons en
core historiquement l’évolution du théâtre, mais 
cpvnne6 C eoncev<?ns Plus ivement. Nous con- 
eienXe,e' ne.1T,n^le-\fêtes ^igieuses plus an- 
Dionvsôs n e-S C e Demêter> Par exemple, ou de 
édifiant et eu?cnt cePendant jadis un caractère 
spectateurs'n 1 e,J1ercussi°n d’ordre moral sur.les 
ce du sXL aUS théâtre contemporain l’allian- 
le burlesque ne îv C \toucllant avec le ridicule et 
un effet recherrip'8 cho^ue Pas- C’est au contraire 
succès dans le nÜ!?1? susceptible d’assurer le 
heurte-t-elle n->? e grand public. Mais ne

P** déjà de nombreux spectateurs ?

Est-ce que dans un avenir prochain ce mélange 
que nous recherchons n'apparaîtra pas aussi in
compréhensible ?

Ce n’est toutefois pas la principale conclu
sion que nous voulons tirer de cet exposé. Ce que 
nous désirons faire valoir surtout c’est l’intérêt 
que présente le matériel folklorique pour l’agré
ment et les loisirs du monde. On devrait davantage 
l’utiliser. Se représente-t-on bien la somme de plai
sir, de plaisir sain, qu’à éprouvé le Cercle Wallon 
de Waleriuael-BoUsfort en montant ce scénario ? 
Que de bonnes soirées passées à son étude ? Que 
de lazzis à propos de la répartition des rôles ? Que 
d’aimables discussions pour la mise en scène, et le 
choix des costumes ? Que de plaisants moments 
[lassés à la répétition des rôles ! Pendant des mois 
l’attention d’un cercle a été concentrée sur ce thè
me joyeux de la remouture des vieux et des vieil
les. Et, abstraction faite du comique qui s’en dé
gage, ne peut-on en tirer également une pensée 
philosophique et un enseignement moral ? Il y a 
des lois, des forces dont l’homme ne peut s’affran
chir et parmi elles ligure la succession des âges. 
Tl faut accepter son sort et il est dangereux pour 
des gens habitués à vivre ensemble, dont l’exis
tence s’est écoulée côte à côte, de se voir brusque
ment séparés, la condition physique de l’un n’étant 
plus celle de l’autre. N’est-ce pas la sentence mo
rale qu’on peut en dégager ?

Et combien cet exemple nous montre la 
bonne utilisation que l’on pourrait faire du Folklo
re dans les œuvres de loisirs ! Loisirs d’été, on y 
songe : œuvres de grand air, auberges, voyages, 
tourisme, sports, etc. Mais que faire pendant les 
loisirs d’hiver ! Des conférences ? Des cours, des 
visites de Musées ? Des salles de lecture ? Bon 
pour ceux qui veulent s'instruire, tout cela, et ils 
sont rares. Pendant ses loisirs la masse veut une 
détente, un agrément, de la joie, Le Folklore est 
un domaine extrêmement abondant en moyens 
d’agrément. Et l’agrément ne peut-il être en me-
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Les Places publiques de Bruxelles. <’)
(Hubert Henry).

* * *

prpar '(I) Les photos, qui illustrent cet article oui été 
Chnrlter, photographe, I6fi. nie Général Léman.

<21 Voir Fût More Hrabançon h- décembre 1038-Kvi icr 19^0

La priorité lui revient.
Un marécage en occupait une partie dans les» temps 

reculés.

Grand’place.

de Umflw *iu thé vue tLw.
XVV fdfcdv. Ces yigwtK' 

rcmin de GvamnvxïU rUo v 
— '.x'uv- ~ •

indirectement, éducatif ? Sans- qu’il 
“Stt'nc <1 ’M« 'œ ? Et les, hommes de no, 
rrè xk- siècle, iront .s, angoisses. n ont-ds pas 
Loin, avant tout, de joie ■ est-elle pas nndéri. 
vatif indispensable aux inquiétudes > notre epo- 
atie ? N'est-dle pas un calmant Xe tait-elle pas 
partie d'un régime curatif et préventu particiüiê- 
rement indispensable ' , . .

Quand donc les hommes se resradroiit-Us à 
soumettre les problèmes de la vie sociale à Fétqfe 
objective selon de strictes méthodes -cie»Éi£ques, 
an lieu de les abandonner aux procédés superzcieîs 
et empiriques inspirés de la vie politique, avec tout 
ce qu'elle comporte de subjectivité, ce passions, 
d’intérêts particuliers à peine déguisés ?

Comme complément à l’histoire des vielles rues de 
Bruxelles (2), le FoUUoic Brabançon contera celle des 
Places publiques, des Parcs et Squares et des anciennes 
Portes,

Voici, aujourd’hui, les Places publiques.
Il en est beaucoup qui portent le nom de personna

ges politiques ou de magistrats communaux, ce qui revient 
à peu près au même, n’est-il pas vrai ?

Je ne m’en occuperai pas, non par manque de res
pect envers de tels augures, mais pareeque le présent arti
cle doit être consacré au folklore. Dr, la politique et lui 
n’ont rien de commun, que je sache.

L'uij, le folklore, offre de l'intérêt ; il a de l’attrait. 
Et l’autre...

Au fait, mieux vaut n’en point parler...
Si l'étude des origines de nos rues est basée sur la 

légende et la tradition, celle des places, parcs et portes 
diffère : là, les souvenirs poétiques ou romanesques cèdent 
le pas aux faits historiques..

Mais, l’Histoire et le Folklore lie sont-ils pas appa
rentés ?

X IL
4’-' tètr., f vignettes ? iu

b fi» * L-6
,1 

i .teAi,
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1 l'i’.''>i<le<l bruxelloises, p.

L'Hôtel de Ville remplaça au XVe siècle (il [llt 
.,-tCTencé en 1402) un Steen où le magistrat siégeait.

U . Brood-Huys » ou Halle-au-Pain y fut édifiée 
> 1515 à 1525 ; les maisons des corporations suivirent, 
âne que 1----- —
rni

les inévitables locaux publics de réunion, autre- 
!l£2t dit les cabarets.

Et le tout fit à la longue de ia Grand'place de Bru- 
ssbes un ensemble architectural, unique peut-être en 
Enrcpe.

Cette Brood Huys resta Halle-au-pain jusqu'au jour 
;;l cm y casa des tribunaux chargés de veiller à l’observa- 
-rm te droits de la Couronne. L’immeuble fut appelé dès 
ioB Maison du Roy ».

L’infante Isabelle l’embellit en 1625.
Voici, à ce sujet, une anecdote montrant que la 

zrtaze bruxelloise n’est pas un produit moderne *t 
ça'dk possède des parchemins.

La gouvernante des Pays-Bas avait fait placer sur 
î'L<'Je de la Maison du Roy une statue de la Vierge avec 

'e‘'.r inscription :

'• A Peste, Famé et Bello, libéra nos, Maria Pacis ».

Le-plaisantins de l'époque traduisirent comme ceci :
Ah ! Peste ! La femme est belle ; libre à nous de

1 -K-rLr à Pâques ».

' Liait, vous en conviendrez, d'un goût douteux, 
^•prit peu raffiné, mais on trouvait cela très drôle.
b ailleurs, le bruxellois n’y regardait pas de si près : 

frondeur, mais sans malice.
■4-’-il changé ?
J' sortirai guère de notre cadre

' suivant (I) :

'Oitipatriotes (de Bruxelles) ont toujours été 
. 'bi .este le défaut de In qualité, car ils croient 
, , , ' l'i'on leur raconte — quelque peu hâbleurs.

1,11 's'i,ll;igincrait pas qu’ils sont nés sous
1 nneux qui n’est absolument pur que six j°urs
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Place de la Monnaie.

de

Jtik. 
foncti.

i__  (légère exagération). On les dirait
(hl chaud soleil de Provence et habitants de 

ne doutent de rien ; forts en paroles, leur

n par
ff

gais conteurs de gaulois qui finissaient par 
mêmes les gasconnades qu'ils racontaient».

doit reconnaître qu'il y a du vrai dans ce cro-

an un moyenne
plutôt fiL «...

•i Marseille. Ils
» tête s'échauffe facilement et, le verre en main n« dignes de ces ’ ’ - - • « • ’ .3 Son^
a croire eux-i

On c.

[cours duquel le jeune chevalier rompit onze lances. Il fut 
le héros de la fête, indubitablement.

Une reproduction de ce tournoi, dans ce même ca
dre de la giand’place, nous a etc donnée quelques année* 

| avant la guerre.
S’en souvient-on ?
Se rappelle-on aussi le rudimentaire pilori qui était 

élevée à remplacement des anciennes exécutions capitales ? 
< >n l’y installait quand la Cour d’Assises du Brabant avait 
prononcé* un arrêt de mort. La sentence et le nom du con
damné y était affichés; deux gendarmes, sabre au clair, 
se tenaient de chaque côte.

Ce cérémonial remplaçait le travail du bourreau 
depuis que la peint de mort a été abolie en fait.

M. de Bruxelles ne devait plus, en l'occurence, que 
simplement placer la pancarte sur les planches du pilori.

Ce cérémonial n’est pas supprimé, mais les commu
tations qui suivent les arrêts de la cour d’assises l’ont ren
du inopérant.

Le même cas se présente, d’ailleurs en ce qui con
cerne les exécutions capitales : on ne guillotine plus quoi
que la peine de mort ne soit pas abolie.

Le Marché matinal de la Grand place s’y tient de
puis des temps reculés. Il est venu de la Montagne-anx- 
Herbes-Potagèrcs.

Le dimanche fut réservé au marché aux oiseaux — 
qui subsiste toujours — cl au marche aux chiens — trans
féré au début de ce siècle ù P Abattoir.

Ce nom ne provient pas du Théâtre de la Monnaie, 
comme certains pourraient le croire.

Il doit son origine au fait que là se trouvait l’Hôtel 
de la Monnaie, dans un immeuble qui a subi diverses mues 
au cours des âges.

Eu effet, il était déjà en 1420 maison de la monnaie 
pour le duché de Brabant ; k duc y possédait l’hôtel

Il y avait un 1302 sur la grand place une fontaine 
monumentale en pierre avec huit jets d’eau et huit bassins. 
(In l’adossa à la maison du Roy en 1566.

Les immeubles du la grand place eurent beaucoup à 
souffrir du bombardement de la ville auquel se livra le 
maréchal de Villeroi en 1695. La maison de la « Louve n, 
notamment, fut complètement détruite. Ou eût dit que ce 
bombardement du malheur lui jeta un mauvais sort, car 
elle fut incendiée deux fois par la suite. La gilde des 
Archers, à qui elle servait de local, la rebâtit la première 
fois. Lors de sa dernière reconstruction et restauration, un 
1906, on la dota d’un phénix aux ailes déployées, avec 
cette inscription :

« Vous vous étonnez que je renaisse pour la troi- 
» sième fois de mes cendres ;

« Je suis le Phénix ».
Pas mal de drames politiques ont eu, évidemment, 

la grand place pour théâtre. Je citerai l’exécution des 
comtes d’Lgtnout et de Homes, en 1568, qui avaient au 
préalable été enfermés ù la maison du Roy ; je citerai 
aussi celle d’Annecsseus en 1719.

D’autre part, des fêtes y furent données. Par exem- 
P e. en 1 honneur de l'inauguration de la statue de $t- 
-■ «chd, en 1444 La place fut couverte d’arbres fruitiers 
r• ',IK. ?la,lle femme, édifiée au milieu de ce verger. 
r^n<Wvin ]es sejns

V Uail fa’rc Ml»e concurrence assez déloyale à "
5 ’ • comme ou nommait Mannekeu-Pis. qtri devait dej. 

à cette épuqUe.
son ni? T ''Il'S tard’ Ph’l'rpe-le-Hon y fêta les 18

e Charolais » dans un important toiim"1
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Place de» Martyrs.

I

j eJi 

étfl'

Qui ne connaît la place de? Martyrs, célèbre il y a 
un demi-siècle par les fêtes coiniiiénjoratives de septembre ?

. on décida de les changer de 
quurtier, car on voulait construire sur le terrain un vaste 
Wtimcnt pour y loger une poste centrale.

admirer chez Castan, pendant de très nombreuses années, 
des reproductions en cire, grandeur naturelle, de tableaux 
renommés ou de personnages d’actualité.

Ce musée réalisait la fusion des classes, car il ras- 
rcmblait toutes les célébrités de la science, des arts et 
même du crime.

Et je vous assure que les figures de cire préten
dument artistiques de nos devantures de magasins ne sup
porteraient en aucune façon la comparaison avec les œuvras 
accomplies par les artistes du musée Castan.

Peu à peu celui-ci s’adjoignit des exhibitions genre 
music-hall, par exemple des troupes de Zoulons (ceux, 
disait-on, qui avaient tué le prince impérial français), des 
Sénégalais, etc.

C’est également là, si mes souvenirs sont exacts, 
que trônait un joueur d’échecs automate, imbattable, pré
tendait-on...

Fuis on expropria l’immeuble. Le musée transporta 
ses pénates, vers 1886, au Passage du Nord, percé quel
ques années auparavant, où il ne tarda pas à se inétamor- 
phaser en Théâtre.

Las ! la vie du théâtre Castan fut bien plus courte 
(pic celle du musée. I! joua bientôt relâche un beau soi» , 
pour de bon.

Lu théâtre dé la Monnaie fut créé en 1698 par Bom- 
bardon ; la ville de Biuxelles le reconstruisit en 1827 ; ce
lui que nous connaissons a été fait par l’architecte Poclaert 
après un incendie qui le détruisit en 1856.

Parmi les maisons édifiées sur la place un 1817 un 
même temps que le théâtre de la Monnaie, il en est une, 
l’ancien restaurant des « Milles Colonnes n, qui joua son 
rôle dans la Révolution de 1830.

Le projet de Poste Centrale, après avoir bien mûri, 
fut réalisé en 1892.

est U»* 
; <‘Pr0' 

dure 1res longtemps, qu’il a m 1,1

.-1 occupant fut le « Musée Castan «h 
Musée Gréviu créé à Paris en 1882. On a

l'hiinuit p<inr v logcr une poste cenlrale_
Ce n’était qu’un projet et les autorités, prévoyantes,. 

<uix locaux abandonnés une destination I40"

(j’Obtrevant, où il avait aménage un atelier monétaire. I] 
céda l’hôtel à la cité.

La façade donnait sur la rue.de l’Ecuycr ; derrière 
trouvaient le rempart du Fossé-aux-Loups et un marais’

Il ne fut question de créer une place publique qu'à 
la démolition de l’hôtel, en 1531.

L’atelier monétaire du duc était lui-même situé sur 
remplacement d’une grange, dite « Grange de la Mon
naie ».

C’est donc à cette dernière qu’on devrait ce nom 
« Monnaie n.

Et cette grange, demandez-vous, pourquoi l’avait- 
aiusi appelée ?

Vous en voulez savoir bien trop.
Tout ce que je peux vous dire, c’est qu’elle fi.t 

cédée un 1551 à l’abbé d’Aflligbein qui l’annexa à la pro
priété qu’il possédait tout près.

Un marché aux pigeons et aux lapins s’est tenu 
place du la Monnaie du 1565 à 1766 lus dimanches et jours 
fériés, avant d’être transporté à la grand’place.

lui 1827, un immeuble fut bâti à côté de F hôtel (les 
Monnaies pour servir de Bourse.

Ces deux édifices vécurent quelques années hou
leuses, en bonnes voisines.

Mais un beau matin,

^cation.
admirabl.
mercv.

.. PrincipalPhqüe f 1

donnèrent 
visoire.

En n ignore pas que la « chose provisoire » 
cntwn essentiellement administrative, et que le 

:ulininislrati{ » (
ois la vie plus longue que le definitif.

, ba Monnaie et la Bourse furent donc mises
* 5 eut beaucoup d’amateurs, l’endroit t- 

Ullent situé pour installer des maisons de

rue.de
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Place du Samedi.
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D’où.
D‘une maison.

« Raine aux

U1 ^r"’c de nom, ne trouvez-vous pas ? 
provient-il ?

chisseiies, 
uiins.

BruvelU'S 1,1 !’'JC.,cte fit faillite, elle aussi, et la ville de 
‘«imu.eiilZï'î'4 "’Ul el Cléa 1:1 ,jlilce St Midiel I've‘‘ 

tels <jlle nons Ies voyous
venirdes'rl--n<i’- 1S Cucoie c^> pour perpétuer le sott- 

Apiès sIUb/lceU!’:iulli' la " rue de la Blanchisserie »? 
enfin de tond '"lllll,^es transformations, la place servit 
1830. ’ V1U1 aUx victimes des journées de septembre

Elle porte son nom depuis la révolution de 1830 
mais elle avait eu plusieurs avatars auparavant.

C’était jadis un quartier de blanchisseries.
I, a place fut créée et appellée « place Verte » parce- 

qu’il y avait deux rangées d’arbres. Puis on changea son 
nom — une coutume ù laquelle nous sommes restés bien 
fidèles, n’est-ce pas ? — et on la nomma « place St. Mi
chel ».

1794 arrive et les français , ils s’empressent de met
tre St. Michel au rancart et «le le remplacer par « Blan
chisserie ».

Après leur départ, St. Michel reparut ; il resta jus
qu’en 1830.

J’ai fait allusion à «ks blanchisseries établies en ces 
lieux.

A la fin du IG” siècle déjà, les drapiers y allaient 
étendre leurs draps sur des séchoirs, moyennant une rede
vance versée au propriétaire des prairies, un certain Henri 
Madocli.

II, 1 appelait même l’emplacement la 
Draps h.

Des affaires des drapiers périclitant, une société 
acheta le lot en 1770.

C e.-,l a cette époque que furent installées les blan- 
' ce qui ne changea guère la destination des ter-



B
370 371

I
une

:{: ♦ $

Place Anneessens.
Place de Brouckère.

expliquer ?

* * *

(I) Des Mare?. — Guide illustré (te Bruxelles, p. 231.

f

Cette r.
Temple d.

des
existe pi»'

pierre, est actuellement à l’église de la Trinité, rue du Bail
ly. à Ixelles.

C’est à la place de Brouckère qu’eut lieu, en ville, 
la première exhibition publique de Cinéma. Les frères 
Lumière avaient montré leur invention pendant toute la 
durée de l’exposition, dfte « Grand Concours Somzée », 
installée à la plaine du Cinquantenaire en 1888.

L’exposition avant fermé ses portes, le cinéma reçut 
l’hospitalité au second étage d’un restaurant de la place 
de Brouckère et tous les soirs, on tournait pour le plus 
grand plaisir des bruxellois. Mais il ne fonctionna pas long
temps car il prit feu et faillit provoquer un désastre.

prairie dite
con-

II y avait là, aux siècles passés, une 
Volrebeempt « Prairie des Foulons » (je reproduis de 
fiance cette traduction où je l’ai trouvée) (1).

En 1639, un marché y fut établi, qui continue tou
jours, quoique dans des proportions beaucoup plus rédui
tes. Ce marché se tient au pied de la statue d’Anneessens 
que l'on a érigée en 1889.

Anneessens habita rue de l’Hôpital et fut décapité 
Grand’place. comme on sait.

N’aurait-on pas pu trouver un endroit plus près de 
« chez lui » pour élever ce monument ?

On objectera que remplacement destiné à recevoir 
la statue d’un tribun populaire a été précisément choisi en 
un quartier populeux ut qu’il est donc eu place d’honneur.

Il n’y a rien à dire « là contre », selon l’expression 
uiarollienne.

Aussi, laissons Anneessens en paix.

Voici tout ce que l’on en sait :
Ou traça une rue, eu 1560, qui aboutissait à

, ,ù il v avait une maison bâtie en 1515 et appelée place ou u ?
u maison du Samedi ». . .

Pourquoi était-elle ainsi uuiinnce ?
Je préfère vous avouer franchement que je n’en sais 

rien. , ,
Toujours est-il que cette maison a donné son nom 

à la place. |
Ne nous mettons pas martel en tête pour chercher 

une raison, probablement insignifiante.
Elle a disparu depuis longtemps.

ru-Le porte le nom d’un ancien bourgmestre de Bru- 
xelles (de 1848 à 1860).

Un étranger auquel vous la montreriez vous dirait, 
désignant le monument qui en fait le fond :

Brouckère^ ’ ’’ Evidennueut> c’est la fontaine de

fier mirV'0-15 al°rS aSSez Cünfus de devoir lui coD- 
haut A . ' lonfawe de ce nom se trouve beaucoup plu?

■ 'a Porte de Namur (où elle a été érigée en 1866'.
'HogisineTnU ^™115 encore l’occasion de rencontrer 

de “ s"'re -i: “
>« «cliquer ?

I« wmp'radrè'T l“îS“es fcl'1 admettre *

SBte du Midi’.6 de Brouckère faisant face à
A“®«ins, ks i»Weo 1893 par l’église

Cette e *lS ï eres con,nie on les appelait jadis*

Üe " TeWle d« T* -fillSe’ P1US connue sous le 
lrale Pédant iX Tgllslins ’b servit ensuite de Poste 

Eli. f Usteir,Ps.
• L 111 démoife et sa façade> reconstituée pie**
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Andrê FonUi^ 
de Bronckère, en

maR'-' 
à une 

le noyoü
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En souvenir de son passage 
trat de la ville (3 ans seulement). on 
place qui est située sur un coin 
primitif de Bruxelles.

11 existe aussi une u Cité Fontaine 
instituteurs communaux pensionnés. L 
stniite de telle sorte que Von peut aise— 
comme place.

Elle a été crée en 1867 ; elle 
du meme nom, naturellement.

i
■

;■

comme P: 
L donna 

in de V^c St.

i. roU': citt X»6'51 aisêmait ta c 
ætHenW«^topWK

place FonUinas.
hll bo^«tre de B"’MlleS

1860-
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Place Ste-Catherine.

». ‘

sont pas parvenues à détruire les géné-

sout restées, ce qui constitue une tradition

Cnin pittoresque de « l’fle des Mouches ». Vieux pignons.

quand ils fureut partis> ]e tenace Ferrer re-

car

place

4

hissait à 
venir. 1^ n 
reparut,

Ste-Catheriiw », ce qui a une signification toute différente, 
recoiuiaissoiis-le.

La tradition a reçu là une fameux croc-en-jambe !
( )u remarque en ce coin assez romantique de Bru

xelles une ancienne Tour.

«à ■

cas, un monument 
nom afin d’en perpétuer 

rien ; lorsque Ferrer revint u

Elle nous reporte à la première enceinte de la ville, 
elle est du XIII0 siècle.

On a conservé, heureusement, cette vieille « Tour 
Noire » comme on l’appelait déjà au XVI" siècle ; elle 
faisait alors partie d’une propriété privée.

ÉToupe de politiciens à l'âme sensible 
, ■' sur cette place d’une statue que l'on 

symboltque au p?eudo.niartyr Ferrer> rendroit 
ce nouvel occupant.

s e|npressèrent d’enlever ce monu-

Elle est double, c’est-à-dire que la nouvelle église 
l'a séparée en deux.

Le morceau qui est actuellement derrière ce temple 
sc nommait place « de la Grue », pareequ’il y avait en per
manence une grue servant à décharger les bâteaux du bas
sin Ste-Catheriue, disparu.

L'endroit avait cependant pour les bruxellois un 
vocable bien plus pittoresque et tout à fait folklorique : on 
l’appelait — on l'appelle parfois encore — « Pile des Mou- 
clies ».

Il est des plus caractéristiques, d’ailleurs, et fort 
intéressant. Regardez donc ces vieux pignons !

La cause de cette appellation ?
Tout simplement par le fait des chevaux des dili

gences qui partaient de là : c’était leur lieu de stationne
ment. lit l’on sait pertinemment que les chevaux, qu’ils 
soient de diligences ou non, attirent les mouches.

— Mais il n’y a plus là depuis longtemps ni dili
gences, ni chevaux, dites-vous.

D’accord , les autos ont tué les unes et les autres, 
loutefois, elles ne sont pas parvenues à détruire les géné
rations de mouches.

Elles
comme une autre.

Lorsqu’un j
Provoqua l’érection
cnit faire “
fnt affllblé du nom de

Les allemands
‘"Cnt à'e?r eutrée à Bruxelles.

•Mais c............
’,ma^Honpiedesta] - ■ j

ns de semblables cas, un monument disparnfe- 
,sa blace son nom afin d’en perpétuer le s0’1 

son n en nen ’ I°rS(lne Ferrer revint d’exil et 
,10ni ue ]e sujvjt pas ja pjace deVint «
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Place Rouppe.

'< La mïi^X|Sitait *à' en 1835> une blanchisserie dénommée 
de clhnenJ Uæ 1>r°bnblement en souvenir d’une P’e,r

Ii nr' ’^pcctal-'le <le cette couleur. (
Puis Z.. fc’>iiere gare du Midi v fut inaugurée en ’ 
trouve ,nS’lffi£a^. transférée en 1809 où elle * 

actuellement.

L’autre côté de la place Ste-Cathcrine, qui se trouve 
en face de l’église, a aussi son monument historique. C’est 
|a tonr de l’ancienne église. Elle fut édifiée, après bien 
des contretemps, vers 1664.

On a eu aussi le bon goût de ne pas l’abattre.
Sa masse semble écraser la place, mais elle a bel 

aspect et vue des hauteurs de St-Gilles, par exemple, ou 
du palais de Justice, elle se distingue entre tous les anciens 
édifices de Bruxelles.

Le marché, réputé, de Ste-Catherine est également 
une tradition folklorique.

C’est en cette place — ou à proximité — que se 
passa, en 1886, un incident dramatique peu banal qui émut 
tous les bruxellois (on n’avait pas, eu ces temps paisibles, 
d’événements politiques qui bouleversaient la sérénité de 
la vie).

Le théâtre des Galeries donnait le « Tour du monde 
eu 80 jours », de Jules Verne, que l’on avait déjà repré
senté quelques années auparavant à l’Alhambra.

L’éléphant figurant dans la pièce était promené tous 
les jours dans les rues de Bruxelles, à titre de réclame.

tes gamins lui donnaient des friandises. Une après- 
midi qu'il était arrêté à un abreuvoir de la place Ste-Cathe- 
rine un apprenti — habitant Linkcbeek — crut très inté
ressant de lui présenter une cigarette allumée. L'éléphant 
smsaute de douleur et, avant que son cornac ait pu inter
unir, saisit le petit imbécile et l’écrase sur le sol, comme 
une mouche.

tout le bas Bruxelles assista à l’enterrement de ce 
sa*e gamin.
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Places des Marchés-aux-Grains.
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de la Chapelle.

^iiiplucé l'ancien cimetière de l’église, QHI 
- -I une chapelle.
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L’église, principal ornement du lieu, construite en 
1134 par Godefroîd-le-Barbu pour l'abbaye du St-Sépulcre 
de Cambrai, devint paroisse bruxelloise en 1210. bile fut 
incendiée en 1405 et rebâtie un style ogival quelques années 
après. Les Calvinistes roccupèrent de 1579 à 1585, date 
de la reprise de possession des catholiques.

Ce n’était encore, d’ailleurs, qu’un provisoire ; car 
depuis combien d’années n’est-il donc pas question de ]a 
reculer davantage ?

Le monument qui est au centre de la place Rouppe 
a été érigé en l’honneur du premier bourgmestre de Bru
xelles après la séparation de la Belgique et de la Hollande, 
en 1830, Jean Rouppe.

Il date de 1848.
Je ferai remarquer à ce propos un fait à peu près 

unique : La place et la statue portent le même nom, ce 
qui est parfaitement logique.

Mais étant donné ce que nous savons des procédés 
administratifs en ce domaine, ccci doit évidemment résul
ter d'une erreur !

La place du Vieux-Marclié-aux-Grains et la place 
du Nouveau-Marché-:mx-Grains sont presque contiguës.

La première fut créée au milieu dti XVII0 siècle sur 
l'emplacement d’un fossé appelé « Fossé-aux-Dames-Blan- 
ches », qui bordait l’enceinte de la ville.

Le Nouveau-Marclié-aux-Grains date de 1787 ; il 
s=e trouve au bout de la rue de Jéricho, tracée à travers un 
■nicten couvent de ce nom vendu cette même année.

En 1889 on y édifia une statue à Van Helmout, 
'"'«Ilots comme son confrère Andté Vésale de la place 

'les Barricades.
sont ? '1n ^e!",ont fut le précurseur des chirurgiens, qt" 

nom reux en nos temps modernes, et si écoutés. 
,U]' tut condamné à mort...

Une rue, la « rue de la Prairie », longeait le côté de 
cimetière vers la rue Haute.

Sous le régime français, qui a passé sou temps, 
comme on sait, à débaptiser les artères de Bruxelles, cette 
place est devenue « place de la Prévoyance » ; pas pour 
longtemps toutefois.

Elle a ]
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Place Saint-Jean.

blé y était installé, qui
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C’est aussi l’histoire de la chauve-souris de la Fon
taine, oiseau ou souris selon les besoins.

Rut uu place de la Vieille-Halle-au-Blc, peu im
porte. Reparlons-en (1).

Au XIIIe s., un grenier au
fut transféré en 1618 au Fossé-aux-Loups.

Les batiments de la Vieille-Halle-au-Blé furent dé
truits lors du bombardement de Bruxelles par le maréchal 
de Villeroi, qui dura trois jours et anéantit des milliers 
d’immeubles.

Ce n’était pas fini : les autorités françaises la fermè- 
nl cE J797. Elle fut rendue, définitivement, aux catholî- 

llUeS’ u'phce de la Chapelle et le Vieux-Marché sont bien 

les deux endroits les plus typiques du quartier des Ma- 

relies.

Avant k XIIe s., il y avait en ce lieu un marais — 
le lac St-Jean — où les braves gens de l’époque noyaient 
sans aucun scrupule les adultères, ce qui était évidemment 
expéditif, surtout en cas d’erreur ; les mauvaises langues 
ont fait de tout temps quantité de victimes.

Ce joli procédé nous venait d’Allemagne, paraît-il.
Vers 1200, on combla ce marais ainsi que tous les 

cadavres qu’il contenait et l’on construisit un hôpital 
(l’Hôpital St-Jean-au-Marais) ; puis une église, devant 
laquelle un marché au lin s’est tenu au début du XVUT s.

Mais on n’avait toujours pas de place.
L’hôpital et l’église furent démolis en 1846 seule- 

meut i>our permettre d’en créer une, que l’on nomma place 
St-Jean.

Peu après la guerre de 1914, ou y dressa la statue 
de Gabrielle Petit, sans lui changer son nom.

La place St-Jean est proche de la Vieille-Halle-*111- 
mais elle n’a pas, comme celle-ci, le charme qui s’e0 

dégage.
EHe ebt tr°P jeune et le cadre diffère.

Pl*« de 1. Vieille-Halle-au-Blé.

C’est ainsipn’,kn,’n™t, « Vieille-Halle-au-Blé «• 
,,Ue’ daDS la vie, on élude les difficulté-

(1) Voir Folklore Brabançon de décem 38-février 39.
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Place du Petit Sablon.

square, c’est un réel petit bijou

« *

Place du Grand Sablon.

le

'le h
ser

♦ * ♦

la place du Sablon. en 
vn remercîment pour 

capitale peut

Gu fait, il s’agit d’un square, mais le nom officiel 
est ' pl.u i du Petit Sablon. Rangcons-le donc clans notre 
catégorie.

Qu’il soit place ou 
artistique.

I/apprécie-t-on comme il le mérite ?
Il est permis d’en douter . les bruxellois y sont trop 

accoutumés et n’y font guère attention ; les étrangers y 
passent rapidement et se contentent des quelques vagues et 
fantaisistes explications données par des interprètes trans
formés en guides-professeurs.

La grille en fer forgé qui entoure le square est nue* 
réplique de celle qui se trouvait place des Bailles à l’époque 
des ducs de Brabant. Mais ce que cette dernière n’avait 
pas, c’est la jolie collection des statues de bronze qui la 
surmonte représentant les différents corps de métiers du 
vieux Bruxelles.

Il y en a quarante-huit, placées sur des colon net tes 
gothiques de dessins variés. Hiles ont été exécutées par les 
meilleurs artistes-statuaires de l’époque et elles forment 
un cadre superbe au monument du fond reproduisant les 
comtes de Homes et d’Iîgniont, décapités par ordre du 
duc d’Albe.

Ce monument, exécuté en 1864, fut mis d’abord 
devant la Maison du Roy à la Grand’place ; mais on l’a 
transporté en 1879 vis-à-vis de l’hôtel du comte d’Egmont, 
où demeura plus tard le duc d’Arenberg. C’est ce monu
ment qui servit de base, dirai-je bien, à la place du Petit- 
Sablon.

Celle-ci fut inaugurée en 1890.
Ainsi que la place des Barricades revêt un caractère 

romantique, le Petit-Sablon conserve son aspect moyen
âgeux.

Il existe à son sujet une histoire que je veux vous 
conter, parcequ’elle est intéressante d’abord, et parce- 
qu’ellc fut, ensuite, l’origine de l’abolition des duels ou 
combats judiciaires du Moyen-Age.

Le duc de Bourgogne, PJrilippe-le-Bon, allait épou- 
à Bruges Isabelle de Portugal.

Le cimetière de l’hôpital St-Jean s’y trouvait au 
XIIIe s.

Ceut aus après, les Arbalétriers y érigèrent une cha
pelle, qui fut la primitive église de N. D. des Victoires.

En 1615, on y combla un marais pour le transformer 
en terrain de manœuvres pour les troupes ; on y tenait 
aussi des foires aux chevaux.

Du fait que les troupes y faisaient l’exercice, le lieu 
reçut le nom de « place d’armes ».

Le duc d’Albe, plus tard, y laissa des empreintes 
de sa cruauté, par exemple le I juin 1568, quand il y fit 
décapiter dix-huit gcnthils hommes, histoire de donner une 
pcüte suite à l’exécution des comtes d’Egmont et de 
Homes. 1

A cette occasion, il y eut i
-- -* espagnole.

coinirKH-ÇlU^ucc;h,°11. 11 y eut lin déploiement de neuf 
d infanterie eSpagoole.

refusé (b hl,>t l'es suI*l»æié« — ceux qui avaient
et «s hiqiip Cf111llSSl1 atlac'"2 cliacuu à une pique,
Ix-ek,iusqi^ expraées hors de la Porte de Schner-

Ce de'v.C| '*llV ,CS C011)s cle' '“ssent de 1a pourriture. 
c“'lIr du bon d'ic\ll.Visl:i( !Iiant R’andemeut réjouir le

I"1 Bru« fit érige, £ur 

que l’oi) y voit, 
avait procuré la

r nhee bientôt rucoubtruitc, fut k centre d’où 

““''"’certJnTje «s anciennes auberges subsistent 1.

et donnent I l'endroit ce charme archéologie U 
«Orique ^lier dont je viens de parler.

. lit

1741, la fontaine
séjour agréable que lui
pré*, de quarante aus. . . |’nrtetoCr<l

C’est en ce quartier que jadis habitai
rue aux Laines à la rue des Lrsuhnes.
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terrassé, dépouillé, et le militaire, 
> rentre au corps de garde, très

■

• '

Mais il avait une maîtresse, en l’honneur de laquelle, 
a.t-on même dit, il institua l’ordre de la Toison d’Or.

Elle résidait à Termonde au moment des faits ici 
rapportés.

Le duc ne voulait pas — cela se comprend — qu’elle 
habitat Bruges pendant les fêtes du mariage.

Désirant lui envoyer un message important et ne 
voulant pas, vu les circonstances, en charger un de ses 
familiers, Philippe fit venir Fyot, un petit bossu connu 
pour sa discrétion, son esprit débrouillard et son esprit tout 
court ; il lui donna ses instructions, un des meilleurs che
vaux de sou écurie et une bourse bien garnie.

Le petit bossu partit au galop, car il devait être 
rentré le soir même.

Or, il avait un ennemi acharné en la personne d’un 
sergent de la garde du duc, qu’il ne se gênait pas de tour
ner en ridicule quand l’occasion s’en présentait. De là, la 
rancune du soudard.

Par un malheureux effet du hasard, ce militaire 
revenait de Termonde le jour ou Fyot s’y rendait. Ils se 
croisèrent en traversant un bois. Le sergent aperçoit le 
premier son ennemi : il se cache et agit de telle sorte que 
le messager du duc est désarçonné.

La suite ?
Le bossu est f 

s'emparant du cheval, 
tranquillement.

Il explique qu’il a trouvé la bête puis découvert le 
wvaher, ivremort, selon son habitude.
récit . a ^°'S fllS de Fyot ue voulurent pas admettre ce 
avait ch"5" '’cl'ir^reüt (luc leur père ne buvait jamais, qn’il 
le serrmLa asSassin(-‘ et Vülé> et ils accusèrent nettement

Ph ' aunai1t1llut une réparation judiciaire.
da, et ’PPC‘le-Bo31- UUÎ estimait les Fyot, la leur accor- 
force, «1U v.^r^a^*e colosse, confiant dans sa
l'usage Ap., I . C<ilnine U s'agissait de « vilains ».

Le c. n T eUF |,einietla’t Pas de se battre à l’épee- 
L’eud eUt !ieu au ^ton.

« Petit Sabloij1)) ^l0IS’ Précisément la place actuelle du
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ia loi prescrivait que le vaincu payât de sa vie

* * *

Place Poelaert.

* * ♦

I

commencer, puis le second, 
-1 tout jeune garçon.

conterai pas les péripéties du drame, 
assomma les trois frères, successive-

Elle occupe une colline qui faisait partie du jardin 
de l’hôtel de Bréderode, jardin descendant jadis de la rue 
aux Laines au couvent des Minimes.

Ce couvent avait servi d’habitation au docteur André 
Vésale.

De la famille des Bréderode, la propriété passa aux 
de Bouriionvîlle en 1604, pour être ensuite vendue, on 
1731, aux de Mérode.

Le colosse de palais de Justice que nous connaissons 
fut inauguré en 1883 (on le commença en 1866).

Sa construction, estimée à une somme respectable 
de millions, la dépassa d’un bon gros paquet d’autres mil- 
lions.

Quelque temps après l’inauguration du Palais de 
Justice, on nomma la place <• Poelaert », du nom de l’ar
chitecte qui avait conçu les plans.

Place Jean Jacobs.

Cctte placei est agrémentée d’un petit jardinet g®1" 
,1 ombre du grand Palais de Justice.

y a elevé en 1912 un monument aux victi# 
e notre premier navire-école, le « de 

5UI Périt dans l’océan Atlantique en ^°6, 
--‘o, qm se trouvait jadis oou

du Jardin Botanique et qui a été remplacé en '1829 par 
P hôpital St-Jean, l’hospice Pachéco fut transféré cette mê
me année dans un bâtiment construit sur l’actuelle place 
Jean Jacobs, où il ne resta, d’ailleurs, que jusqu’en 1888, 
quand on le supprima après avoir dirigé ses malades sur 
l’ancienne Infirmerie du Grand-Bégu nage.

L’emplacement laissé par la démolition de l’hospice 
fut appelé « Square Pachéco ».

Mais, afin de ne point perdre la bonne habitude du 
changement, ou supprima square Pachéco (un personnage 
espagnol) et l’on substitua « place Jean Jacobs », qui rap- * 
pelle un artiste-orfèvre bruxellois du 17° siècle, fondateur, 
à Bologne, d’un collège destiné à héberger gratuitement 
des jeunes belges désireux de suivre les cours de l’univer
sité de cette ville.

Une plaque de bronze scellée à l’angle de la place 
et du boulevard signale la générosité de Jean Jacobs, afin 
que nul n'en ignore.

Sont-ils nombreux ceux qui savent qui était Jean 
Jacobs et ce qu'il fit ?...

L’aîné des Fyot devait 
puis le cadet, un

Je ne
Le sergent 

nient...
Or 

la défaite.
Les Fyot allaient donc être pendus !...
J’ai dit que le duc estimait cette famille. Il avait 

tenu à assister au combat, espérant la victoire des enfauts. 
Il déplora ne point avoir le droit de leur accorder la grâce, 
d’autant plus qu’il réprouvait les duels judiciaires.

La population partageait les regrets du duc, car elle 
aimait les jeunes victimes.

Cependant, les gibets, toujours prêts en ces temps- 
là, attendaient ces dernières... quand ou vit arriver ù franc 
étrier leur père suivi d'un personnage inconnu.

Dès lors, les choses changent d’aspect : Fyot ra
conte-que, recueilli blessé, il été soigné à Ternionde, et 
guéri, par son compagnon, le médecin de la ville.

Il accuse le sergent d’avoir été son agresseur et don
ne comme preuve un bouton de la tunique, qu’il est par
venu à lui arracher au cours de la lutte.

lout le peuple, indigné, réclame la mort du sergent, 
qui est illico pendu à la satisfaction générale !

Le lendemain, à l’initiative du duc de Bourgogne, 
un mémoire lui était présenté par la noblesse, les autorités, 
L c ergé en faveur de l'abolition du duel judiciaire.

Phihppe-le-Bon n’attendait que celà...

blht abrité par
On

de NaeveA' ,U0<Te Premier navire-école, le «

^hospice Pachéù
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Place Sainte-Gudule.

» * «s

Place du Jeu de Balle.

au nombre des places de

On sait que le bruxellois a souvent soif et qu’il est 
amateur de boune bière. On sait aussi que le marollien est 
un bruxellois qualifié...

Alors !...
Les deux édifices dont il s’agit sont, d’un côté, 

l’église des Capucins, et de l’autre, la caserne des Pom
piers de la ville.

Capucins et Pompiers se montrent les Egides du 
quartier, veillant sur la vie de leurs concitoyens, chacun 
dans leur sphère d’action. Ils sont, au demeurant, aimés 
et respectés par cette population marollienne qui a, comme 
le brave mousquetaire, « buu cœur et mauvais caractère ».

On connaît si bien l’histoire de la collégiale qu’il 
serait superflu d’en parler. Cela sortirait d’ailleurs du cadre 
de cette étude.

La collégiale n’est-ce pas cependant aussi la place 
Ste-Gudule, et celle-ci ne fait-elle pas partie de notre do
maine ?

Disons-en donc un mot.
Jusqu’au 17° siècle, un cimetière en occupait un 

grand espace.
Au cours des travaux récemment exécutés dans le 

fond de l’église en vue des installations de la Jonction, on 
a mis à jour une quantité d’ossements qui proviennent de 
ce cimetière.

La place Ste-Gudule (je parle de la portion la plus 
large, c’est-ù-dire de celle devant la rue de la Chancellerie) 
n’a relativement subi aucun changement depuis le régime 
espagnol.

Elle formait, au Moyen-Age, la limite de la ville ; 
certains immeubles de la rue de Louvain conservent encore 
des vestiges de nos anciens remparts.

En montant un peu plus loin, on arrivait à la Porte 
de Louvain.

Si la place Ste-Gudule a été mêlée à tous les événe
ments de la vie bruxelloise, à cause de la collégiale, elle n’a 
pas d'Histoire particulière et personnelle.

On dit parfois que certains lieux sont prédestinés, 
r palais de Justice ne démentira pas le propos, car il a été 
•'difiésur une colline où s’élevait encore an 16- siècle une 
énorme Potence. L’endroit s’appelait « Montagne de la
Potence ». . ,

On racontait à ce sujet qu André Vesale, qui habi- 
tait non loin, comme on vient de le voir, allait la nuit 
détacher les suppliciés pendus pour se livrer à ses expé
riences anatomiques.

C’est fort possible.
Avant 1883, les tribunaux avaient leur palais de 

justice un peu plus bas, dans un très modeste bâtiment, 
au carrefour des rues de Ruysbroeck, de la Paille, de 
l’Empereur, d’Or.

La statue de Gcndebicn l’a suffisamment bien rem
placé.

J eu ai parlé ailleurs, comme centre du quartier des 
Marelles et emplacement du « Vieux Marché », le marché- 
•uix-Pitces de Bruxelles.

Il est à propos de le citer 
la ville.
Jeu défaite110'111113*1011 °fficielle est’ dn reste’ “ place du

C°"in,eul- dira-t-on peut-être, comment est-il 

S\;a h,iie ’ua”‘i ,es dæ ,,ur 
Ah i •' ■Ct e es ' sont pres<iue tous les i°urs ? 
U c-5t V01C1 .encore 11,1 exemple de la tradition !

cet endroit' rCC'ta,n’ vn Que l’on a joué à la bulle en 
transféré Al i'° 2 Pâlotte est depuis longtemps 
nom là où fi ! f'U ^raud Sablon, mais il a laissé son 
Marché date T1 n6’ aVant 1639 l‘our sûr, car le Vieux- 

De , .Cette anué-e.
^ui'nercc11^.;'^^3- °nt reuiP]acé les petites maisons de 
des estaminets "r<a,Cut ’adis 1:1 place, la plupart ayant é
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Place des Palais.
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Place Royale.

Ancienne place des Bailles, nom que tous les bruxel- 

a Présent depuis que l’on s’est plu à eU 
; » de l’exposition

lo,s connaissent à
I935*re 1 aSPeCt aU “ Vieux'Bruxelles

On sait 
ducs de 
détruisit

bâtiments : la 
nom) et l’hotel du minis

tre plénipotentiaire autrichien, le comte de Belgiojoso, un 
gentilhomme dont les galanteries ont défrayé la chronique 
du temps.

En 1820, le roi Guillaume de Hollande unit ces im
meubles par une galerie vitrée.

Tel fut l’embryon du palais royal, que Léopold II 
modifia et compléta en 1904.

Le bâtiment de la Liste civile était, au début du 19e 
siècle, l’hôtel du marquis d’Assche et le rendez-vous de la 
société politique et élégante.

Vers la même époque, l’hôtel de Belle-Vue lui fit 
peu ant et un tantinet concurrence en ce qui concerne 'es 
réceptions mondaines.

C est Léopold H qui l’annexa au palais royal.

Les palais sont : le palais du Roi, comprenant ses 
annexes de Belle-Vue et de la Liste civile ; et le palais des 
Académies, qui est l’ancienne résidence du prince 
d’Orangc.

Lorsque, au bout de quarante années d'attente, on 
se décida à démolir les ruines du palais des ducs de Bra
bant, c'est-à-dire en 1781, on combla un vallon (les bas- 
fonds du Parc en sont un reste) et l’on traça deux rues sur 
ce terrain : l’une passait devant le palais royal actuel et 
s’appelait « rue Belle-Vue », et l’autre la 
milieu ; on la nomma « rue Verte », puis 
que h. Ces deux rues formaient une croix.

Il y avait, dans la seconde, deux 
Chambre Héraldique (de là son
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restauré et agrandi en 1849.
ce Proximité du palais Royal ou serait-ce p’11'

Vous venez de voir que les ruines de cet édifice i!;. 
cendié restèrent sur place pendant quarante ans...

Lorsqu’il 1772 le magistrat de Bruxelles s’intéressa 
à l'endroit, ce fut pour aménager le terrain en champ <Je 
manœuvres à l’usage dus troupes.

Puis un projet de place fut finalement adopté. Une 
statue — une autre que celle que l’on voit actuellement 
dans le jardin de la Bibliothèque Royale — y fut élevée à 
Charles de Lorraine, et l’année suivante, en 1776, on com
mença l'aménagement de la place d’après un plan d’en
semble dû à l’architecte Guimard.

Charles de Lorraine ne resta pas longtemps là : il 
fut abattu par les français en 1794 et envoyé à Douai, où 
ou le fondit.

— Pour en faire des canons, dites-vous ?
Non pas ! Pour le convertir en monnaie, ce qui est 

plus pratique, incontestablement.
Quelques années après, Godefroid de Bouillon arri

va sur son grand cheval le remplacer.
Las ! L’emplacement était-il ensorcelé ?
Le fait est que Godefroid de Bouillon faillit subir le 

sort de Charles de Lorraine, lin effet, les révolutionnaires 
de 1848 se mirent aussi dans l’idée de le jeter par terre.

— Qu’allez-vous faire ?, s’écria un spirituel ouvrier- 
fondeur qui sauva la situation ; qu’allez-vous donc faire ? 
C’est la statue d’un vieux Révolutionnaire » !

Les autres le crurent.
Codefroid de Bouillon fut épargné.
Le plan d’ensemble comprenait la construction de 

1L'gl,se St-J‘Wies-sur-Caudenberg.
Le duc de Brabant Godefroid III avait édifié à l’en* 

‘■«'L«&C'XnbXCh0Pel,e ** P3rtiS * 
fa de Lorrahe^6 P'erre l’e St-JaCQues fut posée par Chat' ■ 

«ta, S>“ Raison (avec mai» 

en 1802 ' UnS 111 e’’*'édifice redevint église catholiff _

On l'a
Est-,
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Place des Barricades.

* ♦

Place du Musée.

«

les mots (les

qnaft

«J * *

L
I

le terrain était une dépendance du Musée (?) ; puis, heu
reusement, on la repava quelque temps après.

Elle communiquait jadis avec le bas de la Montagne 
de la Cour par une ruelle, la « ruelle de Nassau », qui fut 
transformée vers 1750 en un passage voûté que l’on nomma 
« Passage du Musée ». Il a été supprimé au début du 19* 
siècle.

Elle a été créée en 1820.
D’où lui vient son nom ?
Des évènements ijulitiques de 1830.
Elle s’appelait primitivement « place d’Orange » ou 

« niarché-aux-CJievaux », ce qui était plutôt un surnom, 
dirai-je bien, parccqu’une foire aux chevaux et aux voi
tures s’y tenait au mois de mai de chaque année.

Il n’y a rien de surprenant à ce que l’on ait effacé le 
nom « Orange » après 1830.

Un arrêté royal de juillet 1831 dénomma l’endroit 
place des Barricades ».

Elle faisait partie, lors de sa création, d’un plan 
d’ensemble urbain (pardon ! d’une étude scientifique d’ur
banisme, pour employer des termes modernes), compre
nant les Boulevards et l’Observatoire que l’on construisit 
eu face en 1826.

Victor üiigo a habité une des maisons de la place 
des Barricades au milieu du siècle dernier, lors de l'un de 
ses séjours d’exil en Belgique. C’est là que mourut sa 
femme, le 27 août 1858, et que se maria son fils Charles- 
Victor, en 1865.

La place n’a pas beaucoup changé depuis sa création 
sauf qu’on y a planté au milieu, en 1849, la Statue d André 
Vésale.

Ce lieu conserve un caractère romantique à souhait.

tôt une sorte de reflet de sa destination première ? Mais 
. place Roya^ a toujours eu un visage aristocratique et 
elle à pendant longtemps abrité des hôtels où descendaient 
d’illustres voyageurs. . .

L’âme des choses semble ainsi planer au long des 
siècles sur certains quartiers.

A-t-on oublié les hôtels de Belle-vue et de Flandre ? 
C’est dans ce dernier, par exemple, que fut installée une 
importante coramandatnr pendant la guerre de 1914. Les 
principaux services du ministère des Colonies occupent 
aujourd’hui l’ancien hôtel de Belle-Vue.

A part les changements de locataires des in meu
bles, la place Royale est restée telle que Guimard l’a ti icée.

Il existait là, au 14° siècle, un étang appelé « le lac 
des Juifs i> (il ne faut pas oublier qu’il y eut un quartier 
juif non loin).

La place fut d’abord nommée « Montagne des Prin
ces », pareeque le palais des princes de Nassau s’y trouvait.

Sous le gouvernement-général espagnol, elle s’ap
pela it rue de la Cour ».

_ Les français, qui débaptisèrent tant de choses, h’’ 
donnèrent un nom à la mode : « place de l’Iîgalité ».

hotez que je n’ai pas dit « à la mode d’alors », «*r 
>not est de nouveau d’actualité, sous l’impulsion de 

- oscou. Il est de bon ton, en effet, et de bon snobisme, 
‘ e glonfier les mots (les mots. entendons-nous) de Liberté, 

itc, de Fraternité, trois belles blagues, comme ns- 
q 't ^ur certain marchand de tabac...
seml.ri .-T ant ?aS crüire *lue 1r place du Musée qui H0"” 
boires1 et débonnaire, n’a pas connu des

ridicules déboires.
en 1781 ®rnxe^es l’avait dotée d’un beau pn' 
talé de h’ / J? eD,evé par l’administration départeir 

r'-pnblique française en 1798, sous prétexte
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Place Rogier.
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La place qui se trouve devant la gare du Nord s’est 
appelée < des Nations » jusqu’au début de ce siècle, depuis, 
si je ne me trompe, qu’on a inauguré la statue de Charles 
Rogier à la place de la Liberté.

Lu vertu du principe que nous connaissons, on dé
baptisa alors la place des Nations pour la nommer « place 
Rogier » tandis que la statue d’icclui était érigée ailleurs.

Douce et incurable manie !
Quand la période de vogue et de prospérité des cir

ques ambulants bâtit son plein, il y a une bonne soixan
taine d’années, un cirque renommé venait s’installer cha
que hiver place des Nations. C’était une sorte de tradition ; 
les familles attendaient son arrivée avec impatience. 11 
avait énormément de succès : les distractions étaient plutôt 
rares ù cette époque.

Il vint aussi un cirque dans un batiment situé plus 
loin, au boulevard Baudouin, batiment transformé plus 
tard en théâtre.

Ceci me donne également l’occasion de rappeler 
qu’un cirque permanent avait été construit jadis près de 
la place de Riouckère. La rue du Cirque en garde le sou
venir.

L’été, la place des Nations était le théâtre des ex
ploits des keljes de Bruxelles, de St-Josse, de Schaerbeek, 
le rendez-vous des marchandes de fleurs, des commission
naires publics (une race disparue) et des marchands de 
chiens, dont un petit bossu appelé irrespectueusement 
« Hondeudief n (voleur de chiens), toujours coiffe d un 
haut de forme, constituait le plus beau .spécimen.

Lors des manifestations politiques « spontanées », 
si fréquentes à ces époques, la place servait de lien de 
rassemblement ou de dislocation pour les partis, ou l'*u- 
fois aussi de champ de bataille.

Comme elle était située aux confins de la ville et 
des territoires de St-Josse et de Schaerbeek, et comme le 
" Grand Bruxelles », n’existait pas encore, les manifestants 
pouvaient impunément narguer la police de la commune 
J’en face.
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Place de la Liberté.

ipp«*. I)’:ipn < Jacques Leroy - Le Grand lin an- profane.

Une prison sous Albert et Isabelle.y aboutissant.

Hubert Henry. (J. N/\T)XVELAERS).

*
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»
Conformément aux mêmes règles de séparation ad

ministrative, un agent poursuivant un voleur rue de Bra
bant n’aurait pu l’arrêter cent mètres plus loin sur le sol 
de Bruxelles.

Si je vous confie que plus d’un malfaiteur a profité 
de l’aubaine, en serez-vous surpris ?

........... A écrire.
-- --------.-.v.... --------------- - - . —

Antérieur à celui de Vilvonk-, il di-painl avant 1m. ue

Le château <l<- G vil:

Il est dans les annales du duché de Brabant un 
château fameux ; c’est celui dont la silhouette prêtait un 
air farouche à la paisible ville de Vilvorde. An cours de 
plusieurs siècles, ses tours, ses douves et ses redoutes dé- 
couragcivnt les assauts . scs cachots, terreur des malan
drins, sont célèbres par les malédictions des hérétiques ; 
derrière ses murailles s’abritaient quelquefois ces ch;utc>, 
monuments du droit pnhHc, arrachées par l'obstination 
des bourgeois au pouvoir souverain. Peu ù p-u tes prince® 
délaissèrent km château ; la théâtrale foi terc-se -e déiimda 
f-l l’édifice fut- bientôt enseveli dans ses miâts.

De nombreux auteurs ont été- séduits pm le r\vsure 
cl le relent de féodalité qui se dégageait de cette batiste 
•'uix destinations si variées. . Moins heureux à cet ••<! 
est le château de Genappe dont i’histoire rote A

Elle s’honore de la statue de Charles Rogier, l’un 
des fondateurs de la Belgique indépendante.

Sans posséder d’origine ni d'histoire, elle résume 
l’Histoire belge, en ce sens qu’elle représente la quin
tessence de la Constitution que nous ont donnée Rogier 
et ses collègues : la « Liberté- » d’abord, puis les libertés 
de la « Presse », d’«Association », des « Cultes », de 

Enseignement », qui sont rappelées par le nom des rues
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(5) Archive-; Générales du Royaume, Chartes du Brabant, if 40.
(C> Ibidem, rliurle n° 309.
(7) Archives Générales du Royaume. Chambre des c,""Pk 

Brabunl, registre 135, f" 195 .
W Grainayr rt Gaichardin, cité* par Cnllm (Aunsh 

Sœælv <1*Ardiû’h’gie de Nivelles, 1882, p 417).
(0| Archives Générale* du Royaume. Chambre -K- U-mptr^ 

Hrabanl, registre 140, ï° ® verso.
(10) Ibidem, registre 4625, compte de 1H»4, <J

(2) Le Gtüde^-Hj-^ d£ 1‘a,c',ilectuTC c" Belgique-

*ï'tirlier et \v_. «1{t'lges ; canton i ’ Ulers’ Géographie cl Histoire

de 7ow?tnv-I1,Cnt’ V"-Vez : de Rciiïenberg, 
Récit': ^'«noires de l’Acndénûe), Baron

* di^' et d'Aujoutd’hui.

I jonctions n’étaient pas toujours bien definies : était-il cov- 
xrvatcur <k-> bâtiments, gouverneur militaire ou geôlier > 
< »u encore, simple titulaire d’un bénéfice dont le revenu 
annuel s’élevait à quelque cinquante livres, non compris 
la fourniture d’une quantité de bois de chauffage ?

Le plus ancien châtelain connu est Daniel, dont le 
nom apparaît dans une charte du 20 juin 1245 (5). Un 
siècle plus tard, on rencontre le nom du châtelain Jean de 
Grambais (22 mai 1334) (6). En 1483, l’honorable office 
avait été conféré à Henri de Wittern, seigneur de Bcersel. 
Le 25 novembre 1487 par des lettres patentes « données m 
nuslrc ville de Villevordc », Maximilien et Philippe le 
Beau acceptèrent la résignation de Messire de Wittem et 
accueillirent la requête du Conseiller et chambellan, leur 
» beau causât le sire de Ravcnstein », qui leur avait .» rv- 
posc que vollonlicrs, aucunes fois se liendroil audiet lieu 
de Genappe (7). Cela ne doit pas étonner, car les anciens 
vantaient à l’cnvi « la douceur du climat » et u la hnulé de 
l’air de ce lieu » (8). Vers 1560, le célèbre Lamoral, com
te d’Egniont et prince de Gavre, avait obtenu « létal cl 
office dt chaslelabt de Genappe en nostre roman pays d<5 
Brabunl pour cl au prouffict de Philippe d'Egmont, son fila 
aîné »>. Mais, connue celui-ci « à cause de son bas atfc >» 
n’était pas capable de faire le serment ni de desservir I of
fice, son père désigna Messire Pierre Boisot, seigneur de 
Ruart, conseiller et trésorier général des Financés, comme 
<• personnaige idoync cl qualifié » pour remplir les fonc
tions de « Chuslclain ou conchicrgc a, en attendant la ma- 
jorité du titulaire (18 octobre 1560) (0). Philippe de De- 
zut, dit Ruart, lui succéda (10).

tït?s Coo

ll'un comme de l’autre, il ne subsiste nul vestige. A ]>eine 
pourrait-on désigner l’endroit où ils élevèrent leur masse 
j redoutable.

Genappe, autrefois capitale du Lothier, demeura 
par tradition le siège de la cour féodale de ce duché. Son 
château, construit au commencement du XIII0 siècle, subit 
tant de transformations qu’il se présenta très tôt comme 
un amas « informe de bâtiments » (11, disposés sans ordre. 
Les vues publiées par Sandertis, Leroy et Butkens mon
trent un carré de constructions de forme et de grandeur 
différentes.

Deux tourelles flanquaient le corps de logis princi
pal ; à son clocheton on reconnaissait la chapelle située à 
l’un des côtés de la cour. Cet ensemble hétéroclite était 
défendu par une large nappe d’eau ; on y accédait au 
moyen d’uu pont de pierre, prolonge par un pont-levis. 
Au-delà, sur un autre ilôt, entourés de jardins, se dres
saient quelques bâtiments moins antiques et moins rébar
batifs. Il est assez difficile d’admettre que ce fût là « un 
des plus beaux monuments de l’antiquité » (2).

<i Jusqu’à la construction du château de Vilvord?, 
le château de Genappe fut la principale prison d’Etat du 
duché », disent ses historiens (3). Il ne serait peut-être p^ 
difficile de découvrir les noms de quelques personnages qm 
expièrent dans ses in pacc des méfaits réels ou supP05^3-; 
Mais leur souvenir s’efface devant l’image sévère du dan 
phin de France, le futur Louis XI, qui, durant les ciinQI 
années de son exil, y reçut l’hospitalité des grands d'R 
d Occident (4). Genappe entra ainsi dans l’Histoire J 
France. Il semble que jusqu’à présent cette éphémère 
tinée ait suffi à sa gloire. . ’ÂÉ

Tout comme le château de Vilvorde, celui e 
nappe était placé sous l’autorité d’un châtelain don
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(14) Archives Générale* du Royaume, Chambre de» Cw^ 
Reg. 12814, fol. 382, verso.
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. x iaisant coucher de nuicl le portier au plus près d’iccttlxn 
et n'y laisserait entrer ni étrangers, ni inconnus, ni autres 
plus forts que lui ; en temps de guerre, il ne donnerait 
entrée à personne avec armes, excepté à ceux de la garni
son , si, en temps de guerre ou de troubles, les habitants 
du village voulaient sauver leurs biens et meubles, il leur 
désignerait, à l’intervention du receveur de Nivelles, la 
giande salle et quelques greniers convenables, et eu tien- ’ 
(liait note pour permettre la perception d'un loyer nu profit 
de Leurs Altesses ; le bétail ne pourrait être reçu dans 
h /a place, du dongeon », mais seulement en celle qui est 
entre la barrière et le pont proche les jardins ; là, sembla
blement, il logerait chevaux et volailles « pour éviter aux 
infections que pourraient causer les immondices et fientes 
d’icculx » : en hiver, il aurait un soin particulier de 
faire serrer de nuit toutes les portes et fenêtres, « afin 
que par les oraiges cl grands vents icelles ne soyent déioc- 
quccs cl rompues » ,- au surplus, il conserverait la maison 
et le château nets en tous leurs endroits, afin qu’en y sur
venant, Leurs Altesses, quelque ministre ou autre venant 
de leur part y pussent trouver le tout bien en ordre.

Ni la commission, ni le serinent, ni ces instructions 
méticuleuses ne font allusion à la garde des prisonniers, Et 
cependant le château, tout comme celui de Vilvorde, ser
vait, des cette époque, bien plus de geôle que de forteresse 
ou de maison de plaisance. Le grand bailli de Nivelles y 
enfermait les criminels justiciables des cours et échevina
ges du roman pays de Brabant.

C’est ainsi que vers la fin de l’an 1612, s y trou
vaient notamment Philippe de Chesnoy, Jean Van Laer 
cl le capitaine Biaise Plainsin, tous trois détenus depuis 
quelques mois, attendant soit leur jugement, soit l’execu- 
tion de leur peine. , -

Philippe de Chesnoy. surnommé l’exécuteur de .a 
Haute Justice des seigneurs de Hosdam était un ameut 
vagabond ». H avait été saisi au corps à Jauchelette et coi^ 
stitué au château de Genappc, vers la fin de 16 • - 
struction était laborieuse; elle menait les tnqut eur 
Baulers à Roux-Miroir, du I.unguevillu à d’autres viuiu. > 
du roman pays (14).J1’) Ibidem, registre 4628, compte de I601-I602J 

) Ibidem, compte de 1605.
|,.,|,jv'”n’'1ission de Prévost et les autres 

^k^TSi4“LK,x*'3'1 en original

Depuis ce dernier, les fonctions de châtelain de Ce- 
nappe furent au nombre de celles qui se conféraient à tour 
de rôle aux archers des souverains et des gouverneurs 
généraux. Le premier bénéficiaire du tour de rôle fut Guil
laume Anthoine, nommé le 13 septembre 1601 (11). H ful 
suivi en 1605 par Léonard de- Fronville (12) ; celui-ci, eu 
1610, vendit son office à Jacques Prévost, seigneur del Val, 
pour onze cents florins et se retira à Anvers. Aux tenues 
de sa commission, datée du 9 août 1610, Prévost devait 
« faire bonne cl scure garde dudicl chaslcau, ensemble de 
l’artillerie, muni lions cl ustensiles y estantes cl au surplus 
faire bien cl deucmcnl tonies cl singulières les choses que 
bon et léal chaslellain on conchierge susdict freu.lt cl doibl 
fere et qui y compétent cl appartiennent » (13).

Le 13 août 1610, le nouveau châtelain prêtait aux 
mains des Président et Cens de la Chambre des Comptes, 
le serment rituel : « Poux jurez cl promeclcs par la joy 
que tenez de Dieu et votre baplesme, sur la remembrante, 
de Notre Seigneur Jésu Christ et son Saint Evangile »... 
En meme temps lui étaient remises les instructions qui, 
fort à propos, complétaient les ternies généraux et hop 
laconiques de la commission. Prévost ferait bonne et fidèle] 
garde des château et maison de Leurs Altesses avec tons 
devoir, diligence et vigilance requis, selon la coiifinncv' 

qu’Elles avaient en lui ; il ne prendrait aucun 
à son service particulier, ni à celui du château 
rait l’un des doubles de l'inventaire des armes, 
et meubles trouvés à son entrée en fonctions ;
bien nettoyer et entretenir pour qu’on 1 
toutes heures, ainsi qu’il appartiendrait ; 
munitions, poudres et mèches en lieu |»ropre 
Raide et les ferait sécher au soleil, « pour s'e"

freu.lt
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(15} Ibidem, folio 384.

(16) Ibidem, folio 401.
(*7) Ibidem, foliis 419 et s

ivriJ
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sfirter et ‘'Ll'0>U.^^SSBtne,,l des sentences ». Lui p» 
" Passant en f0Ute pour Ja Lorraine, son 
tt,m / ' ,°rlUUe par la franchise de Perdez 
sur le rh " Pa"d bailli estaient pour lors <«

1 al esté à l'instant poursuivi cl

Jean Van Laer. accusé de meurtre, avait été arrêté 1 
à Hannut. Ce misérable avait attendu le curé de Bcrtr'- 
sur le chemin de soit presbytère. Il l’avait attaqué et laissé 

pour mort, couché dans Icdicl chemin après lui avoir 
donné />/».< de soi vante /dayes à sang)). L’examen de Ja 
victime avait établi que le corps était transpercé en deux 
endroits, que la tête portait vingt quatre blessures, sans 
compter le nez coupé et les oreilles arrachées. Le bailli de 
la ville d’Hannut craignait que la prison locale ne fût assez 
sûre pour protéger l’abominable coquin contre la vengean
ce des parents. Le 18 juillet 1611, Pierre de l’Escaille, 
lieutenant grand bailli, alla cueillir le bandit au lieu de 
son arrestation et le mena à Genappe. Les enquêtes n’es 
finissaient pas, Van Laer ayant invoqué un alibi... (15}. 
Déféré à la Cour de Lothier, il fut condamné à avoir h 
main droite tranchée, au bannissement perpétuel et à la 
confiscation de ses biens. Les frais du procès s’élevaient à 
plus de douze cents livres.

Le capitaine Biaise Plainsin, lui, était coupable de 
rébellion contre le chef-mayeur de Grez ; il l’avait e»>- 
pêché de remplir son office en le chassant à coups de pisto
let. Mais il avait aussi répudié sa femme légitime 11P0111 
de lit, publicquement cl avec grand scandale converser aW 
une concubine et en procréer des enfants ». Les hoinintS 
de fief de la Cour de Luthier le condamnèrent par c0*1^ 
mace, le 9 septembre 1611, à une amende de trois dé
livres et aux frais du procès qu’ils taxèrent, le 3 décent 
1611» à la coquette somme de cent dix sept livres et 
sous. Le capitaine s’etait bien gardé de reparaître 
cependant, le lieutenant-bailli, informé de sa P*®* 
Bruxelles, l’y avait poursuivi et requis l’aide de 
auditeur militaire. Ce magistrat, par acte du 7 avrl 

ordonna à l’officier de « tenir son logis ponr 
Ques à l'accomplissement des sentences j.

I de la emmené au château de Genappe, le 15 octobre sui
vant »> L’indiscipliné militaire protestait avec vigueur 
prétextant que l’auditeur de Bruxelles était seul compétent 
à son egard et que la sentence de la Cour de Lothier ne 
pouvait l’atteindre (16). Le lieutenant bailli se montrait 
fui t embarrassé*. Mais son embarras fut de courte durée.

Le 24 octobre 1612, les trois prisonniers, le vaga
bond, le meurtrier et l’adultère s’évadèrent. Comment 
s’\ étaient-ils pris pour se libérer de leurs liens et 
fuir sans être inquiétés ? Le châtelain Prévost était un 
« imbécile » que sa famille avait fait placer sous tutelle. 
Depuis l'emprisonnement de Van Laer, il permettait à 
celui-ci de recevoir les fréquentes visites d’un individu qui 
se disait le frère du détenu et portait la défroque des moi
nes cordeliers , bien plus, il avait autorisé le faux religieux 
à passer la nuit au château. On imagine dès lors qu’il ne 
fut pas difficile de délivrer les trois hommes. Ils s’en allè
rent tout à leur aise, sans effraction, car ils trouvèrent la 
clef sur la porte du château, comme si le gouverneur «avait 
voulu prêter la main à leur escapade.

Depuis plusieurs mois une grande querelle était née 
entre Prévost et le grand bailli. Ce dernier et son lieute
nant avaient remarqué que la surveillance des détenus 
s’était dangereusement relâchée depuis l'arrivée du nou
veau bénéficiaire. Rien d‘étonnant à cela, puisque Prévost 
était d'avis qu'il ne pouvait, sans déshonorer son office, 
s’occuper de ces viles besognes. Déjà, le 16 mai 1612, sur 
les instances du bailli, la Chambre des Comptes l’avait 
invité à mieux assurer la garde de ses prisonniers. Lui ne 
s’en soucia nullement. Il s'inquiéta un i>cu davantage d un 
rajipcl à lui adressé le 12 septembre 1612 ; cette fois, • 
répondit par une requête où il exposait que sa commission 
ne l'obligeait pas à garder les prisonniers (17)-.

Avant que la Chambre eût réjxïDdu, *uryint la tnp i- 
évasion. On peut croire que Prévost s’en rejouit à 
Ni Van Laer, ni le capitaine ne furent retrouves xu . 
Chesnoy fut repris et enfermé au cMtCW d»- *',J,nnr
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tour du capitaine

Générale du ik’5royaume. Chambre

^’arge de |fcl 
l'Vfil;, ; aussj

iinhiiidlrm <ïr.< ejxscs, L»n

«, < oh yvrongncrie du cypier ou ses gens se rompit des 
p.ioiK, le cypier serait tenu en respùndre en son profite 
corps cl sc mettre au mesure état auquel estait l'enfuy cri- 
minci ou civil, à la discrétion du juge (19).

La jurisprudence, faut-il le dire, était dans le même 
betis. Tout récemment (13 janvier 1613), le Conseil de Bra
bant avait appliqué ces principes dans une cause qui préci
sément opposait le lieutenant-bailli de l’Escaille au bailli 
de Perwez. Celui-ci avait abusivement libéré un détenu 
appelé Piston. Il fut condamné à le représenter en l’état 
où il se trouvait au moment de sa relaxation : s’il ne pou- 
\ ait le faire endéans les quinze jours après la signification 
de l’arrêt, il payerait lui-même au lieutenant bailli lotit ce 
ù cause Je quoy il at. esté emprisonné (20).

Le Procureur Général — c'était Foxius — n’avait 
pas à hésiter. La faute du châtelain méritait une punition 
exemplaire ; non seulement des hommes chargés de » cri
mes , \ hoibiUuihn demeureraient impunis et commettraient 
de nouveaux excès, mais l’intérêt civil était considérable : 
les frais auxquels ces hommes avaient été condamnés s'éle
vaient à plus de deux mille florins ; cette somme était dé
sormais irrécupérable. Foxius réclama et obtint des lettres 
d'ajournement personnel contre Jacques Prévost, lui or
donnant de « comparoir à certain et compétent jour par 
devant nos chicrs et feaitlx les cliancellicr cl gens de twslrc 
Conseil pour y ouyr telle conclusion ci demande que le 
Procureur Général <rw jour servant contre iuy vouidra faire 
cl prendre. Les réquisitions définitives étaient réservées , 
cependant, l’ajournement réclamait déjà la destitution du 
châtelain, sa condamnation à une amende telle que les dtb 
de uoslre conseil trouvcionl convenir, scion l'exigence du 
cas et sa condamnation à la réparation du dommage subi 
par le grand bailli (4 mars 1613).

19) üamhoudcr, La pratique cl 
vain, 1555.

(20) fin- copie de cet arrêt figure rm dossier. Il 
r 'PI >rt<- plutôt à un eiuprisounemefit eau-. r,vl l- 
■'as, le geôlier était personnel le ment tenu ik» deltcs 
(barnhoink-r. Pratique Civile)..,"8’ A^hivts 

, ortefeUllle je

Un mois plus tard, k‘ 24 noveinbl'e I6,2> le* homw 
déclarèrent Biaise l’iainsin - banni hors du roman 

?' ses'biens confisqués au profit de Leurs Altesses». 
\'.T-md peine put-on saisir-arrêter aux mains d’un débi- 
teur du capitaine une somme par lui prêtée et s’emparer 
de quatre vaches, d’une génisse et de quelques meubles. 
L'exécution produisit 244 livres, 17 sons, 6 deniers.

Les évasions n’étaient pas rares sous l’ancien régi- 
me ; on a fait aux prisons d'autrefois une réputation im
méritée de sévérité. Depuis l’entrée en fonctions de 
Prévost, un autre détenu avait trompé la vigilant 
de ses gardiens. On n'en lit pas grand cas : c’était un 
incident banal dans la vie d’une prison. Mais, cette fois, 
le scandale était retentissant ! Messirc Philippe Philibert 
deSpanglien, chevalier, gentilhomme de la bouche de Leurs 
Altesses, grand bailli de Nivelles et du roman pays de 
Brabant, se fâcha. Comment lui donner tort ? Voilà quatre 
prisonniers « bien criminels » qui s’échappent à « deux 
diverses fois, par la négligence et nonchalance » du châte
lain, « ayanl laissé la clef sur la porte du château ». C’est 
la Chambre des Comptes qu’il saisit de ses récriminations. 
Prévost est inexcusable à ses yeux : de toute ancienneté, 
le châtelain de Genappe fut responsable des prisonnier’ 
constitués de la part du prince. Fronville nourrissait et 
gardait Jus prisonniers ; ses comptes « des dépens de beu
rre » en font foi. Comment Prévost, qui acheta l’office 
Fronville, serait-il affranchi des obligations de son auteur ■

Le 29 novembre, la Chambre ordonna au grand bail» 
11 in>*Mer un procès à Prévost, mais sans attend" sur J 
Ts™« 118). Jfasire de Spanghen jugea qnu <«* * 
» aire déjà Chambre des Comptes elle-même et du

A."’IKral t1, saus ‘Atours, il exprima cet avis dans 
’yte que l’0IJ s'empressa de transmettre à *

U février 1613).
duixant le droit commun, les captifs était’"1 

geôlier ; ils lui étaient livrés à ses ns<.
• -J’ qur-hjuc prisonnier par le nonchahd',



408 409

Chambre de» Compta.
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(22) Archives Générales du Royaume.
12814, (v 384.

Depuis 
Comment pi 
telain. ] 
(Archivi 
n° 1595)

U d’assurer enfin convenablement la garde des détenus 
(3 <•< tobie 1613).

bc choix n’était pas heureux. Simon fut si négli
gent. lui aussi, qu’il laissa courir un prisonnier appelé Au- 
toinc llolict. Celui-ci avait été constitué à Genappe, le 23 
octobre 1613 ; il était accusé d’une tentative de vol avec 
effraction à la ferme de Chantraine (22). Lanblin fut desti
tué Pierre Alart sollicita l’emploi et offrit d’hypothéquer 
sa maison pour sûreté des dommages-intérêts auxquels il 
pourrait être tenu en raison des fautes commises dans l'exer
cice de ses fonctions ; sous la réserve toutefois qu'il ne 
répondrait pas des prisonniers qui s'échapperaient à son 
insu par force cl. rompuie de Ictus fers et prison. La Cham
bre des Comptes accepta ces conditions et conféra au candi
dat l’office de cipicr du château de Genappe (28 février 
1614).

Dans l'entretemps, les officiers fiscaux se prépa
raient aux débats. M° J. Le Roy, l’avocat de l’ajourné, 
faisait de même, assisté du procureur Brumeels. Les par
ties allaient occuper plusieurs années à échanger leurs mé
moires jusqu’à la quadrupliqiie. Elles furent ensuite invi
tées à coucher leur plaidoyer par faicls. Les k faits » confie 
Prévost sont dus à Pierre Roose, conseiller avocat fiscal 
Avec lui, le débat s’est élevé. La négligence de Jacques 
Prévost était certes blamâble et justifiait l’action ; mais il 
s’agissait bien plutôt de savoir si cet hennuyer avait le 
droit de desservir un office réservé aux seuls brabançons, 
office où il s’était fourré moyennant certaine somme de 
deniers, alors que la Joyeuse Entrée proscrit la vénalité 
des emplois, sous peine de nullité. La faute de 1 revo* 
n’est pour l’avocat fiscal qu’une illustration justifiant les 
dispositions de la Joyeuse Entrée, cette loi soluiinu eïQU 
consacre une sorte de convention entre les pnncuS c <- 
sujets, si l’on peut appeler convention les règles auiqu “ 
la seule bonté de nos princes les a soumis. Et 1 one, 
peu interdit en lisant sa démonstration, a laque e 
concourir Lycurgue, Pupinien et quelques autres ,

L'action allait donner lieu à de longs débats. Pré- 
vost continua de soutenir obstinément qu’il n’était pas coin- 
mis à la garde des prisonniers et que la chambre des Comp
tes n’avait qu’à leur désigner quelque cipicr ou garde par
ticulier. On le croirait à peine : le châtelain ne fut même 
pas suspendu de ses fonctions (21). Pour rassurer le cheva
lier de Spangen, la chambre des comptes prit une ordon
nance invitant le châtelain, soit à prendre la garde des 
prisonniers... à faute de ce, quils y pourvoiront dung aullre 
en sa place, soit à demander la permission de se subroger 
homme idoine tnt contentement de la Chambre (26 août 
1613). Le 5 septembre, un huissier se transporta au châ
teau de Genappe pour signifier l'ordonnance. Il rencontra 
d’abord Madame Prévost qui lui déclara avec fermeté :

— Nous n’avons point affaire de l’ordonnance de 
Mèsseigncurs de la Chambre des Comptes.

Prévost lui-même étant survenu, l’officier ministé
riel lui dit :

— Monsieur, j'ai été pour vous trouver, pour vous 
insinuer (signifier) l’ordonnance de Messeigneurs de la 
Chambre des Comptes.

— Je n’ai point affaire de cette ordonnance, répliqua 
le châtelain et il passa tranquillement son chemin...

Que fit la Chambre des Comptes devant tant de 
détachement et d’insolence ? Révoquer le châtelain ? Elle 
n’en avait pas le pouvoir. Elle traita avec le rebelle. Celui- 
ci levait un droit d’entrée et de sortie à charge de chaque 
prisomiiei franchissant le pont du château. Il condescendit 
a a D °nnul nne partie de cet émolument au profit d’un 

l€r qui assurerait la garde des prisonniers. On trouva 
pour cet emploi Simon Lanblin, garde des viviers à Ge- 

J pe. et homme aurait sa demeure eu une maisonncllc 
Cliamh a [re,^leic it0lle cl ghuisset du château. Ainsi la

re des Comptes se flattait de terminer les querelles

u$ j*0 p *Ca Cu,,,Ptes du receveur des Domaines ur 
Mais 1V„™ciairc des 50 livres, rémunération du dû- 
ts n portent bicn hi signature de Prévoit.

■ de Royaume, Chambre des Comptes, Acquit
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12 (ProcoloM*

iHaccaeteu 
aux bâtards 
4 juin 1557 
^Audience, 
Voni|RCS( 
Br .iLant,

(24) Digeste, livre XVHI. titre
(25) Ibidem, livre I, titre XVIII, H

(23) La Joyeuse T
van Brabant 1. 
d'occuper nneiui office 
C ’ 
U«3) le 15 

registre 58, i 
1. p. 519). Je 

VTaiseuiblübkineut 
commandeur de 
vimxs de 1573 A 
15G5

Eutrée <]e Philippe n est du 5 juillet j£$ 
d'oee. ' ’’ ,92)‘ ta 'léfeiise onx etrangers et 
(An-h P( l" «raient, *‘it renouvelél le
• ■ Cm ia|es du Royaume, Papiers d'Etat cl de

;’ septembre 1561 (ibidem, Chambre des 
’ l08' et k- 26 mars 1376 (Pluccaeteii van

11 ai pu identifier le placard de 1505. Il s’agi1 
Castn'l'.1 Tur ,k' datc dnns le tcxte- J-e gr!""1 
•s-J n P 1 Refi’’e‘Sens ; il gouverna nos pr*

■■‘ut donc lire : 1575 (a. s.) an lie»' ’le

ZI clairs de la Joyeuse ÏÙitrûc réclamaient-ils pUUr ies 

anciens des gloses si abondantes ? ( »n est bien plutôt porté 
à croire que la dissertation du fiscal tendait surtout ù 
éblouir par la profondeur et l’étendue des connaissances de 
son au leur.

C’est en 1565, au temps du grand commandeur de 
Castille, que Philippe II a édicte le placard qui, précisant 
et confirmant la Joyeuse Entrée du roi (23), défend aux 
étrangers de desservir nul office de jndicature ou autre au 
duché de Brabant. La rigueur des ordonnances braban
çonnes n’est jamais allée jusqu'à défendre aux étrangers 
l’entrée du pays, ainsi que firent les Lacédémoniens sous 
Lycurgue et, à leur exemple, les Appolloniates ; ceux-là 
avaient jjuur but d’éviter la corruption des mœurs par la 
fréquentation et l’assimilation des étrangers. A ceux-ci, au 
pays de Brabant, 011 a seulement bouché la porte à tous 
états ci offices. Pourquoi, sinon parce qu’ils sont, moins 
que les régnicolcs, imbus des usages et de la façon de 
vivre des habitants, ce qui les amène, à commettre des 
faux pas dans l’exercice de leur charge ? Cela est con
forme à l’enseignement de Platon, au livre dus lois : le mé
lange des peuples engendre la confusion des mœurs et nuit 
considérablement à une société bien organisée ( quod ciyi- 
tali beuc inslitulat. teclisque minibus maxime nocet). Et 
voilà comment Platon prédisait que l’iiennuyer Prévost 
n’aurait nul soin des prisonniers brabançons !...

Lu châtelain, dans ses raisons de duplique cl de 
Inphque reconnaissait qu’il était né eu Hainaut ; il ne 
i’uuvait plus se rétracter. Eu vain croirait-il réduire la

Lnhr de son aveu en plaidant que l’état de châtelain 
n’ctmt p;.s visé par la Joyeuse Entrée ut le placard de |’au 
1565. comme n’étant pas un office de jndicature. Système 
kux <1/ muings de lien, ou pcult montrer à la Cour que ce 
n'est qu'un vain cl inutile subterfuge. Les tenues des or- 
donnantsont généraux : tous les officiers... y est-il dit 
ut • < ».<'/ est si ample en sa signification que rien ne peult 
sc duc CH cire exclu. Ainsi, s’exprime l’emiiereur Valenti
nien lu mot tous est celui qui écarte le plus complètement 
lus exceptions (dicendo unim oninia milium penitus nm- 
pl:ns causationis fonnitatem reliquit). Comme à regret, le 
réquisitoire revient alors au simple bon sens: les articles 
37, 38 et 39 de la Joyeuse Entrée dit-il, coupent toute dis- 
pute. C’est l’évidence même : ces textes parlent expressé
ment des châtelains.

L’incapacité de Prévost est d’autant plus certaine 
qu’il occupe la châtellenie d’un lieu principal de ce pays : 
bii-mtme la qualifie d’éminente et rappelle qu’il est le 
successeur de comtes, marquis et princes. Oserait-il préten
dre que seuls les menus états seraient réservés aux natifs 
du pays, tandis que les grands seraient exposés à la con
voitise ut au mauvais gouvernement des étrangers, ne qui 
caret minoribus frualur majoribus, comme le dit si bien 
Papinicn ? (24) Au surplus, les grands seigneurs aux
quels il est fait allusion, n’étaient nullement des étrangers : 
ils étaient nés « à 1a suite du prince», de pères braban- 
çans. Et à supposer même que le contraire fut établi 
les abus pourraient-ils abolir une loi aussi solennelle * t 
aussi claire que la Joyeuse Entrée ? N’est-ce point le i-'U 
de rappeler cette parole du Jurisconsulte n<u. <«"' sPe- 
tandum quid Rome factum sil <piam Q"id flC,i del"'"'

Ce n’est qu’après avoir, en trente deux articles- 
démontré l’indignité «le l’rovost, que l’Avocat iseal s 
læ des faits de la cause : le droit du Ministère 1 ‘ ’
est si abondant que, sans même avoir égard a j
•lu châtelain, celui-ci devrait être ch tous car d^H d

de la charge. C’est en effet son pr.ncip.H-
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(27) Tarlier et Wauters, ûp. cil

(20) Cda 
i‘ ’ndiahùr 
leurs des 
Op. cil.

à l’enseignement de Damhomler : Ie 
négligent des huiliers, portiers et autres servi- 

pnsons ne peuvent servir un cipier d’uncime excuse.

de carder les prisonniers du Grand Bailb. Or, plusieurs se 
sont évadés, partie par son dol, parti, par sa nonchalance. 
] 'adversaire se flatte d’échapper aux poursuites, en prétex
tant qu’à Gcnappe il y a un cipier ou geôlier particulier. 
Argument abusif et, de plus, sans pertinence. Le premier 
t-,/.?crde Genappe fut nommé au cours de ce procès et par 
provision, signe transcendant qu'auparavant les fonctions 
de geôlier incombaient au châtelain quia suirogalum sapit 
uaturaiu surrogati. D’ailleurs, en fut-il nullement, le châ
telain serait encore responsable de son porte-clefs, plus ni 
m oings que le inaislre doibl respoudre pour le Jaict de son 
varlel se tenant soubz sa conduicle (26). C’est ce qui s’ob
serve à Vilvorde où il y a un geôlier et où le châtelain est 
néanmoins responsable des prisonniers connue s’il les tenait 
enfermés dans sa propre chambre. C’est aussi l’ancienne 
continue de Gcnappe, prouvée par les états de frais des 
prisonniers. Tout cela est si clair que c’est merveille que 
l'ujounié s'y ose encores opposer. 11 ne s’agit point de ce 
qui se pratiquait au temps du sire de Ravenstein et du 
comte d’Egmont, car ceux-ci avaient obtenu la châtellenie 
« pour leur plaisir » et leur commission ne les qualifiait pas 
de concierges !...

I.e Procureur Général jugeait sa position si inébran
lable qu’il voulait même concéder que Prévost n’eut pas à 
s inquiéter des criminels enfermés à Genappe. Mais alors, 
dit-il, combien inexcusable était sa nonchalance ; est-il 
admissible qu'il ait laissé la clef sur la porte de la prison ? 
Négligence habituelle, comme on pourra le prouver par le 
témoignage de Grégoire et d’autres habitants de Genappe.

baifin, moyen plus péremptoire que les précédents : 
imbécile d’esprit, Prévost a été placé sous tutelle par les 
siens; il doit donc abandonner son office, car il serait 
'noiistriieux de commettre à l’administration d’un bien 
''imim.i , un individu qui n'est pas jugé assez sage pour 

la CÜIlll’llle d* « Propre personne.

Bien qu’un peu lourde, la pompe de ce réquisitoire 
manquait point d élégance. Le système était solidement 

charpente et d’une ordonnance parfaite. Le Procureur Gé
néral aurait pu invoquer un précédent . vers 1480, Jacques 
Buekei, l’un des prédécesseurs de Prévost, fut destitué • 
étranger en Brabant, il était inhabile à y garder une for- 
ici esse (27).

La défense de Mü Leroy, d’une allure toute diffé- 
leiite, fut vigoureuse et particulièrement brillante. Pas de 
vain étalage de science juridique ; pas de laborieuses cita
tions. Le plaidoyer est simple. A quoi bon tout cet appa
reil de droit romain alors que la question est dans l’inter
prétation des textes et des faits ? La démonstration de 
l’avocat fut .très libre, détachée des formes académiques, 
mais directe et puissante. N’eût-il plaidé que cette seule 
cause, M' Le Roy honorerait 1e barreau du Souverain Con
seil de Brabant.

On entre immédiatement et de plain pied dans le vif 
du sujet. Le châtelain de Genappe n’est pas un geôlier ! 
Il est vrai que le Grand bailli du Brabant wallon envoie ses 
prisonniers au château. Mais en résulte-t-il que le châte
lain les garde et répond d’eux ?

N’est-il donc pas un officier du prince autant quv le 
Grand bailli lui-même ? Où voit-on qu’il soit son subor
donné ? L’économie du droit public n’est-elle point telle 
que si le châtelain était un vulgaire cipier, c’est aux mains 
du bailli qu’il prêterait serment ? Que l’on se reporte tm 
texte de la commission et aux termes du serment de Pic- 
vosl ! Il y est question de la garde du chfiteaiq de son 
mobilier, de son artillerie, mais non de ses prisonniers. 
Il est à concevoir, ainsi s’exprime le Procureur Généra . 
que le Prince ne se soit pas attaché à de si petites minuties 
Minutie ? Vraiment ? Comment alors peut-on soutenir que 
la garde des prisonniers est l’essentiel, la raison d'etre <e 
'a charge ? Et de quel droit l’Office fiscal introdmt-il dans 
la commission et dans le serment de Prévost ce qtn. 
Prince n’y a point mis ? w .

Des seigneurs de la plus haute noblesse avaient



415
414

I

I 
d

I
t demande l’honorable office. Serait-ce admissible, s’il 

]lt châtellenie comportait la garde des pri-
?' Quel singulier besoin aurait donc conduit le 

dre de Ravenstein et le comte d’Egmont à vilipender leur 
emploi et leur rang en s'établissant geôliers au service du 

........  ........ . Prévost n’est pas à comparer à 
doute, mais la nature

-, suivant la qualité de ses titu- 
obtenu, c'est le bénéfice avec les

cipier. le Procureur Général a beau le nier. M* Le Roy 
nomme Philippe Chiny et Petit Jean qui remplirent ces

i i ions avant Simon Lanblin. On peut v joindre le nom 
niliï'".1-1 ' Lol,)lgn-y: s^"‘ de Genappe, à qui le Grand 
aoi " I'"C.l.'aTlie t1e *W droits pour avoir gardé ci 
aue 7 de son slil... Il est exact
cl demi’’En fait’ p ’ !° C,,:'lebin reçoit quatre florins 
en drnîh n ’ u USc n a jamais perçu cette redevance ; 
à 13 2de d * •a,,,,orle * Ia levé* du pont-levis et non 

•s,,rck des, prisonniers !
ehef-lieVdù' dnd ,coaat''ucli?n> æ Château de Geuappe. 
pourvu d’un • L" ‘ot,lier d maison du prince a été 

tout coin mu le chfi-
de place .-t i? Ct cIa lln^uement pour la conservation 
Icllenie est d’oH C l'"1U:'I'Cle.inenl ,le sa «arnison- L:l 
lue le ■s.mvenui ''1’"’ "1,llta,re ’• a le même caractère

AP Le Rr1 d“ citadellcs d’Anvers et de Garni. 
âaire «t riposte S’am*te ‘'oil” là J il suit son adver- 

outes les parties de son argumentation.

supp-uns, dit-il, que l’accusé soit obligé de surveiller k-s 
ii-nuiers. Encore ne serait-il point responsable dans ’e 

, <-oit cas, puisque l’évasion n’est pas due à sa négligeuc-, 
dm trille est formelle : pour le geôlier, pas de respon

sabilité sans faute. Or, Van Laer et consorts se sont échap
pés parce que les prisons n'étaient pas sûtes et ne valaient 
ncn. Avant leur fuite, un maître-charpentier a visité leurs 

|c;u laits Tl a informé le bailli de leur insuffisance. Mais le 
fonctionnaire royal ne s’en est pas inquiété. D’autre part, 
les détenus ont rompu leurs fers ; ils ont donc enfreint 
ietii prison par force, ce qui exclut toute responsabilité du 
ci,>icr. Il est inexact aussi que les trois hommes sont sortis 
par la porte du château ; ils se sont glissés par les ouver
tures des lieux d’aisance. Telle est la vérité, comme il est 
véritable aussi que le châtelain n’a en aucune manière favo
risé l’entreprise. Les évadés n'ont-ils pas déclaré que s’ils 
avaient rencontré le châtelain et qu’il se fût opposé à leur 
fuite, ils lui eussent coupé la gorge ? D’où est venue >a 
résolution de ces désespérés ? Ils mouraient littéralement 
de faim ! Et on ose dire que Prévost était obligé de les 
nourrir ! Mais, de quoi cela peut-il bien résulter ?

Et l’incapacité de l’accusé ? Le Procureur Général 
oublie volontiers que les poursuites sont fondées sur .'a 
négligence et les fautes de Prévost. On n'aurait meme pas 
à s'inquiéter de ce moyen nouveau ! Mais la défense en
tend néanmoins y répondre. D’abord, lee ancêtres de 
Prévost étaient brabançons, ce qui donne suffisante qualité 
à leur descendant. Ensuite, la naissance brabançonne n est 
exigée que pour les offices de judicature du duché ou pom 
ceux qui ont une juridiction annexe. Cela est vrai pour -a 
châtellenie de Genappe, au moins depuis qu'elle a été ré
servée et affectée aux archers et gardes de corps < < tics
de Bourgogne et de Brabant. Le tour de rôle a confère 1«• 
offices réservés sans que l'on se soit jamais inquit c . u 
nationalité du bénéficiaire. A l’époque ducs tk Bon- 
gogne, tous les archers étaient bourguignons , 1 * , ,n;..
pas moins publiquement et paisiblement joui < e

en Brabant, en Flandre et dans le U»»«»’ ”
laEt des bols de Ha!, au de 
nrc.il aux mains du brabançon Fr ç 
de Fronville était Naniuruis. La J°>eu

sire e’
était exact que 
suinncrb ?
sire v.v .....
emploi et leur rang en s’ 
Grand bailli ? On dira que 
ces grands seigneurs Sans aucun 
d’une charge ne varie pas 
■aires. Ce que l’accusé a c’ 
gages, droits, honneurs, prééminences, franchises, libertés 
et émoluments qui y appartiennent d’ancienneté. Au de
meurant, s’il ne peut s’égaler à ses glorieux prédécesseurs, 
le sire Del Val est sans jactance />a?/c gentilhomme d'hon
neur et de renommée enthiire.

On parle du prédécesseur de Prévost, ce Fronville 
qui eut le cœur assez vil pour nourrir les prisonniers et 
dresser le compte de ses dépenses ! Cet avare voulait 
gagner sur le manger ; ce n’est point pour cela qu’il est 
devenu responsable des prisonniers ni qu’il a pu, contre la 
volonté du Prince, assujettir l’ofuce et les officiers à des 
obligations non comprises dans les lettres patentes de 
nomination. Il y eut toujours, à côté du châtelain, un

- - — T»
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■  t les 
pnrfaitemeni juste. V. Gaillard, Le Conseil -le

■' <‘nlonvoir I’lus particulièrement 
Brabant, II, p. 111.

(29) Archives Générales <ln Royaume. Chambre Cmn|t^ 
<030 tl 4640. Compte de 1640. folio 122 1 «-'"P1' * ,MI’ 
et compte de 1642, folio 115 verso.

des exceptions. Ainsi, au Conseil de Brabant lui-même, le 
..rincé ne pourvoit-il pas deux étrangers de l'état de con
seiller et deux autres de l’état de secrétaire (28). La 
Joyeuse Entrée défend la vénalité des offices ; pourtant, 
ceux du tour de rôle peuvent être vendus et transportés. 
L’explication est simple en ce qui concerne Genappe ; il 
s'agit là d’une conciergerie de maison ù laquelle la raison 
vent qu'il soit permis au maistre d'y commectre telles per
sonnes quy luy peult sembler bon.

Telles étaient les thèses en présence. A trois cents 
ms de distance, la question débattue n’offre plus qu’un 
intérêt rétrospectif et très limité ; le juriste peut l’exami
ner sans passion animosité. Mais, quant à prendre parti, 
c’cst une autre affaire !

Le Conseil de Brabant n’eut pas d’opinion bien 
assurée. Peut-être espéra-t-il que le temps émousserait les 
passions et, qu’à la faveur d’une vacance prochaine de 
l'office, la chambre des Comptes saurait choisir pour suc
cesseur de Prévost quelque brabançon disposé à tenir le 
rôle de garde-chiourme. Comment explique! sinon que la 
Cour ait pu ordonner des enquêtes ? Il y avait, il est vrai, 
quelques points obscurs : les circonstances précises de 
l'évasion, la présence d’un cipier avant la nomination -le 
Laubliu. Mais, quel que fût le résultat de l’enquête, 
celle-ci ne fournirait pas la solution de cette question de 
droit constitutionnel.

L’affaire demeura longuement dans cet état ; M* 
Brumeels, le procureur occupant pour Prévost, vint à niou- 
rir ; le b mars 1632, le Procureur Général obtint du Con
seil des lettres patentes l’autorisant à citer son adversaire 
pour le contraindre à constituer un autre procureur. Prévost 
ut dïcctiveinent assigné à comparoir au Conseil de lira- 
•unt sm la rûii£ pCur consniuer pT0cureur en ia cauSQ "i 

y ‘^ni mne il «P^riiendra. M° Jacques Le Roy 
decede, lui aussi, avant la fin du procès. Il fut rem

placé par sou confrère M° Wagemans qui a laissé au dossier 

une note bien singulière. L’enquête ordonnée par la Cour 
O .il il. sera difficile car il est à présumer que de nombreux 
témoins sont morts. Pourquoi ne pas s’en tenir plutôt aux 
l'ièccs du procès, étant donné que le défendeur dansas 
raisons de duplique et de quadruplique reconnaît formelle
ment qu'il n’est pas brabançon ci qu’il est notoire qu’à ce 
litre seul il est inhabile, pour desservir le château de Ge- 
nappe comme directement contraire à la Joyeuse Entrée ? 
Qu’esl-ce à dire? La défense passait-elle au camp du Procu
reur Général et cette note était-elle l’équivalent d’un aban
don, on même d’une trahison ? Le dossier ne permet pas 
du conclure...

Jacques Prévost conserva sa châtellenie jusqu’à son 
décès survenu en 1639. Sa veuve, née Anne Colins, et son 
fils alors âgé de vingt huit ans, desservirent l’office jusqu’au 
remplacement du titulaire (29). La succession du châtelain 
échut à Mathieu Reynalte, archer de la garde du corps ; 
celui-ci, se désista au profit de l’archer Corneille Van 
Ruckliove lequel, à son tour, céda ses droits à Pierre Dns- 
chcsnc, receveur des domaines au quartier d'Arras, moyen
nant seize cents florins. Le nouveau châtelain prêta ser
ment le 13 septembre 1641.

Il trouva le château dans un état incroyable. Une 
pièce de bronze ou « arquebuse à crocq » avait disparu ; 
la chaîne du pont-levis se trouvait chez un maréchal de 
Genappe. Les bois de charpente pourrissaient sous les 
atteintes de la pluie et de la neige, faute de « fenêtres de 
bois on ventilions ». Les verrières de la chapelle étaient 
brisées ; celles de la grande salle où l’on emmagasinait foin 
et paille étaient dans le même état ; meme le calice d argent 
dessoudé traînait dans un coin de la chapelle. Dix .iiqtn. 
buses à crocq manquaient d'affûts; au puits inanqnaieiv 
les seaux et les cordes ; partout les portes gisuun ’ori' 
leurs gonds ; le toit était dans un état lamentable , les mu
railles du quartier d’Egmont tombaient eu iuuk... 
cela dut être restau rQjjfl ' MMMlMl
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guerre.
(Félix Rousseau).

|30) Archives Générales du Royaume, Chambre des Comptes, 
Acquits 1601 et Portefeuille 815.

description permet de se faire une idée exacte non seule- 
ment de la négligence du châtelain, mais encore de la fra
gilité de cette ridicule prison. Et cela n’était nas 
dû uniquement an défaut d'entretien ou à l’action du 
temps. Le fils Prévost avait « coupé et emporté une pièce 
de sept à huit pieds de gouttière » ; il avait en outre enlevé 
une telle quantité de plomb « des gouttières, bacs et buses 
qu’avec trois mille livres du plomb on ne les saurait rem
placer » (30).

Le tour de rôle était institué pour « aider à vivre 
en leurs vieulx jours » les archers qui avaient longuement 
servi les souverains et les avaient suivis en plusieurs voya
ges. Si le principe s’inspirait d’un excellent sentiment, 
son application ne fut pas toujours heureuse. Le meilleur 
des archers n’est pas nécessairement un parfait directeur 
du prison ni surtout un diligent conservateur de bâtiments.

La guerre donne naissance à un folklore spécial, 
suscite. d’ordinaire, d’innombrables prophéties (dont il est 
bien difficile de retrouver ou de vérifier la source), amène 
la recrudescence du superstitions les plus inattendues, 
comme — par exemple — en 1914-1918, les statues à clous. 
Au milieu du désarroi général, la vie émotive prend une 
acuité extraordinaire et le sens critique (ait le plus souvent 
défaut (I). Pourvu qu’elles soient favorables à une cause 
qui tient à cœur, on accepte sans sourciller des nouvelles 
qu’on jugerait invraisemblables en temps normal. Pendant 
la guerre 1914-1918, j’ai connu un historien, auteur de 
travaux remarquables, où les moindres textes anciens 
étaient passés au crible d’une critique sévère et qui « go
bait n avec une véritable candeur les faits divers les plus 
saugrenus mais qui étaient défavorables à l’ennemi. Aussi 
une époque troublée, où les nouvelles sûres sont rares, <e 
révèle toujours propice à l’éclosion de nombreuses légen
des.

Nous pouvons classer en deux catégories principales 
la plupart des légendes de guerre (2) : d’abord, les légen
des qui procèdent d’un thème populaire, sans attache avec 
une réalité historique quelconque ; en second lieu, les 
légendes procédant d’un point de départ exact, mais dont 
lus développements constituent une déformation plus ou 
moins complète de la vérité.

Nous allons, à propos de la guerre de 1914-1918, 
donner quelques exemples de ces divers types de légendes.

Commençons par une histoire plaisante ;

Notes sur les légendes de

(O Cfr W. Dconna, Cw aspect de la mentalité conte m para (ne, 
’laiK Revue d'ethnographie et des Iradlitonf populaire^ V, 1924,

pj). 41. 54 et note 5.
<2) Je ne traite ici que des légendes .inconscientes* H 

a,,s*i des légendes créées et répandues dan» un but défini de pro 
l^gande ou d’excitation, telli b Agenda des franc*
breurs dont la genèse e«t très curieuse A étudier,
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en 1914, tantôt dans un 
été racontée déjà en 1815

i aboutit à Waterloo. 
Bien plus, elle circulait déjà lors des guerres des XVIIe 
et XVIIIe siècles.

Voici une autre légende qui représente une adapta
tion moderne d’un très vieux thème populaire.

En 1914-1918, beaucoup de personnes ont tenu un 
journal des évènements, notant au jour le jour les rumeurs 
qui circulaient dans le public. Or, les 5 et 6 août 1914, on 
racontait ceci : dans les Ardennes, les Allemands avaient 
déraciné de gros buissons, coupé des branches d’arbres et. 
couverts de feuillages, s’avançaient lentement. Notons 
qu’à cette date Liège tenait toujours et, qu’à part les 
environs de cette ville, sur la rive droite de la Meuse ne 
circulaient encore que de petits groupes de cavaliers partis 
en éclaireurs.

Le thème, ici évoqué, est celui, bien connu, de « la 
forêt qui marche ». Déjà, le Liber Hisloriac (VIIIe siècle), 
a propos d'un combat de l'année 592, attribue cette ruse 
de guerre à la fameuse reine Frédégonde. L’histoire de la 
forêt qui marche se retrouve ailleurs, jusqu’en Norvège et 
en 'cosse. Les lecteurs de Shakespeare se rappelleront 

tpisode de Macbeth qui voit dans la marche de la forêt 
\cr son château l'accomplissement d'une prophétie fn- 
'Ie' C 1 ' Chez nous, le thème légendaire s'est localisé 

1803,' pjh 397-400UrÜ1’ H'SlOiTe P0lSli(lue des jVerovwgicm.', Pnrls'

jw Ai

Idaiis les Ardennes au sujet de la bataille d’Amblève 
(Amcl) (4), qui assura la suprématie de Charles Martel 
(année 716). La légende est consignée déjà, à 1a fin du 
XI1' siècle, dans une œuvre hagiographique la Passia sancti 
.Igib'l/l, composée à l’abbaye de Stavelot. Pour surprendre 
l'ennemi, les soldats de Charles Martel s'avancent derrière 
un rideau de feuillage dans la lumière incertaine de 
l’aube (5). Dans son « Val de l'Amblève », qui a eu de très 
nombreux lecteurs, Marcellin La Garde place au pied du 
Château d’Ainblève sous Sprimont, le lieu du combat (6),

Il est donc curieux de constater que le thème de 
« la forêt qui marche », localisé dans l’Ardenne depuis le 
moyen âge, a reparu en 1914 pour s’adapter à une situa
tion nouvelle.

Il s'agit ici d'une pure fiction. Dans la seconde caté
gorie de légendes, que je citais tantôt, un fait réel est à la 
base, forme le point de départ du récit, mais ce fait est 
déformé et grossi démesurément en passant de bouche en 
bouche. Chacun, en effet, comprend un récit d'une cer
taine façon et le répète à sa manière. Les sources d’erreurs 
se multiplient avec les intermédiaires (7). Donnons en un 
exemple.

Pendant l’hiver 1914-1915, le bruit a couru, à plu
sieurs reprises, dans la Belgique occupée, que les Français 
avaient reconquis les Ardennes et qu'ils s'avançaient à 
travers bois. En réalité, il y avait dans les bois des soldats 
français en armes et en uniforme, mais il s’agissait de 
« rescapés » des combats de Dînant et du sud du Luxem
bourg, coupés du gros des troupes en retraite. Réunis par 
petits groupes, ils étaient ravitaillés en secret par la popu
lation. Un de ces détachements, composé d'une bonne

Un paysan venait de tuer son cochon, lorsqu’on lui 
apprend l’arrivée de soldats ennemis dans le village. Que 
faire pour sauver le précieux animal ? Le paysan a une 
idée lumineuse. Il couche le cochon dans un lit. le coiffe 
d’un bonnet, puis ferme les volets, allume quelques bou
gies et. avec sa famille, se groupe autour du lit, eu affec
tant une douleur profonde. La porte s’ouvre brusquement, 
des soldats s’arrêtent sur le seuil, saisis par l’obscurité de 
la pièce. Le paysan éploré fait signe qu’il y a un mort 
dans la maison et désigne la couche mortuaire, faiblement 
éclairée. Les soldats n’insistent pas et se retirent. Le tour 

était joué.
Cette anecdote, localisée 

village, tantôt dans un autre, a 
pendant la campagne militaire qui- - - - - - ,

(4) Près de Malmédy.
(5) J. nédier. Les légendes épiques. Kecherdies

Mon des chansons de geste, ITT, 2e édit. 1021, P
16) L. ’l'liiry et J. R. Monseur, Netifchasleati--"' ,g. 

chüteau-forl, Vhislnirc, les légendes. Rem"“^a ' ’
36 - Ce mm. de château d’An.blève «t n-lat.vem r-

17) Ch, II. Delehaye, Les et
Unix 1906, le chapitre : Le travail de la R
h«>tani. p. 17.
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centaine d’hommes,
Encore une mise au point

(Albert Marinus).

/

Le* nombreux articles 
théliques, qu’on k** appelle ___ _ „
publiCs dans cette revue et dans d’autres 
- •/ : ......2 ayant été plutôt mal• * *

centaine d’hommes, s’était retranché dans les bois de 
Ciergnon et de Chevctogne. Disons qu’a la longue, la pin- 
part de ces braves, pourvus de vêtements civils, ont pu 
gagner la Hollande et rejoindre le front.

C’est l'épopée de ces Français, vivant dans les bois, 
qui a donné naissance aux rumeurs de la reprise des Ar
dennes pendant l’hiver 1914-1915.

Ne soyons pas sévères puni ces légendes ; souvent 
elles étaient consolantes et, dans des heures douloureuses, 
donnaient le courage de vivre et d’espérer.

1 S. Non, attirons l'attention de nos lecteurs sur l’eii- 
yrlr organise par la Commission Nationale de folklore sur le 
" du temps de guerre (v faBc. 111-112, p. 308). i-es

<ll" désircT.-u.-nt participer à cette enquête peuvent 
inir i l., exemplaires du questionnaire en s’adressant à la dit0 

lfruxencsM1' ,le , I,':’tructi<>n publique, rue de Lmivain,

théoriques, plnl.^phiques ,ln ÿyu. 
.•••mine <„, v,nuira que avons

J Wffi nous apparauteent gvné- 
n vm.nt comme ayant été plutôt mal compris Ils sont en tout 

| < i- la plupart du temps mal interprétés. Nous aurions fuit A hure 
M nous devions à chaque occasion procéder à des .mises nu 
I mit ■ Ijnntul <>n les classe dans des répertoires bibliograpliiqu s 
il . n’y sont déjà pas nn> à la place qu’ils devraient occuper, à 
l'indice qui serait logiquement le leur d’après leur contenu. C’est 
un -ignr sûr d'incompréhension.

Mais il est des auteurs qui jouissent d’une réputation niéri- 
tée, qui exercent une grande influence sur les folkloristes cuntrin- 
I >r.iiîiN et dont les écrits nous touchent. Quand nous retwontmits 
liiez eux une interprétation inexacte de nos idées elle nous in
quiète Nous craignvii* que ces idées soient comprises par d’autres 
dans k sens que leur donne ces auteurs. Dès tors une • mise iu 
j oint •> nous semble opportune. Tel est le cas du professeur De 
\ ries, de Lvyde. Il est très apprécié, très lu, très suivi en Hol
lande, eu Scandinavie et nos collègues flamands le priant très 
fort et très justement. Aussi estimons-nous nécessaire de relever 
<••• qu'il écrit dans son article : « .S’L?wd vau lie! X<dcrîandw 
V'nlkslfiiiute Ondcrzock » paru dans « W'ch'Hseliappelijkc Tijdin- 
i^cu * (N° 1, janvier 19-10. p. 10).

Il \ dit que : .S7 on i rec une apposition cidre rmleululùni 
psyehn-socitdugfque d'un côté ci lu méthode carlogfafihiqut de 
l'aube nn ne rend aucun service an Folklore. Les deux méthode* 
agissent sur des plans 'oui à /ait différents, car I une a f»*‘> » *’ 'l 
d'expliquer, l'aube de inelhc de l'ordre dans les matériaux

C’est mol poser le problème et la résistance qm nous met
tons à l’adoption de la méthode cartographique n'est pæ n 
fait que nous préconisons la «méthode psycli.>->'^logiquv ,

LA n’est pas la question NoiW disons que le- fait* loi., >rr 
quis sont des faits sociaux Qu'est ce qu’nn Lut ’.r.
•‘VH. lès que des homme* ont entre rux des relations. | 1
tî: la durée, ou l'objet, ou le but de «:<> relation* i > ■' ' ' ‘ ; ’
d y a phénomène sociologique parce qu il ' 1 ’’ |oriqn<--
réep.-, q„c, entre ces individus. Pan. 1 4k.. .u^;
«s étions et réactions existent. VupM \ «
«n caractère Je continuité. Le carotter» (, k!
renforcé Par conséquent, • notre nvus ‘ rviv-ct
riques sont des faits sociaux. Elles doivent t r< ^ litispic• 
lysées connue le sont mu- k> autris y 
indiques, linguistiques, religieux, elc- . oc r„n emploie 
employer, pour les étudier, meme» m J
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place

I m -i fasse des phénomènes, il faill (,rdonilvr
i . t- l.t H-. ! osa. de tout procédé s’impose également '

Bref nous répétons à propos de la méthode eartWhiqln. 
, mm. avons dn de la méthode historique. Pendant long, 

temps les folkloristes ont etc presque exclusivement préoccunt 
,| la . cherches des ongines des faits. Ils ont négligé à peu nr\s 
.-otnph lvment leur aspect actualiste. Or, c’est 1A qn’apparait k-m 

  -•'•■^-’l«Klue. Pour avoir dit qn’.l fallait étendre l'étude
des lait, à leur rôle actuel dans la vie.sociale et ne plus se consa
crer à l’examen exclusif de leur aspect historique, on nous a accu- 

.h- r« pousser la méthode historique.
Qui oserait proposer de renoncer A l'analyse historique des 

fait, pour en comprendre le mécanisme ? Mais ia recherche hist.> 
rique n’épuise pas le contenu des faits. Elle peut même en cer
taines circonstances ne pas être nécessaire du tout pour dégager 
leur explication du point de vue sociologique.

Tout est question d’opportunité. Tout est question également 
de dispositions particulières du chercheur. Celui qui a une fornvv 
lion historique et qui a le goût de ces travaux explorera le do
maine à sa manière. lit ce sera tant mieux.

\nssi serait-il maladroit de rejeter n'importe quel procédé ; 
mais d serait tout aussi maladroit de ne considérer connue fécond 
qu’un seul procédé. La connaissance folklorique n'a pas atteint un 
tel niveau qn’il soit possible de préconiser im seul système, de 
dresser une méthode générale de recherche. Chacun a son système, 
chacun travaille selon le procédé qui lui parait lion. Il est sage, 
nous sviiibiv-t-il, de laisser chacun manœuvrer à su convenance cl 
de ne juger chacun qu’à la valeur de ce qu'il produit, sans «n- 
tran>igvance, sans exclusive. Nous sommes en cela d’accord avec 
de Vries . « il importe de laissir à chacun lu liberté <k rtc lien lies ».

Cette mise au point est-elle claire et précise ? Nous l'espé
rons. Nous espérons aussi qu’elle dissipera ce petit malentendu 
Si nous avons de la considération pour les travaux du professeur 
I>c Vries, nous tenons aussi à la sienne et ne voudrions p;i> que 
îles idées mal comprises atténuent la considération qu’il pourrait 
avoir pour nos travaux.

Nous désirons qn’il ait une lionne opinion de Huns comme 
Huus en avons de lui une excellente et que l’on s'attache a 
comprendre mutuellement Le Folklore ne peut qu’y gagner. Non* 
n’aurons jamais aucune hostilité, répétons-le, contre aucune con
ception, contre aucune méthode. Si nous avons en m.iliuc • 
riquv un point de vue un peu spécial, mi doit compiHK i j • . 
non?, l'exposions, que nous le défendions. M.'H ' .
^ins avoir la présomption de croire qu’il doive 1 p|
autre point de vue, sans manifester aucun dungicmui 
dvs antres conceptions II y n du bon a prendre pa n

Gnrianx Toutes les méthodes sont 
pour étudier es a»1 rendent, qu’elles apportent une pre-
'""T î u'el^i acheminent vers la emnpréhuKioii. 11 ne s’aRlt 
don nas d’établir un parallèle ou une opp.-H.on entre ia méthode 
;,^h!..s.x-1..l<1g1que et ta méthode crtogra^.que. Nous ne savons 

nas ce que cela veut dire. .1 p‘rlni les méthodes à employer pour 1 étude de faits sociolc, 
giques, la méthode cartographique figure-t-elle 7 Pour 1 étude- le 
certains faits, oui, pour l’étude de tous. non. I-.st-elle A recom
mander pour l’étude .le. faits folklorique, en tant que faits so
ciaux ’ Pour l’étude de certains faits, oui. pour l’étude de tous, 
non Telle est notre opinion et nous ajouterons que noire convic
tion profonde est que les faits folkloriques, tous les faits folklori
ques, envisagés comme faits actuels peuvent être pris, saisis et 
éclairés sans que l’emploi de la méthode cartographique soit sou
vent nécessaire. Aussi n’acceptons-nons pas d’être considéré com
me un adversaire du procédé cartographique en lui même, mais 
comme un adversaire de la généralisation du procédé. Nous ne 
|K)UVO1I6 pas admettre que l’on décide tout de go qu'on va faire 
la cartographie du Folklore. Nous ne pouvons pas admettre, com
me nous l'avons entendu dire à une réunion où ne se trouvaient 
que des folkloristes, a qu'il est impossible de faire du folklore 
scientifique sans recourir au procédé cartographique ».

Nous pensons qu’une affirmation aussi catégorique est anti- 
scii-ntifiqnc La cartographie folklorique est actuellement une 
mode. Il arrive souvent dans toute science que l’on manifeste an 
engouement exclusif à l’égard d'une conception on d’une méthode.

Les savants ne sont pas à l’nhri de la suggestion, créatrice 
des modes. Cela n’est pas sans danger Une exclusivité de <-e 
genre équivaut à des oeillères L’emploi d’une méthode plutôt 
qu'une autre est une question d’opportunité. Tout d'abord ce 
qu’il faut faire c'est appréhender le fait qu’on veut étudier. Il faut 
essayer de le saisir par un moyen. S'il ne donne pas, essayer d'un 
autre. Il faut en essayer plusieurs, voir celui qui aura le meilleur 
rendement. Quand l’analyse ainsi faite aura conduit A une consta
tation, afin de l’éprouver, de la contrôler, il faut employer une 
méthode quelconque de recoupement C’est ainsi que nous com
prenons le travail.

Par conséquent dans l’arsenal des méthodes, le procédé car- 
tograph.que doit figurer. Il ne s’agit pas de l'exclure, mais il faut 
i maintenir a sa place sans lui laisser prendre une prépondérance 

env.liissamc, déformante Elle pourrait être néfaste, et nuire A 
1 avancement de nos connaissances au lieu d’y aider.

mnts paraît inexact aussi de dire que l'étude psyché 
JrïuZ?U\k‘\fails tc,ul à les expliquer et que la méthode cnrto- 
expl ZS'T ? meltre <le ,,Or‘lrc’ recherche tend •> 
A ion > mC?e de lOntc '' -'t *>™"t chcrCÜt
procédés i il cette fin use de tous les moyens, de tous les 

bibles. En toute science et quelle que suit la conception
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Bibliographie.

(Belgique).

Louis Stroobaxt.

Cr
d’étudc*-

L. VKRMERS et J. Muller, L'exploration dit mi- 
heu bruxellois — indicateur pédagogique. Liège, Desoer, 
1939. Prix 20 fr.

idministratiL
• (ah honneur 

nwgnifiquc plan
LOUIS

jambes 
voulant laisser en

MH)

Nous y 
mUHIS des monographies locales eu 
s'impose dans cc genre. Déni amie un 
viennes,

\ I.u-ee S. Julien le pauvre guérit la faiblesse des
. , niants, de W.irsngc rapporte qu’une mère

. , , quelque chose de bien personnel à l’cufnm, déculotta 
lib .1 lui ordonna de faire .. en plein sanctuaire !

lù.ulc Dantinnc-, De Futilité de l'élude des noms de ber 
un s. de lieux, cl de Iciti rapport avec le folklore

Passe vi. revue l’origine et la formation des’ noms putro- 
r.xnii.pies (noms ,1e beux, professions, désinences celtiques simple 
prénom, noms d'animaux, de végétaux, de fêles, sobriquets, etc)

Nous y relevons .. Les noms de lieux dérivant de uônis le 
personnes sont en réalité des sobriquets qui se sont juxtaposés a 
un nom disparu A Jamagne, de Gerinanius ; Mureune de Mnririiùs; 
Suraing. de Surninius.

Cite Saintyves, van Gcmiep, et d’autres folkloristes parlant 
<lu légendes transplantées.

Les pèlerins, 
rent une assiette 
verck sur leur cl 
viin un ex-voto qu’on hii^a d. 
Ur leur chemise ainsi 
guérison complète.

•V Vitriv.il Ni)
n«»m provient i IX raU pnhSv ,,nur ligner ces rongeurs.

1 un c,e • !"o nabis x,

Congrès de Linguistique, de LiUéraluie, d’Art 

de Folklore wallons. Liège, août 1939.

relevons dans le chapitre Fidklori G. Laport, Dr 
folklore ci de la méthode qui 
i inventaire des maisons nti-

, des fontaines et <lc certain*, arbres, avec planches. Manière 
d’interroger le campagnard. Recueillir les Souvenirs des anciens.

R. de Warsagc, De. Futilité de la description des pèlerinages 
locaux et des buts de ces manifestations. Demande des descriptions 
détaillées de la visite des sanctuaires, avec obligation de boire e:i 
de laver à la source voisine. Vertu guérissante. Le christianisme 
s’est contenté d’ajouter une puissance morale au geste guérisseur. 
Madones attadiées à des arbres. Le culte s’adresse à l'arbre. Le 
christianisme ajouta la statuette à l’arbre. Les deux cultes se sont 
superposes. Parle des deux madones de Clièvrcnionl Le sens rém 
des Saints (S. Georges, S. Michel, S. Dumitien, S. Marcel, etc ) 
lerrnssrurs de dragon-. Le Lmneçon montais et le Dragon rouun- 
nais. (In Gargouille).

R. de Warsage, Comment yt- crée un culte populaire f Cite 
Sainte (h>tte, de Romsée, qui soulage de la goutte. Ste Géneviève, 
à Grivegnée qui devient Sainte Fivdln-ne. S. Valentin, «le Jupillc 
qui devient S Souiecûr cl guérit li rondî. S. Macrnw, de Mélum 
(Mesdd est-il S. Magloire ou S. Pancrace, le Pleurnichard ? Le- 
femmes se rendaient à k collégiale Ste Croix pour v prier Sainte 

(Snink Oluz-k-moi-k) p(|Mr se faire avnrter. a Mon» 
•’n invoque une Sainte Matrice. Il y existait une statue partant sur 
Kb trois volutes d’une k-mderolc In honorent mai ris Dei. Le 
u? * \ 11 111 "n la<lnc^ “ droite cl a gauche de l’inscription dont 

« beu mm resta visible « Matris . génitif latin de Mater ou Mère 
La madone devint Sic Matrice.

pour soulager les maux de leur matrice plni<- 
retoumée sur leur ventre, afin de dessiner un 

,.?.riUs<; ?u’c^es découpèrent en rondelle. Cela d<‘- 
7- dans la chapelle en continuant n 1*,r‘ 

découpée, laissant le ventre à nu jusqu’-1

Le Directeur de l’école normale Charles Buis, A Bruxelles et 
le professeur Muller de la même école, nous dotent d'un nouveau 
« Plan d'Etudes » ou ils ont tracé avec sûreté lus ligues essentielles 
et caractéristiques d'un milieu riche et divers ; comme le «lit VI. 
Leon Jciinehomnie qui signe l’introduction. Ce précieux volume, 
préfacé par Leon Leclère, accumule une niasse énorme de ren
seignements, du faits caractéristiques, d’obser valions judicieuses, 
d'anecdotes pittoresques. Il semble bien que lui auteurs ont épuisé 
la matière et qu'apres eux leurs émules nu trouveront plus qu’ù 
glaner.

Cet ouvrage qui sera un guide précieux pour lu persunnri 
enseignant dû Bruxelles est divisé en 1. Milieu physique, J. Milieu 
ii'itnrul y compris les horizons du travail, 3 Milieu liistonquc, 
cial, politique et administratif. Ici les auteurs su sont ,,s s,,r 
lus ressources toponvmiques, pas toujours jrreprocha ? « ‘l 
ressources folkloriques: Nous y trouvons le blason populaire 
légendes de saints, les contes populaires et anciens _
légendes ont été collectées avec soin mais les. auteur. 11 v . ..
esquissé l’origine, Enfin une bibliographie Jruxu oise « 
termine lu volume. Cette bibliographie u.t .suhdniseu 
géographique, milieu biologique, bibliograp he r«. .i jv 
celle relative au milieu humanisé. Puis la 
ressources archéologiques et iconographiques,
«U n,ili„ S„™1 « » i -

Ce très bon indicateur pedagogupu 
auteurs que nous félicitons «le ce I

Vitriv.il
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morale qu’il

Louis Stroobant.

Louis Stroobant.

Louis Stroobanï-

1939,

i

Il fit nrga-

est une source précieuse |x>-jr 
donne les renseignements les plus 

les tradition-, de la Grèce.
extrait des passages

/-c I roux Liège, Janvier 1940.

le début d’mic bagiogru* 
. un article de Albert Biivc ; 

Condroz et comineut on faisait

h fille du < 
éminent qui, Mms ]*’ 
projeta des réformes i

V,l. H XIV put faire bâtir la prison centrale de Garni
,r cr , I' ibbuye de Messine.-, un orphelinat iwnr 1,-s f.ii" 7 7K1!.. ni.’moire de de Fierlnnt parle de l’Sucation , “ ' ' "

envient d. donner à des garçons destinés à ta guerre

Louis Stroobant.

L. Huvghebaert, Des loups cl métis de loups, 
Anvers, Bercheiu, Journal des chasseurs, 1939.

L'auteur qui s’est fait connaître par ses travaux sur le chien 
Malinois, nous présente une bonne étude sur le chien-loup. ïa; 
caractère du loup, les différentes munières de le chasser, son croi
sement avec des chiens, des notes d’histoire et de folklore font 
l’objet de divers chapitres iilxmdamineiit illustrés par des planches 
d’après des maîtres anciens.

GosAsin île l'ierlnnt, Président du Conseil Privé * i)oU.
- du comte de Neny à la fin du XVI 11e 

l’ilifluence des idées . c
importantes Ce fut sous son inspiration «1

I-.rens D' M. A., O. Praem. Sint Willibrord, 254 pp. 
illnstr. 1939. Abbaye de Tongerloo.

En s’appuyant sur les sources actuellement connues l’auteur 
nou- retrace la vie de Saint Willibrord, particulièrement sa vie de 
propagateur de la foi.

Saint Willibrord a beaucoup voyagé et c’est en Hollande 
surtout et dans le Grand Duché de Luxembourg qu’il a laissé des 
traces de sa vie. Patron d’Echternach où il avait fondé une ablwiye, 
c’est H Min nom et en son honneur que s’organise chaque année 
dnn> cette localité lu fameuse procession.

s. fut un juriste 
novatrices de Joseph H

F te riant /»oi<r servir à un

Oudheid en Kunsl, lijdschrijl voor Kempifchc ne- 

s^hiedenis. Brecht, Kempisch muséum. 1939.

Contient J. A. V. Hrnalsteen, Docununla CnfiifinlUc Iim'o- 
"ca - Aeur,-». Fait valoir l’utilit.' historique, folklorique et phH<-

Georges Lai-ort, Pausa«ias cl le Folklore.

Le géographe grec Panamas, qui semble êtn né vers l’nn 
120 de notre ère en Asie Mineure, visita la Grec.-, l’Italie, la Syrie 

et l’Egypte. Son voyage historique 
les mœurs «le non époque. Il y 
curieux sur la topographie et k _

M. G. Laporl en a extrait des passages relatifs aux pre
miers êtres humains, les déluges, les dés .. jouer, Esculape, «es 
vierges noin-s, statues qui s’alourdissent, etc , etc phénomènes 
dont il cite «les répliqués ou des survivances dans le folklore wal
lon C’est une étude curieuse. Déjà sous le premier Empire .Je 
Grave, dont l’érudit ion était grande, publia La République des 
champs Elysés où il situe le Paradis sur les bords de l’Escaut. 
Toutes les inxtliologies ont fourni tics faits analogues qui ]>emiet- 
tent «1rs comparaisons semblables. Un peut faire de semblables 
comparaisons avec la mythologie Chimique. Il est d’ailleurs pro
bable que la plupart de nos croyances nous viennent d’Orient 
Mais cela reste à démontrer.

L’nuteur s’est basé sur mie très ancienne traduction de 
Puusunias. Il serait A souhaiter que PauMinias soit dépouillé dans 
une édition originale. Les sources folkloriques y sont Irnucuup 
plus abondante*. Les éditions Budé devraient publier une nou
velle édition française de Pausanias.

Dans ce numéro on lit notamment 
phie populaire par R de W.irsage et 
«’oniinent on paltait ou paillait en C- 
du charivari ailleurs.

I.es Dialectes Helgo-Roinans, Avril-Décembre 1939.

Cette revue publiée ù Bruxelles par « Les amis de nos dia* 
lectcs » contient une éturk* originale de A. Doppagne, Le par/en 
des lamineurs de la vallée du Hoyoux. Le travail des métaux y 
remonte à une époque très lointaine, probablement romaine. Les 
termes employés dans cette industrie K .Ma» a, Il spat’iïye, iamhiat, 
h vieille, li pétrole, li hérplac-, II craniagnire etc sont nombreux 
et originaux dans le parler local. L’nuteur les explique fort claire
ment et entre dans les détails de la fabrication et du laminage.

Les outils du lamineur (planche) sont décrits avec soin : 
H rabot, li launi'rèce, li palèlc, Il fotchc, li croi, U h&vcl, li hâve- 
iéir, H'ék'ncye a disloniei cl à cahote, li grévèssc.

C’est une fort lionne contribution A In technologie de l’indus
trie du fer.

Marcel Van Hamme, Le Mémoire de (»osuûn e 

plan d'éducation pour les 
de soldais. Bruxelles. Bull, de la Comm. R.
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LOUIS STROOBANT.

Louis Stroobant.

Louis Stroouam

Louis Stroobant.

1 Simplement désigner 
le synchronisme.

Louis Stroobant.

Institut archéologique du Luxembourg. Annales, 
Arloii, 1939.

Ch. Dubois, Le Luxembourg préhistorique cl protohlstoii- 
qiie I.’-.iutcur expose avec compétence, le Luxembourg depuis 
l'i'jx.quc paléolithique avec une nomenclature par commune des 
découvertes avec leur date. Le chapitre des polissoirs de La R(1- 
■ lie, La Cmsine, Hollangc, Courtil-Bovigny, Saint-Mard, est paru- 
. uht ii-meiit intéressant.

V. Bal ter et Ch. Dubois, Chaussée romaine d'ArUni à Ton- 
h ' lionne monographie de cette voie importante que les auteurs 

ont suivi dans tout son parcours.
G Martin, Un établissement de potier bdgo-rcmiain du i" 

siècle à Hambrcsarl lplanche). L’auteur est parvenu à dêtennîivr 
r,\gc exact des tessons d’après les ouvrages de Rittrrling, Breuer, 
(Kwald et Pryce.

F. Bourgeois, Le Moulin Joly. Histoire d’un antique moulin 
transformé en un charmant cottage par un riche américain.

Doin T. Rejalot, inventaire analytique de la correspondance 
de dont Spirlcl (suite et fin).

van Hoogstratcn's oudheidkun-

Revue Belge d‘Archéologie et d'histoire de l’ArL, 
publiée par l’académie Royale d’archéologie de Belgique. 

Anvers, 1939. N 4.

Simone Ausianx, Notes sur les sliicalcurs de Charles de 
Lorraine. Etude sur les plafonds du cabinet des Estampes, de 
Marieinom, et ailleurs en Belgique par Carlo Tozzi, Raspudor,. 
Etienne Scarun, Spinedi, etc. à la fin du XVIII1’ s.

G. Van Doorslaer, Sculptures eu buis exécutées à 'Matines 
ait .XI7L s. (planches). Identifie des œuvres de vander Veken, le 
Luc l.ud'herbe, de François van Loo, de Maria Faid’herbe, et 
Jean van Doorne III.

H R. A. Parmentier, Brouncii vooi de geschlcdcnis vau het 
Hrugschc schlldersmilicu in de XI E eeu.t. (vcrvolg). Notes d’ar
chives sur Gysbrncht van Zoom, Kollaart et Pieter Puzeel.

C. de Munçk, -Valeur pour l’élude des matières promis

15 'a ‘la!silical,On S>élèvc
i XH .t-oiAks datations des tvpes acheueléens, mousté- 

neii magdalémen, noms pouvant simplement dés.gner un non, 
géographique sans rapport avec le syiwhromsrae.

La Vie -wallonne, Liège, 15 novembre 1939.
Contient une fort bonne monographie «lu village d< M.vr 

»"ies (jadj.s Mi,.Wr< gien. Mciingvieii, Meuvregnics M< vTguvr-, 
,ln Pays d’Ath, par M. Van Haudenurd.

H. O. K. Orgaan 
dige Kring, 1939, III.

|. Lauwerys, Hoogslratcn in tien Palrioltcntijd (planches). 
L'érudit professeur J. Lauwerys donne d'après des document* 
d'archives, l’exposé des évènements «le celle époque mémorable. 
En annexe des extraits «lu journal inédit du Curé J. C. LievciB 
né à I-loogstraten parlant de vander Noot, des arbres de libert', 
de la bataille de Turnhout.

Dr J. Sqiiilbeek, Mcestcr Laurcys. Ce Meestrr Lanruys 
n’est autre qu’un des Keldermalis, fils d’Antoine II keldurniniis 
( I 1515) et «le Barbe van Hainme. 11 est fait maître du slr. u- 
happersambachl de Bruxelles en 1485. Il fut le collaborateur de 
son oncle, à l’hôtel de ville de Garni, et au palais dn Grand Cou 
scil de Malines. Il travailla également à Averbode et aux plan* «le 
hi cathédrale d’Anvers.

L’étude du Dr J. Squilbeûk jette un jour tout nouveau sur 
l'activité artistique des Kcldei inans et particulièrenienl >ur ce’le 
‘le Laureys Keldermans.

Bulletin de la Société des Améiicaiiistes de Belgique, 
Bruxelles, décembre 1939.

Nous trouvons dans cette intéressante revue, Marguerite 
Calberg, Le manteau de plumes dit e /),. Montezuma a provenant 

anciennes collections de l'Arscnal du la Cour, rue du Namur.
rCcilerché 1rs sources d’archives rl 

t la technique de la fabrication de cc man- 
----1 du début «lu XVI* s. Il aurait été 

--- d’Autriche (planches).
L hifluence Tollèque sur l'.lrl Tolanaque. 

-J pyramide de El Tajin en pierre

des ;
L’auteur a «
décrit minutieusement I
leau ,1e ph,lllw qili dalerajt
«lonné par ciwrles Qnini à Marguerite

G. Weuziner. i *
lenteur décrit soigueu^^ 
gns-clnir.
dant sï'r CtenÏ'" *’“ ‘riSCS sculPl6es S’éteB’

sens Des nl-wch. r SaUS ,1,sc«'>t'’nutè d'émotion et de
civilisation lotonl7±,llent des l6t- en p.erre de ln
de Vcnicru? et des i 1 0 ence toUèque| de Jalapn, O. de l'éi«l 

‘ deS du S. E. «lu même état.
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( Etranger).
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du Pays de IVoas

Revue anthropologique, publiée par les professeurs

Louis Stroobanï.
'uoniqllr cic la tâte et. de la face chez les Berbères de P Afrique dit

archéologiqu£ de Soignies.Canton

I

$alü,llanca> bei kastecltje Ysebrard
* lues.

Oudheid en Kunst, Brecht, 1939.

Dr Van Doorslaer, Vciàwencn klokkcnspcien in de .4n!- 
'dupschc Kctnpeu (planches). Cite les carillons d’Hoogstraten, 
Lierre, Pastel, Tongerloo, IPaalhcm.

que les silex taillés, vé-

. >!té< • Pitthcm, Ensclgem, Dentergem, seraient fabriqués A 
l’aide le rognons de silex noir-foncé transportés des côtes fran
çais a l.i « <Ve Belge.

L Destrait, Des hobettes entourant ta collégiale de Soignies. 
H .Agit de petits étals (auliettes) construits au début du XVIIJo s. 
par le Chapitre de la collégiale autour de l’église et qui empiètent 
sur la largeur de la Grand’Place. Les bourgeois de Soignies récla
ment.

Conférences et Théâtres, Bruxelles, décembre 1939.
f Mirval Le Carillouncur de Bruges, chef d'œuvre de Roden- 

bach Compte rendu de la conférence donnée par M. Mirval avec 
plaiu lies de vues de Bruges et de Furnes.

Francis de Villcrs. Les grandes Premières : Louise, (por
trait de Gustave Charpentier). Bonne étude critique de l’opéra 
célèbre «le Charpentier.

Ch Desbonnets, .4 propos du tricentenaire de Jean Racine 
(portrait). Causerie sur le très grand rôle joué par le grand poète 
dramatique qui fut aussi un homme au grand cœur.

Stetnitz W. Osljakische Volksdichfung un cl erztih- 
lungcn. rp partie, 460 p. Opétatud eesti selts. Tartu 1939.

Etude de la grammaire des Ostiakfi et publication intégrale 
dans la langue originale de la littérature traditionnelle de cette 
population. L’ouvrage contient une traduction en allemand des 
œuvres originales reproduites. Le commentaire grammatical est 
«gaiement rédigé en Allemand.

Hr A. Thooris, Réflexe de but et racisme. Insiste snr le 
1Uv’’anisine des réflexes humains et leur utilité individuelle -t

^Parente

sociale. ” ............................. ~..............
r_ P- Russo, Observations anthropologiques sur la hauteur 

- de la rima fmdentL Rapports avec les tempérament •

Annales du cercle archéologique 
(bilingue), S. Nicolas, t. 51, 1939.

... r P iJaD^nS’ Kanlleek^dngen over Bazel-Waas. Histoire de 
‘ Inveulaire des pierres sépulclirales. Inscrip- 

Steelaut" T xv'0’* ',CS ÛUes de Baze1, v,lôPitaL Servaas van 
SÏÏÏÏ) ' W’DCkCrke et *-»> - 1562. (Médaille de 

HMS. hdïkd ,ami,ie S,>ouck‘ I,et S£'“”

‘‘ MclSele- avec gÉnéalôgjqi de l’Ecole ^'Anthropologie de Paris. Paris, Nourry, 1939.

F. Leblanc, De l'indice facial supérieur et du rapport har- 

Nord

1131 un alleu à Mévcrgnirs 
Le Lof, La Lowr, La Lauwc. Nous croyons 

. .... t----- 1 line uéeropolc
les ioo de la Campine.

Louis Stroobanï.

Quantité de communautés religieuses Atichin, Nivelles 
Liessies, Oignies) y possédaient des terres Un chevalier Baudui ’ 

de Afiewregicn est cité en 1218
L’abbaye de Liessics qui avait de grandes possessions d la châtellenie d’Ath possédait, depuis S

dit le Lohia (1180), ~--------, ‘ ' ■
qu’il sagit d’un loo, lucus ou bois sacré dans lequel 
peut être recherchée comme dans tous

H. O. K. Hoogstralcn’s oudhcidkundigen K ring, 

1939.
J. Lamverys, De Slag bij Hoogstralcn tn iSiq. Relation de 

h bataille livrée entre des Prussiens et tics Français en 1814. Ces 
derniers y prirent deux canons. Les Prussiens perdirent des mil
liers de soldats devant Anvers, défendue par Carnot.

J. Squilbeek, fan van Gras en. Parle d’un artiste statuaire 
inconnu qualifié antropofonnilc que du Cange explique a staluarius 
qui huuianas formas cffmgil n.

Cercle archéologique du
Soignies, tome VIII, (sans date).

A. Chocquvel, Réflexions et considérations sur Vépoqac f t 
liihiqur au Iffloral Brigc. Emet l’opinion
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Louis Stroobant.

Louis Stroobant

« S'c-

Sinte Gcertfuydtsbwnnc, Breda, 1939, aflevering II.

C Slootmans, L. Merckclbach, van Enkhuizen, Kciliclijke 
geschiedenis van JïalsUren in 1600 (vervolg).

les variations 
portant dans la

bislilui Grand-Ducal, section de linguistique, de 
folklore et de Toponymie. Luxembourg, 1939.

Cornes, Idiomatik der Œciitci michcr Mundart Bicchslabe 1/. 
Le patois d’Iîchtcrnach ressemble plus au flamand qu’à l’Allemand. 
Faut-il y voir une survivance du Frank Ripuaire ?

N. Pictschctte, Der Luxemburger Dorfschusler, accompagne 
d'un vocabulaire avec Notes Folkloriques.

II Rinnen, Hausnaincn Ôeslfnger ortschaflen. Déformations 
curieuses des patronymes.

• au temps du sire de 
Gilles de Gou ber ville au

Hheinische VicrteljahrsblâUer, Bonn, 1939.

F Pétri (de Cologne), Of/encr Prie/ an cincn wallônischen 
(.elchrlen Lettre au professeur Wilinntte (de Liège) au sujet des 
limites du germanisme.

h 100 
vulvaire (N --------). dont

A Haberlandt, Zu den anfgaben der Volksforschung in 
f^nnonischen Raum.

Etude ethnographique sur le peuple Magiare et Croate.
Louis Stroobant.

** " ■*** - - - - u>

Client de nombreux textes relatifs à l’histoire de l’église de 
Halsteren.

H. Levelt, /bnrfcrdani, vcrdachl van

fait connaître

ZeitscliHfTr Ze,7,d*ri" Volkskundc, (anciennement 
<lel'aL.. Jl” °ste'racl’!scl'e Volkskunde), publication

A .te. te. 9%

Brabant.
L’actif folkloriste Sinninglie nous offre ici une 

série du contes folkloriques savoureux et attachants.
Louis S-rKoon.^1-'-

Revue de l'Avrtvichin, Bulletin de la Société d’ar
chéologie d’Avranchcs (Manche), 1939.

L. C. I.cs chemins de Bassc-Normandic 
Goiibcnillc. Extraits du journal de (-----
XVF s.J. Seguin. Libraires, bouquinistes, éditeurs, marchands d’es- 
lampes établis à Paris et originaires du département de la Manche. 
Curieuse contribution bibliographique.

René Herval, Rois normands et poètes aiabes. Etude bien 
documentée sur l'outrance du lyrisme arabe.

Sacey. Histoire un peu romancée de cette curieuse commu
ne, depuis l’époque gauloise..

Folk-Lorc, heing lhe quarierly transactions ûf lhe 
Mk-lore, society. London, décembre, 1939.

L. V. Grïnseli, Schcmc for rccordlng lhe folklore of piclifs- 
Imic icmains. Expose le plan d’une vaste enquête comme le Cor
pus du Folklore Préhistorique, publié en 1934 par Saintyves.

L’auteur exjiose la méthode de l’enqnêtc que des correspon
dants devraient documenter d’une manière uniforme. Il cite une 
bibliographie de la matière où figurent, pour la France, S. Rci- 
tiacli, p. Sebillot et P. Saintyves.

Le questionnaire devrait comprendre :
Animais (citations d’habitats de dragons, cto), liütiir, 

Nom du roi Arthur attaché à certains mégalithes IsseniMiCf and 
Ifools (Tliing ou lieux de réunion ?). Bailler (détails relatifs a 
des batailles .anciennes). Hrfdestanes. Mégalithes plantés artifi
ciellement mi non. Calender C usions. Si les mégalithes sont té
moins de certaines visites à des dates déterminées. Christianisa- 
doi». Si les pierres ont été surmontées jM^térieureinrnt (l'une croix 
C/.anxc 0/ Site. Si les pierres se déplacent mystérieusement Civil 
U'ars- Si les pierres ont été érigées en souvenir de guerres ou 
troubla ? Connllcss Sternes (cite Slonchenge) Les traditions se 
rapportant à ces endroits. CuraHve Propcrty. Le* propriétés cnra

(]c Cvltnins ,néga|jthes. Les cérémonie - auxquelles on soumet

dllieusc Lfbdkn ».
L’ancien archiviste de Bergen-op-Zoom nous 

les évènements politiques de la fin du XVIIIe s.
J. W. A. Gommera, De oorspiong van Kysbergen (vervolg'

Moord-

La hauteur apparente de la fente 

n’ont jamais encore été étudiés est un facteur im. 
caractérisation morphologique.

Louis Stroobant.

Suite de l'histoire de Rysbergen.
J. R. \V, Sinninglie, Sprookjes en volksvertelsels van

nouvelle
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Scandinavie, en Finlande est pré-

Louis Stroobant.

soir 
flam

i

S'il existe des trous
5. Si des pierres passent |>our 

(ccd concerne l'Angleterre). 2* .

i

i

report par un signe conven
ue. Si pnssi-

COmposition géologique. Les 
communication.

Louis Stroodam .

Il est certain 
méthodique h 
Nous formons le 
le Folklore Brabançon 
de Préhistoire.

Nous 1“7
lionne! du mégalithe sur m carte au 20000e de Belgiq 
ble les dimensions des pierres, leur 
correspondants devraient signer leur

EesJi rahvaluule arhiivi iohneluscd Kirjaslus-osaû- 
liin/; « Kultuurkoondis ». Tallinn, 1939.

Oskar Loorits, Endis-Ecsti clu-olu. Lugemisf>a!u Kaluri ja 
"iccmehc clrest, 344 p.p. planches. Etude très documentée sur e 
folklore de la pêche en Esthonie.

Veau apporte le grain et le bien dans le heim.
Le Pécheur ivre tombe dans le flot et finit de boire.

(lp , r" prêtre va en barque bénir te fleuve pour prier les esprits 
' ’’ 1 '‘an de ne pag noyer jes gelis, ...

d’esprit de la mer upparait aux pêcheurs à In tombée 'lu 
sc”’s forme d’un bâteau, un loup, un cheval, un enfant, une 
me.

l-ne grande pluie fait pleuvoir du poisson du ciel, 
diable va a la pêche et tombe à l'eau.

Vn pope îvrc b6nit le pcip5i et tombe à l'eau.

Rigf Tidskrift ulgiven ar fdreningen for Svensk 

K ulhirh isloria Stockholm, 1939.

\rthur Nordcn, /làllrisinbigorna l forsknhigens IJus.
On vient enfin d’étudier les gravures rnpestres de la Scan

dinavie et du N. de la Russie.
Il existe deux grands groupes de gravures rupestres. Le 

groupe ancien comprend les gravures sur roche à l'aide d’instru
ments de bronze. Ils soin étudiés par Sverre Marstrander qui 
publiera prochainement les résultats «le ses études. Les anciens 
groupes «le gravures se rapportent à l'flrl de la chasse » veidc- 
kunst ». Ce sont «les figurations magiques impressionnistes d'ani
maux qui le plus souvent ont été coloriés, surtout en Suède. Les 
groupes récents sont pointillés et non coloriés. Les gravures ru- 
|)«strês se présentent dans toute la Norvège. En Suède on ren
contre neuf groupes de gravures rupestres qui remontent à l’âge 
de la pierre, depuis 8000 ans avant J. C. jusqu’au néolithique.

Knstoca Vilkuna, Kcika sokei ma ha. Ce sont des rondelles 
•le pain ou de conques sucrées que l’on perce d'un bâtonnet m 
• l’une ficelle pour les suspendre ù une branche d’arbre. Cette co4- 
ttnne folklorique pratiquée en ..... .... . .
•servntrice de maléfices.

Archivio fier la recolla e lo studio délie Iradizioni 
popolari italianc. XI\ n°" III-IV, juillet à décembre 1939.

Contient des articles de R. Corso sur des traditions rela
tives à la culture des olives, de Tcderschi qui continue sa publi
cation de chants religieux populaires de Sicile, de Vcrnole, In 
Passion de Jésus selon les traditions populaires salentines ; de 
Proio, les usages funéraires de la Calabre, etc.

leT'^faïceci concerne l’Angleterre >. üeviP Si !a construction 
' été attribuée au diable Rrnuis. Ou attribués .. des -Iruides.

| a i Présence supposée d’elfes, gobbhi». Leur influence faste 
OU néfaste Propriétés fertil.santes ou econdantes «.
tnbuérs a ce- pierres. Ghosts. Rapports avec les alehers prdnsto- 
noues Géanlt Iroine-t-on des traditions de géants dans I érection 
des mégalithes Gr/ui. Erigés par le diable ! Ilan^mnsfontt. Lé 
gemles attachées à des mégalithes Uistorùal !’.»<»». Pierres 
portant des noms de personnages historiques. floar SRntes. IX 
grades attachées à des mégalithes Ilolca Slones. Pierres creuses 
IntHiinabilily. Nombre de chevaux réputés employés pour déplacer 
Il pierre. Changeant de place la nuit. 7m/>rfnls. Empreintes du 
diable pieds, griffes, mains, Lcgimdary Personagcs. Mention de 
personnages légendaires (Robin Hood, Merlin, etc.). ùlaideit. 
forme et élément Mate .nid Frn.n/i l’rui.ifilcs. Sexe attribué 
aux mégalithes. Vouement. Pierres qui dansent, qui vont noire. 
Ouand Oaths. Les pierres d’Odin d’Orkney. Offerings. Offrandes 
— lesquelles et quand — faites aux pierres. Oracles. Pierres qui 
oscillent et dont ou tire des présages. Pétrification Pierres qui 
‘•croient des personnages pétrifiés. Lesquels ? Sanctily. Pierres 
on rochers pourvus d’une ouverture d’où résultent «les orages ou 
autres calamités. Skiriful, Lapfui or /îpronfnl o/ S ton es Pierres 
apportées par des femmes dans leur tablier qui se déchire. 
Slccphig Warriors IXgeudes relatives aux mégalithes <|ni désirent 
du sang en rapport avec l'amour et la victoire. Sound. Pierres 
émettant de In musique. Treasure. Trésors cachés sous les pierres 
L'offres remplis d’or. Les recherche» en silence. Le trésor s’en
fonce plus bas lorsque les fouilleurs parlent. Underground Passa
ges. Iraditions relatives à des souterrains reliant deux ou plu
sieurs sites. IFa/er. Légendes relatives aux cités englouties. 
Il’iâhinx. Pierres horizontales contenant des creux. IFfkJtes. Pier
res situant h tenue de Sabbats ou antres réunions démoniaques.

Suivent des questionnaires relatifs aux Thunderbolts (cc-lt», 
pierres de tonnerre, etc.). Leurs propriétés curatives ou préserva
trices. .hrow^icads pierres taillées montées en amulettes Spindle- 
••< j.jhu other Holcd Stoncs Préservatifs contre le cauchemar.

qu'une enquête basée sur un programme aussi 
vrcrait un corpns plus complet que celui de Sailityvcs.

•vœu de voir entreprendre cette enquête par 
on par la Société Belge d'anthropologie e!

d’y ajouter le 
sur ln carte
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6 à 9, juin à sep-

pnses par les riverains. Il en provient une bonne race de vaches

nu tons — poulpiqipîls

i !

vt

’ • :

Cette ancienne revue roumaine consacrée au mouvement 
intellectuel de ce pays sons tous scs aspects consacre un quadruple 
numéro de 750 pages à Mi Irai Eminescu, personnalité qui joua 
un rôle important dans la vie roumaine.

1037 des Annales de la Société Litté- 
—-. Snus doute en Esthonic 

» car ces Annales con- 
, d’archéologie, de

article
des monnaies
nereur Henri 
( 1024-1039) frappée 
des pièces frappée

liahvapaiiinusle selgilaja Ecsti rahvaluulc arhiivi 

■valjaannc, Tartu, 1939.

A manda Raadle, Kiihvahuilekogauiisest Saarcmaal, collecte 
le folklore de Saaremaa

R Viidalepp, Jutuslaja aan Tocmpalti (portrait). Biographie 
d’une conteuse de légendes.

Convorbiri Lilerare. 72v année, n°’ 

tcnibie 1939. Bucarest.

tiennent 
Folklore.

C’est ainsi
Pâss sur les coutumes de h

laitières.
Les Klabautcrmann (Kabautcrs -

Kobolts) sont les esprits des bâteaux.
Voyage au l>ord du ciel on les morts se rendent en enfer.
N B. Taiihu chef-lieu de Harjumaa est un port de la mer 

Baltique.
D'après son Folklore le pécheur d'Esthonie apparait comme 

un homme courageux et pacifique, simple et superstitieux. Il 
croit aux génies maritimes, aux Sirènes, aux diables, aux Klabau- 
termnnn. Il est souvent adonné à la boisson, usant de pratiques 
magiques pour augmenter la prise de poisson

Louis Stroobant.

,1c Walter Midcrsoii décrit un fonds monétaire contenant 
du comte Albert 111 de Namur (1037-1105), de l’Em- 

II (1014-1024) frappées à Binant, de Conrad II
> à Thielt. 11 est donné une reproduction d’une 
à Dînant.

Opcialud Ecsli scllsi AastaraaniaL T. II, 1937, 268 
p. illustrées, 1939.

Le tome II de l’année U~7 ...
raire d’Esthonie, n’a paru qu’en 1939. C... 
appelle-t-on littéraire tout ce qui est écrit, ci 

en réalité toutes études d’histoire,

que nous y lisons une importante étude de Elmar 
mort et des funérailles. Un autre

Domieî-moi. belle-mère, le chaudron pour cire le poisson 
lu m-cheur donne ordre à une jeune fille de lut servir de 

|, petite bière dans un seau à lait. De h mer sort une dame qa| 
ordonne de boire et .le jeter ses filets à cet endroit. I n marin crie 
moi aussi je veux bo.re. Vue sirène déclare que dans 1rs proton- 
(leurs de la mer on forge un char qui les conduira en enfer

Tue jeune fille sort de la mer et amené un pêcheur dont 
elle cache la tête dans son tablier.

Le poisson peut agir comme remède.
Lorsque la nier ne donne pas de poisson on peut chnrruer 

son propre champ de blé
Des habitants de Rulinu viennent vendre au roi à Tallin 

offrent en vente de la graisse de chien marin
Ou ensorcelle le vent pendant le trans|>ort en contrebande 

de sel.
ün objet trouvé sur la plage est mis en poche par une fille. 

Mais l’objet enfle. La fille se jette dans un four Le four explose.
A l’embouchure près de Parmi est arrivé une baleine dont 

le sang a teint la mer en rouge.
Un pêcheur prend pied sur un banc de sable. Il y fait du 

Ru mais le banc de sable bouge: c’était le dos d’une baleine 
Aillent on dit que c’est le diable de la mer.

Des vaches sortent de la mer et viennent pâturer â terre 
Elles sont gardées par des sirènes. Quelques unes des vaches sont
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Le Mouvement Folklorique,
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Becrsi-I
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-rstrdS 
In faute H

œuvre qui s’apparentait aux Tapis de Sable. L’artiste 
lieu «le dresser un monument dans une allée ou dan> 

sur une pelouse, en colorant la neige, repré
grand bouquet de fleurs.

époque, 
^jouissons-nous

— on parvenait à retrouver des 
Bruxelles Ces stands étaient tenus 
costumes où la fantaisie l’emportait 
érw— Comme il s’agissait d'une 

-:-3 si elle fut productive, 
en cette circonstance de l'épi'

Si chez les j  j, 
question faisait défaut 
provisoirement la

saut appel à tous les détenteurs d’objets 
riques afin de ne j 1 
passé. En cas de doute 
pourraient présenter 
auprès de 
l'avis des 
vues folkloriques régionales 
Nationale de Folklore au

particuliers la place 
on pourrait. .

garde aux Musées locaux.

A la Commission Nationale de Folklore.

La Commission Nationale de Folklore, chargée par le Mi
nistre de l'instruction Publique de veiller à la sauvegarde de 
notre patrimoine folklorique, nuus prie d’attirer l'attention de nos 
lecteurs &ur le point suivant :

Comme mesure de précaution contre les dangers d’inccndi-i 
en cas d’attaque par avions, les Ligues de protection aérienne ont 
donné, par l’intermédiaire des journaux et de la radio, le conseil 
de déblayer les greniers et les combles et d’en enlever tous les 
objets inflammables.

Cette mesure, dictée par une prudence louable, constitue 
cependant un danger sérieux pour notre patrimoine folklorique, 
car il y a lieu de craindre que, par ignorance ou- par zèle incon
sidéré, on ne voue à la destruction «les objet* qui pourraient pré
senter un réel intérêt pour l’étude de l'histoire locale1 et du folklore 
régional.

La Commission Nationale de Folklore adresse donc un pres- 

 wvjcis et de documents folkloriques afin de ne pas détruire à la légère ce que nous a légué le 

— au sujet de la valeur et de l’intérêt que 
ces objets, il conviendrait de s’informer 

l>crsonnes compétentes et m particulier, de prendre 
conservateurs de musées locaux, des directeurs de re-

3 uu secrétaire de la Commission 
Ministère de l’instruction publique.

jiotir abriter les objets en 
après expertise, en confier

H y eut du H 
saIon dit : Folklore et 
lion <’ 
où 
coins j 
par des 
sur 'e Sonci <l’évo<| 
æovre de bienfai- 

^t'ons 1-abas 
iWte folklorique,

Au Musée Royal de VArmée.

Nous félicitons le courageux conservateur du Musée M 
Lecomte jjour le cran avec lequel il lutte pour la réouverture de 
son cher musée. 11 est incroyable que des institutions aussi utiles 
à tous soyent mécanisées de la sorte et en but aux caprices le 
quelques chefs. Le musée Royal de l’armée est une leçon de cho
ses. surfont dan-* l'atmosphère de guerre que nous traversons. 
C’est le vrai visage de notre chère Belgique et de son liéruibiue 
et de son courage. Qu’on y mené souvent les enfants des écoles, 
non pour leur donner des idées de guerre mais pour leur montrer 
combien la patrie a du se défendre an cours des siècles. Ils y 
puiseront des idées d'héroïsme et de patriotisme.

Salon de la Neige.

Salon de la Neige, ouvert dans le Parc (11. BrwUes 
qin n avait évidemment rien de Folklorique, signalons tout..: 

fus une < ■ ' " • * - ..
Kercls. nu 
un quinconce, avait, 
sente un

i soir.
en ruine pendant un
1 intéressant d’uxeur- 

.nrchéologiques pour les touristes,

Château féodal de Becrsel (Brabant).

Grâce aux travaux de restauration entrepris depuis 1928, <• 
célèbre château féodal de Beersel, construit an 13e siècle, dans 
une vallée pittoresque, entre Uccle et Loth, près de Bruxelles, est 

ouvert au public, tous les jours, du matin au
Celte forteresse, qui fut dévastée et ci 

siècle, est actuellement un but extrêmement 
sion et d’études historiques et 
nrtistc<%, professeurs, écoliers.C’est un des rares châteaux, en effet, qui subsiste avec -«m 
système défensif des 13° et 15° siècles : douves, pont-levis, hrrsc. 
archères, meurtrières, créneaux, mâchicoulis, éctauguette-.. tr<mH 
dc hourd, arsenaux pour l’approvisionnement des arbalète*.

boulets de pierre et projectiles divers pour la défense pen

dant les siègesCe château-fort de plaine, entouré d eau, avec e tou .
son donjon. sa vigie de guet. évoque le<"'“•«ines de la féodalité, .le la vie nu Moyen-Age. de b hevaler. . 

châtelains et châtelaines, des preux, des .ron * ■ .
J?*5 au faui..or)( Jes tournois, des troubadour- et men - 
, ‘r '«nnants taillables et corvéables à merci, 

justice> du pilori, gibet, oubliettes etc ..
Cinéraire an départ de Bruxelles Trams •_ •

avcc «c tram 9 jusque Vccle-Calevoct. puis

Folklore et gastronomie.

au 21 janvier, au Palais des Beaux Arts un 
-- a Gastronomie. Ce fut en réalité une exjx»i- de produits alimentaires, vaguement encadrée par des décors 

avec beaucoup de bonne volonté on parvenait à retrouver des 
pittoresques du Vieux Bruxelles Ces stands étaient tenus 
..i figurants habillés de r-—- 

|uer une 
isance, i “

qui fut fait
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^prendre des r............ ............."
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Si te public 
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Les choix des i 
‘ion, dü niveau' 
dc ces faubo,
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LVWS STKOOÏ’S*1

Georges van Doorslaer.

Le f-.U-to Brab.^on, vient de perdre un de ses eOll«L„. 
h.t. ni , lu Docteur Georges van Doorslaer. décédé À Malihes le 
15 janvier 19'10 à l’âge de 75 ans. 11 publia dans cette revue une 
ii.iiHt M-r h carillon de Shenoekcrzecl.

Le docteur van Doorslaer fut membre de la Société Belge 
ti’m .-Rhin.. Lnryngologie. Président d’honneur et fondateur de la 
section Mal moïse de la Croix Ronge de Belgique, Directeur de 
l’école d’infiriiiK res « Ste-Elisabeth » à Matines.

Sa mort est une grande perte pour la ville de Matines dont 
il scruta inlassablement pendant 50 ans, le passé historique et 
archéologique. Il publia quantité de notices sur les industries 
d’art, h s fondeurs, les tapissiers, les artistes Malinois. Il organisa 
plusieurs expositions d’art à Malines et se préoccupa surtout de 
conserver à sa ville natale son aspect ancien. Il réorganisa le 
musée local et veilla aux restauration^ parfois maladroites infli
gées . ux monuments. Cela lui valut le titre de correspondant de 
li Commission Royale des Monuments et des Sites Pendant des 
aimées il fut un membre assidu du Cercle Royal archéologique de 
M.dincs et en fut nommé Président honoraire. Il était également 
ancien Président et membre de l'Académie Royale d'archéologie 
de Belgique Plusieurs de ses travaux furent couronnés, notamment 
son étude sur Philippe de Monte dans laquelle il établit incontes
tablement que de Monte était en réalité un Vanden Berghr, tir 
à Matines A cette fin van Doorslaer entreprit des voyages en 
Italie et en Autriche pour y rechercher dans les bibliothèques des 
œuvres du célèbre musicien. Ce fut un musicologue averti et 
vaut et le nombre de monographie* qu'il a consacre à <1h musi
ciens Malinois est important. 11 établit qu’à l’époque <le Margue
rite d’Autriche, la musique compte des représentants illustre- a 
Malines. Toutes les publications de van !><«* aer sont d une 
rigueur scientifique basée sur des données d’archives Il puN.» 
avec le chanoine Van Nnffel ri M. vamfcn * 1 ''1 ur
Philippe de Monte qui était ignorée. Son WawI ' r v.â^.. 
les anciens retables Malinuis fut également *n“ k planches 
>»>e Royale de Belgique Cependantj,nqn’û 
dont cette œuvre est illustrée en n cutpec» 
ce

Le Bethleem veruiétois.

Le propriétaire du Bethleem verviétois vient d. consentir A 
s’en dessaisir au profit du Musée de Verviers Le voilà sauvé de 
li destruction Monté dans une salle du Musée il a été rendu acces
sible au public depuis In Noël jusqu’au 7 janvier. Ouvert le di- 
ihaîicIic et le jeudi, des milliers dc personnes l'ont visité.

Les puits à silex de Spiennes.

On va entreprendre, parait-il. dc nouvelles fouilles dans les 
carrières de silex de Spiennes On aurait voté à cet effet un crédit 
de 12000 fr pour 1940

Les Oiseaux de Belgique.
La Commission du Patrimoine du Musée royal d'Histoire 

naturelle dc Belgique nous prie dc porter à la connaissance de uns 
lecteurs que la quatrième série de cartes postales figurant les 
oiseaux vient dc paraître. Les cartes portent les numéros 151 A 
200.

Les trois séries précédantes se composent comme suit :
Les cartes de I A 100 représentent les oiseaux protégés par 

la Loi en Belgique, notamment le groupe des insectivores, les 
Pics, les Chouettes et les Hiboux, enfin des oiseaux de mer, Ster
nes et Mouettes.

Les cartes de 101 à 150 reproduisent les 
(27 espèces) et une partie des petits granivores.

La série nouvelle de 151 à 200 figure le reste des oiseaux 
granivores (14 espèces) ; les alouettes (H espèces) ; les Pies-griè
ches et le Jaseur du Nord (5 Cartes) ; la belle série des Grives 
(12 cartes) ; quelques espèces diverses, dont le Cincle d’eau, le 
Guêpier, h- Rollier, le Martin-pêcheur ; enfin, 3 espèces de Pigeons 
cl la Tourterelle.

Ces cartes ne sont pas seulement des documents inégalés A 
œ jour pour l’instruction dc la jeunesse, elles offrent aussi aux 

ultes occasion de s’initier sans efforts à l'ornithologie et d’aug- 
menter 1 interet de leur, promenades et de leurs excursions.
10 n -15 fra"LS leS 50 cnrtes> soit 3 frs- ,n pochette de
nnblicati 1 n’a""';DU- •' qui hésitent à se procurer cette 
ïte î ïr^î men' on présente des cartes sépa
rent' ,n’r" mr ?’• “n .PriX dc °-30 fr l’nnité, afin qn’ils pui.s- 

Mnsée est titnUiï"^ Val.e,lr La Commission du Patrimoine ‘lu

! Chèques Postaux n“ 919 81

du Musée dc New-York-

il faut que le Mus$« 
qui a inspiré une initiative

«rand Musée d’Ait de New- 
—* expositions temporate'”*

jour.
Le regretté défunt était officier d«- l « r< re 

<-*t dicvalier de l’ordre d< ïA’p'h’- ' aV4,1K r ' . ' 
'te longues soirées a dépouiller d’anc.eiis registre 
'tens lesquels van Doorslaer >c J^,I15CrVcron> <k

Ce fut nn modeste et 1,111 s r 
un souvenir impérissable.

maintenu, a 
ient intérc:

apprécier leur
du Compte de

Initiative «

ne se rend pas .111 Musée, public. Telle semble être ” 
du Metropolitan Mus 
vient en effet d’entr-

î ses œuvre» dans les 
pièces sont faits en
1 mental ou des activités 

•wgi.
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fort spirituellement

!

ne tardait

s’associe an deuil des siens et de

I1

et (rondeur.
A ce titre,

Pour tout ce qu’il a fait nu point de vue de l’histoire et du 
folklore, il mérite notre admiration et notre reconnaissance et 
son souvenir nous restera cher

;Kuc> <1 l'laces publiques de Tiricmont. Il Ue meut . >■>< u-,< A cette ville mais également à tnut^u T-1"''

...n-tituent une source indispensable pour l’histoire locale "’ ‘,l ,n J <l,VTer7. f-ues arclK.,.l0Riqueb était très app^J 

.vus .... uns e a. Le Grand Bégumage de Malh.es, et la . Hoghé 

scorl » «le lirlemunt.
Il lut aussi U.I de n,.s premiers collaborateurs. Nous avons 

p.il.ne de- articles très intéressants de sa main : Notes au sujet 
de la dévotion de Saint Leonard à Léau, Dongelbergstraat à Tir 
le.nont, le cochon du Saint-Esprit, Une ancienne histoire de 
Sainte Wdge forte, etc.

Rodolphe de Warsage.

C’e«t sou» ce pseudonyme que le folkloriste liégeois Edmond 
Schoonbroodt était connu. C’est s.,us ce nom que son souvenir sera 
conservé dans le ...onde des folklonstes. Son . C-dominer POpn. 
■aire », son livre sur . Le Théâtre liégeois des Marionnettes » por
tent cette signature et ces deux ouvrages ont fait sa réputation 
et rendu son nom populaire. Avocat aimant son métier, il était 
avant tout un Liégeois aimant sa ville. H s’intéressait à son passé, 
n ses monuments, mais surtout à son folklore. Il avait repris à la 
mort de J. Comhaire In direction du < Vieux Liège », un cercle 
crée pour étudier la ville, pour instruire la population de ses 
fastes et l’habituer à l’aimer. Un cercle qui a son local, ses archi
ves, sa bibliothèque ; un cercle qui organise des conférences, des 
visites, des excursions , un cercle qui a aussi snn Bulletin, un 
Bulletin qui. depuis que de Warsagc le dirigeait, était devenu une 
véritable revue Bref un organisme vivant sous la tutelle d’un chef 
actif, érudit et sympathique.

de Wnrsage s'était fait aussi un nom international par l’in 
térêt qu’il avait porté aux marionnettes. Il avait organisé de« 
expositions internationales de ces sympathiques acteurs et lancé 
des Congrès Internationaux destinés A étudier ce théâtre popu
laire aux lointaines origines.

La littérature dialectale avait retenu son attention. On aurait 
pu croire qu’il s’intéresserait particulièrement à cette activité 
mais après des débuts dans ce domaine, c’est le Folklore qui 
Tnttira et qui le retint. Il faisait partie de la Commission Nationale 
de Folklore depuis sa création en 1938.

Nos lecteurs se souviendront de plusieurs études «le de Wnr- 
snçe publiées dans le Folklore Brabançon • Essai d’une hagiogra-

T" '?nOnne <X,V’’ P 2911 ' Pressions et Pèlerina
ges de Wallonie (XVIII-, p. 172),
était Inbim'0^0".’’̂ 1 t0Uj°ntS avec p,aisir c,ans ,cs Congrès, on 
son sr'X -J ■’ n“Vrir >ænx malicieux,
'le se coinnorv^"6 êcontenapcé au premier abord par sa façon 
aimable et attirant,0" P“S * ’e tronver sympathique,

Le Folklore Brabançon 
ses amis liégeois.

F. De Ridder.

M. 1 r De Ridder, curé retraité de Hombeek est décédé
9 janvier 1940 h l’ftRe de 71 ans à Tessenderloo. Près de vingt an§ 
il fut vicaire A l’église Saint-Germain de Tirlemotit, où il se montra 
chercheur et cnmpulseur d’archives infatigable ; il V fit paraître 
un historique illustré de l’église Saint-Gennain. De son séjour a 
hrlemoiit témoignent encore PHistoire de N. D. an Lac et un 
volumineux travail ep deux parties concernant l’iiistorique des

Georges Garnir.

M L. Dnmont-Wilden, le seul survivant des trois mousti
quaires du Pourquoi Pas, publie dans le Nü du 29 décembre 1939 
une belle biographie de Georges Garnir.

Ce bruxellois d’adoption n’était pas un folkloriste au sens 
exact du inot. Mais son amour du pittoresque cher les hommes 
et dans les choses l’apparentent toutefois aux folkloristes. Il est 
l’auteur de petits volumes très réussis: Ztevercr, .Irckilek, Crctic 
et (.“• qui peignent fort spirituellement le bruxellois goguenard

le Folklore brabançon lui devait ce souvenir.

Malh.es
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Nos Excursions.

h. —
en Ardenne.

il ne

Participants

«

1

désirent 
csl prévu.

Programme 
' toutefois

IV. — 1 Septembre. Les Musées de Folklore 
d’Anvers.

transport en auto-car, le 
.j 7. (Boisson 

occnp r

I. — 26 
et Meuse.

mai. Excursion dans l’Entre Sambre

*

*

• - •-* cnpi- 
étt réquisitionnés.

r‘,ir<- 15 km. r 
, *'<w les

Pédestre, uu 
*n cours de 
à Lavücherie.

rendus a Walcoïtrt 
et nous n’avons 
Saut.air (visite .
lui, 
su).

Prix de l'excursion comprenant le t------
souper lu 6. le logement, lu déjeuner et le dîner du'® 
non comprise) 150 francs. Les personnes qui désirent 
seules une chambre payent un supplément de 15 francs.

Départ de Bruxelles à 7 heures 
tcau (visite du Château et u. l‘Le 
sacristie de l’Eglise et du trésor.

..1 en 1834, c’était le 
pu visiter la :

des ruines). Rolly (visite 
ignollu (les ruines). Matagne-k-Petite

Retour par la vallée de la Meuse
Pour cette "— 

munissent de
Prix de 

pourboire

III. — 4 août. Excursion en Flandre.

Départ de Bruxelles à 8 heures par Gand-Thielt. (Visite 
d’une collection particulière). Deurlc (Dîner au bord de la Lys). 
I.ëeiiuergem (visite du parc à la française). Zwyimerde (visite de 
la ferme — cabaret avec ses curieuses fresques). Retour par Ainsi.

Prix de l'excursion comprenant le transport un autocar, 
le dîner (boisson non comprise), les pourboires en cours de route, 
rentrée au paru de Lceuwergeni : 82 francs.

1 ,r«-l. Départ à 8 heures. Jliné-

qm ne nvsirent pas faire l'excursion 
auto-car est prévu. I/auto-cnr reprendra 

ayant fait l’excursion pédestre. Dîner 
■■V.~fort-Citiey-Nümur.

habitués qui désirent faire 
organisons un week-end.

voyage confortablement en

Bruxelles à 13 li. 1/2 par Naiiiur, 
ri. (En traversant la forêt, visite au 
i Saint Hubert vers 17 heures, visite 

..isuncu et des monuments funé- 
sculptée .le l’Eglise Saint üilleS( souper. Apr.-s 

■' participants qui |e désirent, courte promenade

de la Lui et de la rue du Commerce (Office 
à l’heure indiquée.
être parvenues quatre

* -------? versée au
compte chèque postal n” 142 119 de Marinus Albert, Bruxelles.

Nous rappelons que, pour faciliter notre 
ikjx excursions la meilleure organisation possible les adhérents 
’>nt intérêt à s’inscrire le plus tôt possible, sans attendre h dernier 
‘lélai fixé. Assurés d'un nombre suffisant du participants nous 
Pouvons améliorer de nombreux détails.

Culte recommandation a celle année une importance 
inlu. En effet la plupart des auto-cars ont <—

fl est évidemment assez téméraire de dresser un p 
d’excursions j»ur toute la saison. Nous envisageons 
cette année l'organisation des voyages suivants, sans engagement 
quant aux prix fixés qui pourront être modifiés an gré des fluc
tuations Je prix. Nous prions uns lecteurs de bien vouloir toute
fois prendre note «les dates.

1/2. Charleroi. fhy-lc-Chi- 
de l’Eglise), Walccmrt, (visite de la 

* * .. Lorsque nous nous sommes 
.e jour de la Marche militaire 

sacristie), rhilippeville (visite). 
” • ' L.Ze du Château ferme), 

—6Mv,v*cule (l’Eglise). H us titre (l’cgli- Rutuur par lu vallée de la Meuse
-e excursion, il conviendra que lus participants se 
vivres.
l’excursion comprenant le transport en auto car, 

compris et les |xntrboirus en cour> «le roule ; 75 francs.

6 et 7 juillet. Week End

A la demande du plusieurs 
une excursion en foret d’Ardenne, nous 
11 est impossible de faire ce 
journée.

Le 6 juillet, départ de 
Marche. Jumelle, Saint Hnbci 
monument du Roi. Arrivée à 
«le l’Eglise, de l’Ecole dv Bienfait 
raires en ardoise • ’ 
k souper, pour les 
nu buis le soir)

Le 7 juillet Promenade 
“ . environ.

.2S personnes 
itinéraire un 

route le groupe r”
Retour par Ruchefi

Départ de Bruxelles à 8 h. 1/2 par l’A venue de Meysse et 
Boom. Visite du Musée de Folklore de la rue Saint André, le 
l'institut Saint Ignace ut de ses collections de gravures, images, 
et plans. Dîner A Anvers dans un établissement cnrnetérislique. 
L’nprcs-midi visite du Sterckshof, château et ferme du XV1‘* s. 
tianslormés un Musée.

Prix du l’excursion ivniprenant lu transport eu auto-car, 
les entrées dans les DI usées et les pourboires, le dîner (Boisson 
non comprise) : G2 francs.

AVIS. — Le point de départ de l’excursion est toujours 
fixé nu coin de In rue ... — 
dus Vacances). Le départ a toujours lieu i

Lus adhésions doivent toujours nous 
jours pleins avant la date de l’excursion et lu somme

- - . . ii—. u-

tâche et assurer à
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Meuse, le 26

EXCUSONS-NOUS.

(Signature et adresse).

personne(s) à

(Signature et adresse):

(Si

ce
iq

4. Excursion aux Musées 
(Prix : 62 frs.).

Je soussigné, désire 
l'excursion du Ier

Je verse
nus Albert,

2, Excursion en
150 frs.).

Bulletin d’adhésion aux Excursions.

3. Excursion en Flandre du 4 août (Prix : 82 frs.).
Je soussigné, désire inscrire  pcrsonne(s) ô 

l'excursion du 4 août en Flandre.
Je verse au compte chèque postal n' /42.J19 

nus Albert, Bruxelles) la somme de ..................
Bruxelles, le ............

1. Excursion dans i'Entre Sambre et 
mai. (Prix : 73 frs.).

Je soussigné, désire inscrire. ....  personne(s) à 
'.'excursion du 17 mai dans l’Ent.re Sambre et Meuse.

Je verse au compte chèque-postal ?i° 142.11c) (Mari
nas Albert, Bruxelles) la somme de ..... ..........’.............. ;

Bruxelles, le ....................|T1 lïliMM®

Xuprès des lecteurs d’abunl. Nous n'avons pu dans ce fasci
cule insérer notre rubrique habituelle des Menus-EaUs ni notre 
nouvelle rubrique Questions et Réponses Nos matériaux étaient 
vraiment trop abondants. La rubrique Questions et Réponses 
notamment a commencé à prendre de l’ampleur.

\upn-s des auteurs ensuite, car nous devenons confus vis-à- 
vis de MM Aerts, Dansncrt et Robyns de Schneidauer Auxquels 
nous avions promis que leurs articles se trouveraient dans . 
fascicule. Il eut dû avoir 100 pages de plu* Nous les donnerons 
sans aucune faute dans le fascicule suivant

r

Ardenne les 6 et 7 juillet. (Prix :

Je soussigné, désire inscrire  
F excursion des 6 et y juillet en Ardenne.

Je verse au compte chèque postal n° 142.riq (Mau- 
uns Albert, Bruxelles) la somme de ............ I
( + supplément éventuel pour les personnes désirent occu
per seules une chambre).

Les personnes inscrites participeront (à V excursion 
pédestre du 7) (à l'excursion en auto-car du 7). (Suppri
mer la mention inutile).

Bruxelles, le ...............


